
UNIVER~ITE CHEIKHANTA DIOP DE DÀKAR -
TDS··JI

ECOLE INTER-ETATS DES SCIENCES ET MEDECINE VETERINAIRES·

(E.I.S.M. V)

ANNEE 1996

par

MALICK SENE
Né le 13 septembre, 1966 à Pilane (Sénégal)

JURY
Président du Jury:

Directeur. et
rapporteur de Thèse;

Membres ;

Monsieur Pape Demba NDIAYE
Professeur à la Faculté de Médecine et de Pharmacie de Dakar

Monsieur François Adébayo ABIOLA
Professeur à l'E.I.S.M.V de Dakar

Monsieur Mamadou BADIANE
Professeur Agrégé à hi FacilIté de Médecine et de Phannacie de Dakar

Monsieur Malang SEYDI
Professeur à l'E.I.S.M.V de Dakar



.';"A

: ",.4..:.: .
. :(.•..

. •....

: .:

ANNEE UNIVERSITAIRE 1995-1996

~ COMITE DE DIRECTION i
1. LEDIREC1'EUR
• Professeur François Adéhayo ABIOLA

2. LE DIRECTEUR ADMINISTRATIF
ET FINANCIER

• Monsieur Jean Paui LAPORTE

3. LES COORDONNATEURS

• Professeur Malang SEYDI
Coordonnateur des Etudes

• Professeur Justin Ayayi AKAKPO
Coordonnateur des Stages et Formation
Post-Universitaires .

• Professeur Germain Jérôme SAWADOGO
Coordonnateur Recherche-Développement

;

'"1



A. DEl'ARTEMENTSC1ENCES BIVLOGIOUFS ET PROI)('C770i\'S .L'\lJI.H.FS

CHEF DU DEPARTEMENT

Profrssrur ASSANE ~IO\188/\

S.ERVICES

1. - AN;\TO~lIl~-lllSTOLOGU~-I~I\lB1{YO~,(JGn:

Knndl CharJrs AGHA
MammJou crSSE

2. - CHIRURGIE - REPRODUCTION

Papa El Hassane DIOP
Mal1le Balla SOW
Ali KADANGA

J. - ECONOl\llE RURALE ET GESTIUN

Chdld. LY
lli'lèlle FOUeT mR (Mme)
Malin RALALAN.JANAIIARY (MI Ir)

~ J:lÎtrr dr Confrrrnrcs .'\gn:'gr
l\loniteul"

Professeu r
~ lollitrIJr
1\ \onitelir

1\1aÎtrc-Assistant
Assistanlr
l\lonitricl'

4. - PIlYSJOLUGiE-l11ERAl'ELTTIQUE-PIJARI\1ACOVYNAMlE

ASSANE 1\fOUSSA
Christain NGWE ASSOUJ\'IO\ r
l\1ouhamadoll CHAl BOU

Prorrss('\1 r
Mnnitl'Ui'
l\Ioniteur

Germain .JérÛl1Il' SA\\";\))OGO
.h'all Nrp"mllsl'ène I\L\NIRAIH)R·\
Souli'~'e Issa NJ)IXY1~

6. - ZOOTECllNIE-ALII\IENTATION

Ghcukoh Paroli GONGNET
Ayao l\HSSOflOU
Roland ZIEllE

Prnr"'SSl'llr
Onde",' "éH'rillain' "aratain'
1\lonitl'llr

l\laîtrc-Assistant
1\faÎtre-Assistant
Moniteur



\ Il IJEl'ARTEA1ENrSAN1E l'UfJLfOUÈ ETENFlRONNEAfENT

CHEF DE DEl'AR1'EAIENT

Professeur Louis .Joseph PANGUI

1. - IlYGIENE ET INDUSTRIE DES DENRKES ALlMENTAIUES
D'ORIGiNE ANIMA~E (Hl D A () A)

Malang SEYDI
Mouhnrnadoul Habib TOUn I~

Mamadou DIAGNE'

Professeur
.Monlteur
Docteur VHérlnaln' Vacalàh'('

2. - l\UCROBIOLOGIE-IMMUNOLOGIE-PATHOLOGIE INFECTIEUSE

.Justln Ayayl AKAKPO
Rlanatou ALAMBED.JI (.Mm(')
Kokouvl SOEDJI

3. - PARASITOLOGIE-MALÀDIES PARASITAIRES
ZOOLOGIE APPLIQUEE

Louis Joseph PANGlTI
f\1orgah BIGNOtJMBA
Alexandre GITEGO

Professeur
MaÎU'e-Assistante
Moniteur

Professeur
MoniteUr
Docteur VétérÎlialre \'acatàire

4. ~ PATHOLOGIE ~lEDICALE-ANATo.MIEPA11iOLOGIOUE
CLINIQUE AMBULANTE

Yalacé Yamba KAnORET
Pierre DECONINCK
Dalabawl SEIBOU
Hammnn ATKAM

. Félix Cyprien DIAOU

5. - PHARMACIE - TOXICOLOGIE

François Adébayo ADIOLA
Papa SECK

l\laÎt~e-Asslstànt

Assistant
MonlleUr
Moniteur
DocteUr Vétérinaire Vàcatalre

Professeur
Moniteur



. Biophysique

Sylvie GASSAMA (Mme)

. Botanique

Antoine NONGONIERMA

. Agro-Pédologle

Alloune DIAGNE

Maître de Conférences Agrégé
FnciJlté de Médecine et de Pharnlocie
UCAD

Professeur
IFAN
UCAD

Docteur Ingénieur
Départeinenl ((Sciences des Sols»
Ecole Nationale Supérieure
d'Agronomie (ENSA)
TIllES



· Parasitologie

- Ph. DORCHIES

-M. KILANI

· Anatomie Pathologie Générale

- G. VANI-IAVERBEKE

· Pathologie du Bétail

- Th. ALOGNINOUWA

· Pathologie des Equidés et Carnivores

- A. CHABCHOUB

· Zootechnie-Alimentation

- A. BEN YOUNES

· Denréologle

-J. ROZIER

- A. ETTRIQUI

Professeur
ENV - TOULOUSE

Professeur
ENM.Y - SIDI THABET

Professeur
ENV - TOULOUSE

Professeur
ENV-LYON

Maître de Conférences Agrégé
ENMV - SIDI THABET

Professeur
ENMV - SIDI TllABET

Professeur
ENV -ALFORT

Professeur
ENMV - SIDI TflABET



, Phy~iCJue et Chimie
Biologlqlies et 1\1tidIca Irs

- P. DENAI~D

. Pathologie Infedi(,lIs('

- .J. CHANTAL

, Pharmacie-Toxicologie

- L. ELDAHRI

- G. KECK

. Chirurgl('

- A. CAZIl~UX

. Obstétrique

- 1\lAZOLJZ

p'"OrCSSNII'

~:NV - TOllLOUSE

Pror('ssem'
ENV - TOlJLOLJSJ~

Professeur
ENMV - SIDI THABET

Professeur
ENV LYON

l'ruressclIr
J!:NV - TOtJLOlTSE

Maître dc! Conférellces
IAV Hassan 11 - RABAT



1 -MA THEMA TIQUES

Sada Sory THIAM

. Statistiques

Ayao MISSOHOU

2 -PHYSIQUE

Issakha YOUM

. Chimie Organique

Abdoulaye SAMB

. Chimie Physique

Serigne Arnadou NDIAYE

Alrhollse TINE

. Chimie

Abdoulaye DIOP

Maitre-Assis télnt
Faculté des Sciences et Techniques
UCAD - DAI'<AR

Maitre-Assis tant
EISMV - DAKAR

Maitre de Conférences
Faculté des Sciences et Techniques
UCAD-DAKAR

Professeur
Faculté des Sciences et Techniques
UCAD-DAKAR

Maitre de Conférences
Faculté des Sciences et Techniques
UCAD-DAKAR

Maitre de Conférences
r:~cullé des Sciences et Techniques
UCAD-DAKI\R

Maitre de Conférences
Faculté des Sciences et Techniques
UCAD-DAKAR



1 •

3- BIOLOGIE

. Physiologie Végétale

Papa Ibra SAMB

Kandioura NOBA

4 - BIOLOGIE CELLULAIRE

. Reproduction et Génétique

Omar THIAW

5- EMBRYOLOGIE et ZOOLOGIE

Bhen Sikina TOGUEBAYE

6 - PHYSIOLOGIE Er ANA rOMIE
COMPAREES DES VERTEBRES

Cheikh Tidiane BA

7 - BIOLOGIE ANIMALE

Chargé d'Enseignement
Faculté des Sciences et Techniques
UCAD-DAKAR

Maitre-Assistant
Faculté des Sciences et Techniques
UCAD-DAKAR

Maitre de Conférences
Faculté des Sciences et Techniques
UCAD-DAKAR

Professeur
Faculté des Sciences et Techniques
UCAD-DAKAR

Chargé d'enseignement
Faculté des Sciences et Techniques
UCAD-DAKAR

D. PANDARE Maitre-Assistant
Faculté des Sciences et Techniques
UCAD-DAKAR

Absa Ndiaye GUEYE (Mme) Maître-Assistante
Faculté des Sciences et Techniques
UCAD-DAKAR



B • ANA TOMIE ET EXTERIEUR
DES ANIMAUX DOMES TIQUES

Charles Kondi AGBA

9 - GEOLOGIE

A. FAYE
R. SARR

10 -TP

Maguette MBOW (Mlle)

Maître de Conférelices Agrégé
EISMV - DAJ<AR

Facultés des Sciences et Techniques
UCAD-DAKAR

Monitrice



Je rends grâce à Allah le Tout
Puissant,

Prie sur son Prophéte Mohamet
(PSL)

et dédie ce modeste travail ...



* A Serigne Falloll MIlACI(E ( IN MEI\10lHUM )

* A mon Grand Père El Hadji YOllssoufa SENE ( IN MEMORlllM )

* A mon Père Pape Mamadou SEN E :
Exemple d'honnéteté de probité. Que Dieu te prête longue vie.

* A ma Mère Aïda MBA YE :
les principes de vertu et d'amour que tu as sus nous inculquer, sont aujourd'hui nos
armes les plus sûres pour affronter l'avenir avec sureté.
Puisse ce travail être pour toi la plus belle récompense.

* A mon Homonyme Malkk IlIACI(

* A mes oncles Houdou SA Mil, naouda, Ndiaw, Seydina, Cheikh

* A mes tantes Alé SENE, Ilia rra, Maty, Astou MBAYE
Profonde reconnaissance pour vos conseils

* A Tata Ndèye
Seconde maman pour moi, tu as su aux moments difficiles te sacrifier il nos
besoins tant materiels qlle moraux . .le souhaite que tu trouves ici la justification
de tes efforts.

* A Ndèye Fatim SEN E
Pour tout ce que VOliS m'avez offert

* A mes frères Mamadou, L:lye, Pape Malkk, i(h:llil, Youssou, Ahmed, Houdou,
Balla, Bary, Khadim, Seydina, Salam, Ass~ine Lô, Bah:lcar

* A mes Soeurs "hady, Maty, Ndèye Yacine, Ilieumhe, Adji, F~ltou, Ndèye Fatou
La récompense se trouve au bout de l'effort.

* A mes cousins ct cousines Yacine, Hflye, Pflpe SENE
Profonde gratitude

* A mes amis d'cnfflnce Bogal, Pape FALL, Pape Malick Ndiaye, I(hadim, Laye,
I(aw, Pape FA YE, Bahou, Mhacké
Que 1lotTe amitiè se perpetue et se renforce.

* A mes amis de l'Ecole en particulier Daouda Seck, Aly, Dame, Massirin, Jules,
ImfiOl , Laba, "'att, Ndiaye, Badiane

A la 22ème Promotion" Salamata I(ANE "
A L'AEVS
A L'AEVIl



REMERCIMENTS

Nos remerciements vont en particulier

- A .JeanPaule LAPOH.TE : Directeur Administratif et Financicl· de
L'EISMV pour sa franche collaboration

- A Diafanl TOURE, Directelll· eROOT pour sa diponibilité clans
l'execution de ce travail

- Au Docteur Raphael COLY de la DSA

- Au Docteur TRAORE il L'ODVS

- A la Direction dc l'Elevage

- Au Groupe" Le Réseau" pour leur efficacité et leur disponibilité dans
l'execlltion de ce travail

- A lVlac-oumha SO'"

- Au Docteur Ndéllé FA YE de la c1ini<luc NdoucoiJmilllc

- Au Dodeur Djihril DIOP de SOpELA Dahra

- Au Docteur DIAGNE de la SENEVET

- A Madame FAYE secrétilire il l'EISMV

- A Mmlîllnc Dl0lJF

- Madamc DIAMANKA sccrétaire au el~ODT.

Votre concours a été 1I1ile pour l'éxeculion de ce travail.



A NOS MAITRESET JUGES

* J\'IonsiclII- Pape Dcmh~1 NDIA YE, P.·ofcsscur il la Faculté dc IVlédecine et
de l'ha rnulcic.
M<l1gré vos occup<ltions, vous avez accepté de présider ce jury de thèse. C'est
un grand honneur pour nous.
HOlllmage respectueux.

* Monsicur François Adcba)'o AIlIOLA, Profcssclll- :1 l'EISI\1V
vous ~lVez dirigé <Ivec c1ynmnÎsme et rigueur ce tr<lvéli1 m<llgré vos multiples

occllpéltions. Vous élvez tOltiours méll1ifesté une disponibilité perm<lnente à notre
égmd.
Cher MélÎtre, soyez élssuré de notre profonde gratitude.

* Monsicur Mamadou IlADIANE, Profcsscur Agrégé ~1 hl Faculté de
:Médecine ct dc Pharm:lI"Cic
nous élpprécions bemlcoup 1él spon\élnéilé élvec lélquelle VOLIS <Ivez accepté de
siéger dans ce jury.
Sincères rec011lWiSS811ces.

-Je Monsicur Malang SE"DI, Profcsseur ~lI'EISMV.
Les séjours pélssés ensemble sur le telTélin nous ont permis de découvrir votre
simplicité et vos immenses qU<llités hunlélines. Vous nous félites un grand plélisir
en accept<lnt de juger ce tmvéli1.
Sincères remerciements.



" par délibération, la Faculté et l'Ecole ont décidé Clue les
opinions énlises dans les dissertations qui leur sont
présentées, doivent être condidérées cOlnlne propres à leurs
auteurs, et qu'elles n'entendent leur donner aucune
approbation ni ilnprobation. "



SOMMAIRE
TABLE DES ILLUSTRATIONS
INTRODUTION .

PREMIERE PARTIE: ANNALYSE DES DONNEES DE L'ELEVAGE AU SENEGAL

CHAPITRE 1: DONNEES DE BASE DU SOUS SECTEUR DE L'ELEVAGE.......................... 3

1.1- Les systèmes de l'élevage 3
1.1.1- Le Delta du neuve Sénégal 3
1.1.2- la Zone Sylvopastorale 3
1.1.3- Le Bassin Arachidier 4
1. 1.4- La Casamanee et le Sénéga1Oricntal 4
1.1.5- La Zone des Niayes 4
1.2- Le Cheptel national 5
1.2.1- Les chiiTres.......... 5
1.2.2- La valeur marchande du chcptel 5
/.3- Les paramètres de production. 7
1.3.1- La structurc du trmlpeau 7
1.3.2- Le croît du troupeau 8
1 .3.3- Le taux d'exploitation 8
1.3.4- le taux de fécondité 9
/.3.5- La morlalité 9

.1.3.6- Les freins il la productivité 9
1.4- Le système de commercialisation................................... la
1.4.1- L'org:lI1isalion .. 10
1.4.2- Les prix la
1.4 .3- Les taxes.......... II
1.5- Les importations Il
1.5.1- Lcs ehifTres "".""." Il
1.5.2- Les cnjellX pour l'élevage Sénégalais............................................................................... 12

CHAPITRE Il: LE CONSTAT EN MATIERE DE SANTE ANIMALE 14

Il.I-Ies maladies infectieuses................................................................................................... 14
Il.2- Les maladies parasitaires............ 15
11.3- Lcs préventions.. 15
11.3.1- Cas de la peste bovine ct de la PPCB ,,,,,,,,,,,,,, 15
Il.3.2- Cas des autres pathologies... 16
Il.4- Les traitemcnts............... 16
Il.4.1- Capacité de prise en charge par l 'é'leveur des frais de S:lI1té animale 19
Il.4.2- Disponibilité du produit vétérinaire prescrit 19

CHAPITRE III: LE PROGRAMME D'AJUSTEI\1ENT SECTORIEL (PASA )......................... 21

Il.2- Oricntations générales 21
11.2- Les objcctifs....... . 21
Il.2.1- La eroissanee.agricole................ 21
Il.2.2- L'amélioration de la.sécurité alimentaire............ 22
Il.2.3- Gestion des ressources naturelles............................................. 22
Il.2.4- La génération d'emplois................. 22
111.3- Analyse des orientations pour le sous secteur d'élevage................................................... 22



28
28
29
29
29
29

DEUXIEME PARTIE: L'APPROVISIONNEMENT ET LA DISTRIBION DES PRODUJTS
VETERINAIRES AU SENEGAL

CHAPITRE 1: LE CADRE REGLEMENTAIRE...................................................................... 25

1.1- Loi Nil 92-5X du 1() Juillet 1992 portant création de l 'Ordredcs Docteurs Vétérinaires
du Sénégal... 25

1.2- Le Code de la Santé Publique..................... 25
1.2.1- Section 1: Définitions ,................................................ 25
1.2.1.1- Médicament vétérinaire..... 25
1.2.1.2- Prémélange médicamcnteux............................ 26
1.2.1.3- L'aliment médicamentellx.............................................................................................. 26
1.2.1.4- Spécialité pharmaceutique pour usage vétérinaire... 26
1.2.1.5- Médicament vétérinaire prérabriqué.. 26
1.2.2- Section II: Préparation extempanéc.................................................................................. 26
1.2.3- Section III:Vente, distribution au détail... 27
1.2.4- Section IV: Préparation industrielle. Vente distribution en gros. 27
1.2.5- Section V: Autorisation de Mise sur le Marché................... 27
12.6- Scction VI: Importation dcs médicaments vétérinaires..... 28
1.2.7- Scction VII: Dispositions particulières il certaines matières destinécs au diagnostic, à la

prévention ct au traitcmcnt des maladies animales .
1.2.8- Section VIII: Contrôle ct Inspection .
1.2.9- Section XI: Pénalités ..
1.2.10- Section X: Dispositions transitoires ..
1.2.11- Section Xl: Dispositions finales ..
1.3- Le Code dc Déontologie dc la Médccinc Vétérinaire .

CHAPITRE Il LES ACTEURS DE L'APPROVISIONNEMENT ET DE LA DISTRIBUTION
DES PRODUITS VETERINAIRES AU SENEGAL ..

Il.f- Les acteurs publics .
11.1.1- La Direction de l'Elevage ..
11.1.2- Les Organismes d'appu i il l'élevage ..
Il.1.2.1- Les Projets de IElcvage ..
Il.1.2.2- Cas des Organisations Non Gouvernernentalcs ..
Il .2- Les acteurs privés ..
11.2.1- Les pharmacies vétérinaircs privées .
11.2.1.1- Les grandes sociétés importatrices........... .. .
11.2.1.2- Les petites sociétés importatrices............. . .
11.2- Les fermes d'élevage. ..
112.3- Les officines de pharmacie humainc. ..

CHAPITRE III: SYSTE\,vlED'APPROVISIONNEMENT ET DE DISTRIBUTION DES
PRODUITS VETERINAIRES AU SENEGAL. ..

111.1- Caracteristiques des approvisionnements .
111.1.2- Les fournisseurs .
Il 1.1.1.1- Les Nationaux .
III. 1. f .1.1- Le LN ER V ..
111.1-1.1.2- Cas particulicr de certaines sociétés vétériuaires privées ..
III.] .1.2- Les fournisseurs étrangers .
1l1.1.2- Le processus d'approvisionnement.. ..
111.1.2.1- L'élaboration des commandes ..

31

31
31
31
31
32
32
32
32
34
34
34

36

36
38
38
38
40
40
42
42



111.1.2.2- Lc lancemcnt des commandcs.................................................................................... 42
111.1.2.3- Lc réglcmcnt des eommandcs.................................................................................... 42
111.1.2.4- Réccption dcs prodnits............................................................................................... 43
111.1.3- Segmentation du marché dcs produits vétérinaircs........................................................... 43
111.1.4- Schéma général d'approvisionnemcnt cn produits vétérinaircs au Sénégal......................... 47
111.2- Structuration au nivcau de la distribution ct dc la commcrcialisation...................... 47
111.2.1- La Dircction de l'Elevagc..................................................... 48
111.2.2- Lcs organismes d'appui à l'élcvagc................................................................. 48
111.2.3- Lcs pharmaeics vétérinaircs privées........................................................................ 50
111.2.3.1- Circuit agcnts dcs services régionaux....................... 50
111.2.3.2- Circuit organismes d'appui à l'élevagc............................... 50
111.2.3.3- Appui aux cliniques vétérinaires...................................................... 50
111.2.3.4- Circuit orfieine dc pharmacie de pharmacic humaine............................ 52
111.2.3.5- L'exportation............................................................................................................. 52
111.2.4- Les fermes d·élevagc.... 52
111.2.5- Offieinc dc pharmacic humainc............. 52
111.3- Particularités dans chaque zonc agroéeologiquc 54
111.4- Schéma général des circuits d'approvisionncment ct dc distribution dcs produits vétérinaires

au SénégaL..... 60
111.5- Idcntification des lacunes............................................ 6\
111.5.1- Zones visitécs. 61
111.5.2- Au niveau du cadre réglementaire.. . 62
111.5.2.1- Homologation des médicamcnts vétérinaircs................................................ 62
11I.5.2.2- Détcntion des médicaments vétérinaires et droit de prodigucr l'actc vétérinairc.............. 62
111..5.3- Au niveau du circuit d'approvisionncment dc distribution ct dc commcrcialisation 63
111.5.3. 1- L·approvisiollllemenl... 63
111.5.3.2- Lc circuit de distribution ct de commcrcialisation................................... 63
111.5.4- Auni"eau du eonditionncmcnt............ 64

TROISIEME PARTIE: ETUDE COMPARATIVE ET PROPOSITIONS D'UN NOUVEAU
CADRE D'APPROVISIONNEMENT ET DE DISTR18UTION DE PRODUITS
VETERINAIRES AU SENEGAL

CHAPITRE 1: ETUDE COMPARATIVE.. . 66

1.\- Excmple du Mali............................... 66
1.1.1- De la Colonisation à 1979.............. 66
1. 1.2- Dc 1979 à 1990 '............................... 66
1.1.2- Dc 1990 à 1994.... 66
1.2- Exemple de la Guilllléc Conakry........................................................................................ 67
1.2.1- Le Marché des produits vétérinaires......................................... 67
Ll.2- Structures ct circuits de distribution.................................................. 67
Ll.3- Identification des lacunes.............................. 68
1.2.3.1- Dans le fonctionnement de la CAVET............................................... 68
1.2.3.2- Dans le réseau dc distribution....................................................................................... 68
1.2.4- Solutions retelllles..................................................................................................... 68



IJ- Exemple du Bénin............. 69
1.3.1- Généralités sur. l'élevage au Oénin.................................................................................. 69
1.3 .2- Identifications des lacunes........... 71
IJ.4- Mesures proposées........................................................................................................ 71
1.4- Exemple du Burkina Faso................................................................................................ 72
1.4.1- Le Marché des produits vétérinaires.. 72
1.4.2- L'approvisionnement............. 72
1.4J~ La distribution............ 73
1.4.4- Identification des bcunes................................................................................................ 73
1.4.5- Solutions retenucs: privatisation de l'ONAVET................................................................. 74

CHAPITRE Il: PROPOSITIONS D'UN NOUVEAU CADRE D'APPROVISIONNEMENT
ET DE DISTRIRUTION DE PRODUITS VETERINAIRES AU SENEGAL ..... 75

II. 1- 1\1esures préalables. .. 75
Il.1. 1- Concernant les rôles et responsabi 1ités de chaque opér;]teu r du secteur........... .. 75
11.1.1.1- Entrc l'Et;]t ct les opér;]teurs privés...................... 75
Il.1.1.2- Concel'\wnt la réglement;]tion sur les médicamcnts vétérinaires...................................... 77
11.2- L';]pprovisionnement: Mise en place de véritables import;]teurs grossistes............................ 77
11.2.1- Le l'vbrché potenticl........................................................... 78
11.2.2- Analyse de l'expérience des privés dans l'approvisionnement ct la distribution des produits

vétérinaires au Sénégal............................................................................................. 81
Il.2.3- Les critères de choix des grossistes.............................................................................. 81
Il.2.4- Gestion de la société impOrl;]trice................................................................................... 82
11.24. 1- Gestion comptable................................................ 82
JI.2.4.2- 11.2.4.1- Gestion des stocks et des approvisionnements. 82
Il.2.5- Finaneement des grossistes...... 84
11.3- Le circuit de distrihution 87
11.3.1- Les pr;]ticiens privés.......... 87
11.3.2- Les officines de pharmacie 11lImaine............................................................................ 88
IIJ.3- Les organismes d'appui il l'éle'';]ge.............................................................. 88
IIJ.4- Les groupements d'éle"eurs.......................................................... 88
Il.3.5- Les agents du Service d'Elevage................ 88
Il.4- Cas des produits biologiques.......... 88
11.5- Le rôle de l'Etat... 89
1U 1- La formation ct b recherche zootechnique. 89
Il.5.2- L'organisation des éleveurs..................... 89
Il.5.3- L'aménagement de l'espace pastorale............................................................................. 89
11.54- Le contrôle de l'application de l'application de la réglementation............ 89
Il.6- Le rôle des bailleurs............................... 90

CONCLUSION GENERALE .

BIBLIOGRAPHIE ..

ANNEXES

92

96

10\



TABLE DES ILLUSTRATIONS

Tableaux

Tableau 1: Prix moyen des bovins et des petits fllminants en F. CFA / Kg
Tableau 11 : Evolution des effectifs du cheptel
Tableau 111 : Exportation de viande bovine de l'Union Européenne vers le Sénégal
Tableau IV : Répartition des foyers de maladies sur le territoire national en 1993
Tableau V : Situation de la vaccination pour certaines pathologies
Tableau VI : Poucentage du cheptel déparasité
Tableau VII : Evaluation des importations en valeur de produits vétérinaires de 1986 à 1994
Tabll:au VIII: Vaccins par Il: LNERV
Tabll:au IX : Part des fournisseurs étrangers
Tableau X : Répartition des partenaires privés sur le territoire national ( 1994 )
Tableau XI : Prix de certains produits à la SOPELA
Tableau XII : Prix de certains produits au niveau d'un PVV de l'Eglise Lutherienne
Tableau XIII: Prix de certain médicaments à la SENEVET
Tableau XIV: Les différentcs structures visitées
Tableau XV : Estimation du marché potentiel des produits vétàinaires au Sénégal
Tableau XVI: Estimation du m(lrché potentiel des produits biologiques-Prophylaxie au Sénégal

Schemas

Schema 1 : Evolution du eheptel
Schema 2 : Les Exportation de l'Union Européenne vers le Sénégal
Schema 3 : Foyers de maladies au Sénégal
Schema 4 : Pourcentage de vaecination par pathologie
Schema 5 : Répartition dt la Chimio prévcntion
Schcma 6 : Valeur des importation cn million FCFA
Schema 7 : Répartition des médie:lments vétérinaircs par structure de vente
Schema 1{ : Répartition du marché par classe thérapeutique
Schema 9 : Approsionnement du Sénégal en produits vétérinaires
Schema 10: Approvisionnent ct distribution des produits vétérinaires d:lns une PVV
Schema Il: Praticien privées dans les 10 régions
Schema 12 : Filière de produits vétériraires dans la zone sylvopastorale ( 1995 )
Schema 13 : Filière de distribution des produits vétérinaires dans la zone du bassin arachidier ( 1995 )
Schema 14 : Filière de distribution des produits vétérinaires dans la zone de T;lmba counda
Schema 16: Filière de distribution des produits vétérinaires dans la zone de Dakar
Schema 17 : Système de distribution des produits vétérinaires au Sénégal
Schema 1X: Circuit d'approvisionnement ct de distribution de produ its vétérinaires au Bénin
Schema 19 : Cheptel non traité et marché potentiel par espéce
Sehellla 20 : Marché potentiel pour la prophylaxie
Schema 21 : Eléments de réllexion pour un nouveau cadre d'approvisionnement
Schema 22 : Synopsis du nOUVl:au cadre d':lpprovisionllement ct de hl distribulion des produits

vétérinaires au Sénég:l\

Graphiques

Gr:lphique 1 : Evolution des ventes d':llllibiotiques et d'antip:lrasit:lires internes à la SOPELA DAI-IRA
Graphique 2: Evolution de ventes de vilamines et régubteur clu trallsil digcstifà b SOPELA DAHRA
CARTE: les zones agroéeologiques au Sénégal



INTRODUCTION

Avec l'avènement des programmes d'ajustement strtlcturels, le Sénégal est
entré dans l'ère libérale. Dans l'ensemble, il 's'agit de redonner Ull nouveau
dynamisme à l'activité économique, en favorisant l'initiative privée et l'esprit
entrepreneurial. Ainsi la filière santé animale offre de nouveaux débouchés
dans l'approvisionnement, la distribution et la commercialisation des produits
vétérinaires.

Le parcours du territoire nation<ll, nous a permis d'avoir une idée sur les
circuits de distribution des intmnts vétérinaires au Sénégal.

L'identiiic<ltion d'lm cert<lin nombre de lacunes mérite d'y apporter des
solutions, quand on sait qu'il est impér<ltif d'avoir lm circuit adéquat pour réussir
la privatisation de l<l s<lnté animale.

Notre étude ne prétend pas l'exhaustivité. Il siagit d'une contribution à
l'élaboration d'un nouveau cadre d'<lpprovisionnement et de distribution des

intrants vétérin<lires et zootechniques.

Pour ce faire, notre tT<lv<lil comporte trois parties:

- La première traite de l'analyse des données de base de l'élevage au
Sénégnl.

- L<l cleuxiènle V<l s'intéresser à l'étucle de l'<lpprovisionnement et de la
distl:ibution des produits vétérilwires au Sénégal.

- La troisième permettra de faire une étude comparative avec certains
pays de la sous région, comme le Mali, la Guinée Conakry, le Bénin, le Burkina
Faso et enfin faire certaines recommcmdations pour le Sénégal.
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CHAP.ITRE J: .DONNEES DE BAS.E· DU SOUS
SECTEUR ELEVAGE

1.1 - LES SYSTEMES D'ELEVAGE

En fonction du c1inl<lt, de l'hydrologie et de 18 l18ture des sols, plusieurs
zones <lgroécologiques peuvent être distinguées (46 ) .

Au niveml de c1ulcune de ces zones, des systèmes de conduite des
troupeaux <ldaptés sont en ;lpplic;ltion.

1.1.1 - Lc dclta du ncuvc Sénégal:

Cette partie se trouve c1mlS la zone sahélienne. Avant la mise en oeuvre
des programmes d';lménagements, le Delt;l <lV<lit une vocation essentiellement
pastor<lle, eu ég~Hdà la disponibilité d'llll excellent pfiturage.

Les aménagements ( b;lrrages) ont occ<lsionné des modifications dans
l'exploit;ltion des terres. Ce qui s'est tr<lduit, pm une réduction des parcours ali
profit des cultures.

En revanche, l'agriculture fournit des sous produits agricoles utilisés
pour l'aliment8tion mlimale.

1.1.2 - La zonc sylvopHstoralc :

Cette zone correspond ml ferlo. Elle se présente comme ,une immense
steppe mbustive ;lvec un c1illl<lt s;lhelo soudanien.

L'exploitation des parcours ét<lit caractérisée par des transhümances
périodiques du l'erlo au delta. L;l mise en place des politiques d'aménagement de
j'esp8ce pastonll ml ferlo ( for<lge, lutte contre les épizooties) et au delta a
entraîné la diminution de la migration vers le fleuve et une relative sédentarisation
des éleveurs.

Toutefois, <lvec les fluctuations pluviométriques de plus en plus
fréquentes d;lns le sens du déficit, on <lssiste, à des transhumances inhabituelles
vers le sud d<lns le b<lssin mnchidier.
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1.1.3 - Le bnssin nrnchid ier :

L'activité princip(lle est l'agriculture, plus précisément 1(1 ctl1ture de
l'arachide et des céréales. Cependmlt celle-ci est intégrée à l'élevage. Les
troupeclUx sont menés pendant l'hivernage hors des champs de culture, de
plus en plus éloignés cl cause de l'extension des surf~ces cultivées.

Après les récoltes, les (lnimaux se nourrissent des sous-produits des
récoltes ( fannes, p"illes, son de mil ) laissés sur place. De cette façon, ils
contribuent cl l'enrichissement des champs par "fumllge".

Il faut toutefois noter que pendant cette période les animaux enregistrent
des pertes de poids qui s'lllnplil~ent en fin de saison, comme du reste dans
toutes les nutres zones.

Par ailleurs, l'élevage cllIns le bassin arachidier se particularise par des
pratiques ti'équentes d'embouche et l'élevage d'animnux de trait.

1.1.4 - Ln Cnsn I11n nec ct le Sénégn 1Orientn1:

Dans cette zone, la pluviométrie est importante et assez bien répartie
clans le temps et dans l'espnce. Ceci confère cl ln zone un paysllge de savane
arborée avec une production de biomasse aérienne appréciable.

Néanmoins, il faut parfois noter la faible qualité nutritive des parcours
penclant une période de l'année compte tenue de la teneur élevée en lignine.

L'élevage, comme d.ms le bnssin nrachidier est intégré cl l'agriculture.
Les aninlélux, en sllison sèche, se nourris'sent cie sous produits des récoltes ( paille
de riz, d'nrllchide ). De même la traction animale y est pratiquée.

1.1.5 - Ln zone de Ninycs :

Elle est destinée cl l'embouche industrielle, à la production laitière et
l'aviculture en particulier. C'est la zone de marllÎchage par excellence, et
correspond Clli littoral nord de Dnkar cl Saint Louis ( 17 ).

Depuis les cllmpagnes d'éradication des glo.ssines menées avec succès
par le Laboratoire NlItiOlwl d'Elevnge et de Recherches Yétérinaires (L N ERV)
de Dakar, la zone des Niayes reçoit et entretient de nombreux troupeaux
autochtones, ainsi que des .mimaux destinés aux abattoirs de Dakar.

D.ms ces cinq zones d'élevage vit un cheptel diversifié.
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1.2 - LE CHEPTEL NATIONAL

1.2.1 - Les chiffres:

La taille du cheptel est généralement évaluée cl partir des campagnes de
vaccinations qui ne touchent malheureusement pas tout l'effectif. Nos chiffres
peuvent, par conséquent, différer de ceux d'autres sources. L'essentiel, dans cette
étude, est surtout de dégager les tendances au lieu de procéder cl une comptabilité
animale précise. Les estimations se trouvent dans le tableau JI.

En ce qui concerne les volailles, sur les 15 304 860 têtes recensées
en 1994, on dénombre 4 124 200 têtes pour l'élevage industriel et 1] 180 600
pour l'élewlge de type villageois.

1.2.2 - La valeur marchande du cheptel:

Les prix moyens des bovins et des petits ruminants obs.ervés en 1992 sur
l'ensemble du pays et au mélrché de Dakar sont les suivants ( en F.CFA avant
dévaluation) ( 34 ) :

Moyenne aunive<1u du pays Moyenne à Dakar
Bovins 341 389
Ovins 634 632
Caprins 531 526

Tableau 1: Prix moyen des Bovins et des Petits ruminants en F.CFA/kg de vif.
Source DIAPER

Ces prix ont été calculés à pélrtir des transactions observées sur différents
marchés cl bétélil repmtis sur l'ensemble du territoire natiOlléll.

Ainsi nous ,wons remarqué à travers nos investigations sur les diHërellts
marchés du bétélil que les prix moyens suivélnts sont étélblis après lél dévélluation :

Bovins: 70 000 avec les indiclltions du prix pOUWlI1t élller jusqu'à 200.000
F.CFA.

Petits ruminants: 10.000 F à 35.000 F avec des exceptions pour les fêtes
religieuses.



TableaulJEvolution des effectifs du cheptel (en milliers)
Source: DIÀPER

Efffectifs en milliers
1991 1992 1993 1994

Bovins 2539 2602 2693 2760
Ovins - Capri 6195 6442 6733 7030
P 124 146 154 161
Cheveaux 454 431 433 434
Ahes 328 384 366 366
Chameaux 5 5 5 5
Volailles 14641 15516 15225 15304

Bovins = 1 Ovins caprins = 2 Porcins = 3 Cheveaux =4 Anes = 5
Dromadaires = 6 Volailles = 7

6
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Volailles: 500 il 800 F.CFA/poulet clans les élevages de type villageois et
1.200 il 1.300 le Kg de poulet dans les élevages de type industriel ( DrAPER ).

Ainsi, si nous prenons la valeur minimale des coiHs moyens par espèce
élnimélle, nous pouvons estimer la valeur mmc1wnc1e minimale clu cheptel:

- Bovins: 70.000 F.CFAx 2.760.000 = 193,2 Milliards F.CFA

- Petits ruminants: 10.000 F.CFAx 7.034.000 = 70,] Milliards F.CFA

- Volélilles: 800 F.CFAx 15.304.800

TCYfAL

= 12,2 Millimcls F.CFA

= 275,7 MilliClrcls F.CFA

Cette évaluat ion doit être revue il la hausse compte tenu du fait que nous
n'élvons considéré que quatre espèces n'incluant pas les porcins et les équins.

Cette valeur marchande peut être encore augmentée en améliorant les
paramètres c1e procluct ion.

1.3 ~ LES PARAMETRES DE PRODUCTION:

Le projet DIAPER (Diagnostic Permanent) Cl mené ulle enquête sur
l'élevClge bovin ml niveau de deux ~ones du territoire sénégalélis pour dételllliner
quelques paramètres d'élevage ( 4(

1

) : .

L<l zone 1 ( Z 1 ) correspond élU delta du neuve Sénégal, élll ferloet aux
régions <ldministr:ltives de S<lint-Louis et Louge!. Elle correspond il l'aire de
répartition du zébu Gobra.

La zone 2 ( Z 2 ) correspond <lUX régions de Ziguinchor, Tambacounda et
Kolc1<l. C'est le domaine c1e la race N'Dama.

Cette enquête qui él c1uré nellf mois a permis de déterminer les pmélmètres
sui vants :

1.3.1 - La structure dn troupeau:



ZI
Z2

Milles ( IJ 100 )

30)
31,5

1.3.2 - Croît du trou pea u :

Femelles ( p 100 )

69,8
68,4

C'est l'augment<llion rel<ltive de l'effectif du troupeau.

Le tclUX de croît brut est de : 17,6 p 100 en Z 1 et 6,0 p 100 en Z 2.

Le taux de croît réel, qui est l'mlgment<ltion rel<ltive de l'effectif des
reproductrices est p<lrtout nég<lt i r.

Z 1 : - 3,4 p 100
Z 2 : - 7, 1 P 100

Ce qui témoigne cles contrClintes socio-économiques, institutionnelles et
teclmiCJues ( alimentéltion, f'c1cleurs génétiCJues, sClnté <lllim<lle, inadéquation des
pratiCJlIes de conduite de l'élev<lge, insufTis<lnce des investissements) élllxquelles
se heurtent l'élevélge sénégalais.

1.3.3 - Le taux d'exploitation

L'exploitCltion correspond élU nombre des élllimélUX sortis du troupeélll à des
fins de cOlllmerciélliséltion ou d'mltoconsomméltion.

Nombre d'élI1illlClUX exploités
or d' l' .aux exp Oltéltlon = --------------------------------------------

Effectif moyen

Ce tClux élIl1luel est de : 10,5 p 100 ell Z 1.
19,5 P 100 en Z 2.

En Casamance, le troupeau est moins exploité pour une Illonétaris<ltion
( vente) que pour les besoins socimlx ( flll1érClilles, circoncision, Illari<lge, etc ... ).

Au sud 40 piaO des ClIlÏlll<lUX exploités le sont pour des cérémonies (
décès, nlClriélge, bClptêllle, circoncision) <llors qu'ml nord, ce type d'exploitation
est de 26 piaO.

Pour les petits ruminClllts, le t<lUX d'exploitation est déjà élevé du fait des
incidences des fêtes religieuses ( TabClski, Baptêmes ).



1.3.4 - I,e taux lIl~ rél'ollllité :

C'cst le nombrc dc vcrnlx nés vivnnts slIr l'clTcd ir moyell des
rcprotlllcirices. Cc laux esl de :

(ll,R. P 100 Cil Z 1
60,10 P Ion Cil Z 2

1.3.5 - La mortalité:

C'es\ le nombre d'im illlallx l110rl s pelldallt l'année sur l'e ITccl ir moyell
anllllei. 011 enregistre 1,4 Il 100 cn Z 1et 8,9 P 100 cn Z 2.

I.J.() - I/l'S l'rd liS it la Il roll ul'l i"ité :

Une illlillysc poussée révèle Ull ccrtilin 1I0011bre dc 1:1Clcurs limililllis
quc sonl :

'" 1.cs 1:lclelll"5 alilllenlilires :
1.<1 (;,ihle prodllclivilé dll cheplel est e5scnliellelllcll\ dllc :

- .111 régimc '1lilllcllt<lirc déliciclll : non selllemcni les p;îllll<lgcs cl
l'cali Ile solll pas disponiblcs \ollic 1'<lIIIIéc IlI:lis ég"lcmclIl l'accès allx produils
agro-illdlls\riels Il'est pilS 10lljollrs aisé pOlir l'élevellr. Ccs prodllils sont p'lIlois
c1icls 011 hiell desi illés :ll'c:xporl:llioll ( lourle<lllx ).

- .111 1:lible polenliel géllé\iq\lc dc 1I0S races Cil parliclllici' polir la
prodllc\ivilé 1:lilière.

'" Lcs rac\clIIs 1)(Ill1ologiques ilvec Icur co,rlègc dc Illaladies p<llflsilaires el
inlcc\iclIses CllIlIllIe les llIal:ldies :lllOrlivcs ( lièvre Q, hrucellose, chlalHydiose ).

'" L'insuilisallcc dc l'al1lénilgcmclll ilgrosylvopaslolfll et dc l'cncadrcmcnt
des élevcurs. Dans le prognlllllllc Iriclln,,1 d'illveslissclllcni pllhlic (PTI P) 1991
1<J<J.1, les illveslisselllcnis programmés polir l'élcvage IIC représelllelli qlle 0,6 p
100 dll tnlal prévlI cl 1,1 P 100 du monHlllt alloué iIIl secteur primaire ( Séllégill
MI) RIl, '<)<)1 ) ( 1H).

"'. L'!"orgilllis.ll ion des syslèlllCS de cOllllllcrci"lis"lioll c\ 1" COIlCllrrellce par
les denrécs d'originc illlimille illlportées.
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1.4 - LE SYSTEl\1E DE COl\1MERCIALISATION :

A !J8rt quelques études régiomlles, le défcll.lt d'infonn8tions quantifiées
persiste en ce qui concerne les perfornl8nces du système de cOl11l11erCi8lis8tion du

bétélil, Sél structure et les pratiques qui y prévéllent ( 12 ).

1.4.1 L'organisation:

En ce qui concern~ les populéltions rurales, ln delllLlnde est satisfaite par
l'mlto consomlllation et le commerce des petits ruminélnts.

Pour l'npprovi sionnemen t des agglomérations, les producteu rs coll élborent
avec des opérateurs coml11erCimlx 01.1 "Diouléls" surtout présents élU niveau des
foirails primaires hebdolll<ldaires.

Délns les lllnrchés secondaires et teilllinaux , interviennent de I1lclllière
décisive les" tefclllkés " ou courtiers qui jouent un rôle de premiër plan dnns la
dYI~(llllique du système.

Leur pellwmence leur permet c1'nvoir le monopole cie l'infonn(ltiol1
économique. Ce qui leur donne une position cOlllmerci(lle privilégiée.

Ainsi les "tel~1I1kés" peuvent officier, cl moindre risque, comme spéculnteur
IJélr des acll<1ts et reventes fictives, cOl11me courtiers en félci! itélnt les transactions
et percCvélnt une commission.

Les " tef~l1lkés "rencontrent une vive hostilité. \1 sont élccusés cie " pléthore
obturélnte" et responsélbles d'une inflntion injustifiée des prix à la consommatioll.
De plus ils ne sont PélS inscrits sur une liste officielle contrôlée pm les pouvoirs
publics.

Au nivenu du circuit l11ort, les chevillnrds dominent le commerce des
cmC<lsses, demi-cmcélsses et qUClrt iers.

Les bouchers nssl.lrent le commerce jOlI1ll<1lier élU clétélil et à l'ét<lle. A cel<i:
s'éljoutent les tripiers qui sont spé'ci:llisés d<lns la vente cles élbéltS.

1.4.2 - Les prix :

Lél question des pnx demeure un épineux problème délllS le milieu de
l'élevLlge.



Il

L<I c<lr<lctéristique fond<llllentale du système de commerci<l\is(ltion a été la
fixation ndministr<ltive de prix pl<lfonds à la cheville et <lU dét<lil suivant une
distribution géogr<lphique superposée <lUX administr<ltions territori<lles. Les prix
fixés ont concerné 1<1 vi,lI1de cie boeuf et cie mouton.

Très souvent, on remarque que les prix pr<ltiqués diffèrent des prix officiels
qui sont plus b<ls. Cette fix<ltion officielle des prix CI eu comme conséquence
princip<lle (Ille régression clcs prix <lU producteur, cmlS<lnt un m<lnque de
stimul<ltion pour un accroissement cie l'offre et une améliorCltion des techniques
de production.

1.4.3 - Les ta x{~s :

Ellcs l'cuvent être énumérées comme suit:

- t,lxes c1Olmnières, droit fisC<l1 ou timbre, TVA

- t<lxe cOmnlllll<lle ou mllnicip<lle: t<lxe de loir<lil

- t<lxe de droit de p<lSS<lge

- p<ltellte de bouchers

- t<lXC liée ci J'ab<ltt,lge: stabulation, abattage, reSSl1age, stockage et
ré l'ri ~ér<ltion.

'-

1.5 - LES IMPORTATIONS

1.5.1 - Les chi rfn~s :

Les import<ltions de produits d'origine <lninl(lle ont gnlvement porté atteinte
<1 b production loc,lle et mis ell péril le succès de nombreux projcts d'élevage qui
vis<lient J'<lutosuITis<lllce et 1<1 sécurité <lliment<lire.

Le t<lble<lu III et le schéma 2 nous montrent les qlléll1titésde vi<lnde bovine
exportécs pm l'Union Europécnne vers le Sénégal ( cn tonnes) :

Ce l<lbleml illustrc bien 1<1 chute spectaculaire clu flux Nord/Sud induite p<1r
1<1 déW'l1u<ltion en p<lrticulier, nl<lis égtllement pm 1<1 réforme de la politique
agricole commune de l'Union Européenne ( 20 ).



12

1.5.2 - Les Enj{\tlx pOtlr l'élevage sénégaiais :

Les chi mes sonl ;n\ éressants Icar ils sont expr;Illés avant la dévaIllation.

416 tonnes de viande bovine ('eprésentelll environ 3 467 bovins ( chiffre ne
temlllt pas ell compte des importCltidllls c\Cllldestines), <1 raison d'un rendement de
48 piaO en moyenne et sur la bClse d'un poids vif de 250 Kg ( Unité bétail
tropical ). C'est donc \CI commJrciCllisation de 3467 bovins ( de qualité
confèmmltion cmc~~s~ ) qu~ le sousls~cte.ur de l',élevage doit élssurer annuellement
pOlir cOlllbler le dehcll en viande bTllle Illlportee.

Par conséquent le sous secteur devra réunii- certClines conditions pour
relever ce défi. Ces conditions (sont représentées pm \'élmélioration des
pmélmètres zootechniques, l'utilisation d'intmnts vétérilwires de qUCllité, c'est <1

1

dire une mnélioréltion de lél Santé ml1male.

1



TABLEAU1j(Exportation de viandes de bovins de l'Union Europeenne vers le
Sénégal (en tonnes)

1 1_:_~....~I... 1_9~_~IJanVier - Février 1997j
Source: Afrique Agriculture W 217

Il

Schema 2 Exportation de t'lLE. vers le ~ENEGAL.

1992 1993 Janvier

Février
1994
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CHAPITRE Il: LE CONSTAT ENMATIEREDE
SANTE ANIMALE

Divers types de nHlléldies sont rencontrés élU Sénégéll ( 18 ).

Il s'élgit de :

- mélléldies infectieuses

- mél\éldies p(Jl"élsit,lires

- nlélléldies rickettsiennes

Le développement suivant qui concerne la sihléltion de la sélnté élnimale est
indicéltif et doit être reléltivisé compte tel1U de l'imprécision des données
stéltistiques dont nous disposons.

11.1 - LES 1\1 A LADIES INFECTIEUSES:

Si depuis 1978, mlcun foyer de peste bovine ou de penpnellmonie
contagieuse bovine ( PPCB ) n'a été sigllCl1é, il l~lIdra noter par contre que
d'élutres pélthologies persistent il l'état d'enzootie ( 36 ). Leur répmtition est
donnée déll1s le télhlcélU 1V et le schélllél 3.

Les pertes enregistrées et dues cl ces principales élffections sont élevées.
A côté de ces élll'ections, il féludra noter lél présence d'autres maléldies

inFect iellses COlllllle :

L'echtvmél contéll..!.ieux
-' ....

Lél c1élvelée

Les Iympllélngites

La peste porcine

La filière aviculture qui connélÎt actuellement un vif succès, rencontre Ull
certain nombre de dillicultés pmllli lesquelles les pélthologies occupent une place
importélnte. 1\ s'agit:

- des pestes élviélires, surtout 1<1 malmlie de Newcastle

- lél Illélléldie de Mmek

- lél nlélléldie de GUlllboro



Tableau IV
Répartition des foyers de maladies sur le territoire national en 1993

Région charbon Botulisme Peste PR Peste PasteurellQJe
symptomatiqu bovins Equine

KAOLACK 11 55 22 43 73
LOUGA 5 8 - 4 25
THIES - 1 - - 5
DIOURBEL 1 1 - 2 9
TAMBACOUDA 13 - 1 - 15
FATICK - - 22 - 22
SAINT-LOUIS 1\101\1 DISPONIBLE
KOLDA 10 - - - -
ZIGUINCHOR 20 - 1 - 19
DAKAR - - - - 15
TOTAL 65 65 46 49 183

Schema 3 Foyer de maladies au Sénégal (1993)
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.TOTAL 65
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1.2 - LES 1\1ALADIES PARASITAIRES:

. En ce qui concerne les Ilwléldies parasitaires, il faut noter le manque
cI'inlorllléltioll. Tout de même, il faudra sigll<ller les pertes cilies <lUX:

- hémoparasitoses: trYPélllosomoses surtout

- p<lmsitoses g<lstro intestinales

- éctop<lr<lsileS : tiques, gales teignes et pOUX ( 18 ).

Toutefois, signalons que les diagnostics cliniques SOllt rarement confirmés
pm des élI1<llyses de l<lbor<ltoire. .

Au 101,11, il "ppar<lÎt que le Sénégal ne fllit p<lS exceptioll aux p<lYS où la
s,1I1té <lllim<lle est préoccup<lllie d'où 1<l nécessité cie metlre en oeuvre une stratégie
préventive.

Il.3 - LES PREVENTIONS:

Les propl1yl<lxies contre l<l peste bovine et la PPCS restent les plus
. import<lntes, mais des mesures sont égéllemellt mises en pl<lce pour les autres
pathologies.

11.3.1 - Cas de la Peste hovine ct de la ppcn :

En ce qui conce1'lle c.es deux pélthologies, une stratégie a été élélborée ell

con si cl ércll11 :

- qu'éluclln foyer cie Peste boville n'él été déclaré depuis 1978
- qu'éllicun pays front<llier n'a enregistré de foyer de Peste

bovine depuis plus de six '111S.
- que les enquêtes de séro surveill<lnce de 1991 et de 1992 ont

monll:é que les allinwux figés de plus de lrois ans Ollt des I<lUX de séroconversion
supérieurs él 85 P 100, ,l1ors que ceux figés de moins de trois <lIlS Ollt un tmlx
compi'is entre 36 el 74 piaO.

Ces consic1émtions ont concluit ù 1(1 mise cn pl<lce d'une stratégie
prophyl(lcliquc (lvec ulle v<lccin(ltion annuclle contre l<l Peste bovine selon l'fige et
1(1 10c<llité et ulle V(lCCilléltioll contre la PPCS pOlir tous les sujets.
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En 1997, il Y aura un arrêt de la vaccination contre la Peste bovine et la
mise en place d'une épidémiosurveillance de la maladie.

Il faut signaler que pour chaque campagne de vaccination, il sera procédé
au marquage des élllimaux et il l'enquête de sérosurveillance ( 36 ).

11.3.2 - Cas des autres pathologies:

Le tableau V qui a été établi à partir des rapports annuels 1993 des dix
services régionaux, donne .une idée sur la prophylaxie contre les autres
pathologies:

Ces chiffres illustrent bien la fHible prise en considération de ces
pathologies ( schénw 4 ) alors qu'elles effectuent d'importants dégâts au niveau du
cheptel néltiomll.Ces mélladies doivent elles aussi, félire l'objet d'une prophylaxie
adéqu<lte pour éviter les pertes dues fi 1<1 mortéllité et aux coüts onéreux des
traitements.

Il.4 - LES TRAITEMENTS:

Le télbleélll VI repose sur les stéltistiques des dix services régionaux
d'élevage du Sénégal. Il montre que seul un très t8ible pourcentage des animaux
est traité correctement ( schéma 5 ) par l'éleveur qui:

- est inc<lpélble de prendre parfois en charge les frélis de santé
élnimale

- se heurte fi des problèmes de disponibilité des médicaments
pres.crits.

- utilise des médicaments d'origine et d'efficacité douteuses comme
c'est le cas dans la région cie Diourbel.



Tableau V

SITUATION DE LA VACCINATION POUR CERTAINES PATHOLOGIES

AFFECTIONS Poucentage du cheptel
concerné EN %

Charbon symptomatique bovin 1,06
Botulisme bovins 1,63
peste petit ruminants 0,26
Peste équine 1,68
Peste bovine et PPCB 80

Source: Donnés dans 10 services régionaux

Schema 4 %de vaccination par pathologif

1 : Peste bovine et PPCB 80%
2: Botulisme bovin, 1,63%
3: Charbon S Bovin 1,06%
4: Peste petits ruminants 0,26%
5: Peste équine 1,68%
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Tableau VI

POURCENTAGE DU CHEPTEL DEPARASITE

Bovins % Petits ruminants % Equins

Déparasitage interne 0,42 0,35 1,47
Déparaditage externe 0,53 0,24 0,24
Tripanocide 0,14 0,01 0,03

Sources: Données dans dix services régionaux

\8

Tripanocide

Déparaditage
externe ,",

Déparasitage
interne .

Il Equins

• Petits ruminants %

.Sovins%

o 0;2 0,4 0,6 0,8 1 1,2 1,4 1,6

Schema 5 ::. Répa rtiÜon.- .de la chin iopréventioh
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1104.1 - Capacité de prise en charge par l'éleveur des frais de
sa nté animale:

A titre d'exemple nous prendrons les prix élprès dévalu<ltion pratiqués à
Linguère pour éV<lluer le co(H indic<ltif d'un tr<litemelit pour un bovin de 200 Kg
d'un éleveur qui s'approvisionne <lU niveml d'une pll<lrmacie vétérinaire
villélgeoise ( P V V ) .

Dépmasit<lge interne soit: 300 F.CFAx 2 = 600 F.CFA

Antibiolhémpie

Peste bovine

PPCB

300 F.CFAx 20 = 6.000 F.CFA

30 F.CFA

30 F.CFA

P<lsteurel1ose = 50 F.CFA

1'ol<l1 = 6710 F.CFA

Ce cotit élevé, n'intègre p<lS les dép<lr<lsit<lges externes ni la rémunération
. des élctes vétérin<lires, alors qu'au Sénég<ll, les éleveurs son généralement

démonétisés du f~it d'une gestion non i'<ltionnel1e des troupemlx (quélsi absence de
vente).

Toutefois il existe des éleveurs cap<lbles de prendre en charge le co(H de la
s<lnté <lnilll<lle, nl<lis il eux aussi se pose le problènie dela disponibilité du produit
vétérimlire prescrit.

11.4.2 - Disponihilité dll prodllit vétérinaire prescrit:

Au cours de nos diverses rencontres avec les éleveurs, le problème qui
revient toujours est 1<l difficullé de se procurer parfois le médicament prescrit.

En effet bemlcoup d'éleveurs sigll<llent la longue distance qu'ils doivent
effectuer pour s'<lpprovisionner et les problèmes de ruptures fréquentes des stocks
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de produits vétérin<lires. Or c'est 1<1 dispol,libilité du médic(IJnent vétérinaire au
moment voulu qui conditionne son efficacité. Ce qui penneHr<lit d'accroître le
t<lUX d'acceptation des soins par l'éleveur.

Cel<l occasionne même des conflits entre les vétérinaires installés en
clientèle privée et les grandes fermes d'élevage ( avicoles) qui réclament
nwinten<lnt l'autorisation d'importer des produits vélérin<lires ( annexelt-) ou
ess<lient cie 1<1 contourner pm- le c(IJwl de nouve<lux diplômés non encore installés.

Glob<llement, il reste bemlcoup cl faire'pour développer ce sous secteur. De
1965 cl 1978, il Y a eu une augmentation des dépenses en personnel. De 1978 à
1986, 1<1 DSPA ( Direction de la S<lnté et d~s Productions Animales) a reçu un
budget <lI1I1uei de fonctionnement d'environ 890 millions de F CFA. Cette
structure cons<lcrait 89 p 100 de ce budget de fonctionnemént <lUX dépenses en
personnel contre 11 p 100 pour l'équipement et les dépenses courantes. Ce qui
relit que le coefficient d'etTic<lcité ( investisseÎnent + fonctionnement 1sal<lires ) n'a
cessé de décroître ( 12 ). C'est pourquoi l'EI<lt sénég<llais a mis en place le plail
d'ajustement sectoriel llgricole ( PASA ) qui fer<l l'objet de notre troisième
ch<lpitre.

\',
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CHAPITRE III : LE PROGRAM,ME
D'AJUSTEMENT SECTORIEL AGRICOLE

(PASA)

Félce cl une contribution du secteur élgricole au PIS qui ne. cesse de
diminuer, élU déficit éllimentélire et il lél féliblesse de lél productivité annuelle, l'Etat
sénégéllélis él fixé un cert8in nombre d'orientations et d'objectifs pour ce secteur clé
de notre économie (37).

I1l.1 - ORIENTATIONS GENERALES:

Ces orient8tions doivent être 8n<llysées d8ns le contexte d'ajustement de
l'économie et du c1wngement de parité du Franc CFA. D'une nwnière générale, 11
s'agit de tenclre il une modification des prix et des revenus au profit des
producteurs de biens 8gricoles éc1wnge8bles, tout en 8SSUl"8nt un équilibre
fillm1cier interne des filières.

A moyen terme, le Gouvernement du Sénég<ll s'engage à élugmenter la
productivité et à long terme il mettre en oeuvre LIn programme d'investissement
conséquent pour 18 relm1ce clu secteur 8gricole.

Les résLl1t8ts ,lttenclus de ces eng8gements sont:

- la libér8\is8tion des prix des produits agricoles et lél compression des
coûts pour une meilleure productivité

- LIn excédent de ressources 8U profit des finances publiques
- une meilleure contribution à l'amélioration de la balance commerciale
- une responsabilis8tion accrue des opérateurs du monde rural dans la

conduite de leurs entreprises et d8ns 18 gestion.

111.2 - LES OBJECTIFS:

Le Gouvernement du Sénégal, à tTavers le PASA, se fixe les objectifs
suiv8nts :

111.2.1 - Ln ernissn nec ~lg .. ieolc :

Il s'8git cie !;lire lJ<lsser 1,1 croiss8nce agricole qui est de 2,1 p 100 selon la
Déc18l"8tion de Politique cie Développement Agricole à 4 p 100, supérieur à la
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croiss("lIlce démographique ( 2,8 P 100 à 3 p 100 ) et de réduire les importations
alimentaires à 4 p 100 par (Ill. La réalisation de cet objectif portera sur:

· une intensificntion agricole grâce cl l'améliorntion des techniques et
ln gestion des ressources

· une politique de prix incitntive

· une politique de crédit mieux adaptée

· une amélioration de la législation et des pratiques en matière de
gest ion foncière.

III 2.2 - L'amélioration de ln sécurité alimentnire :

Elle s'exerce progressivement à partir de mesures de libéralisntion,. de
promotion de l'initintive privée, de trnnsfonnation et de valorisation des céréales,
et de l'accroissement de ln production de lait et de vinnde.

111.2.3 - La gestion des ressou l'ces natu l'elles:

Ln strntégie consistera à :

prol1louvoir des technologies mnéliorées permettnnt une
augmentntion de ln productivité des sols (fertilisation, irrigation) et du bétail
(n1imentntion, sélect ion, reproc1uct ion)

· gnrnntir tlne exploit<ltion pérenne et r<ltionnelle des ressources
n<lturelles.

111.2.4 - La générntion d'emplois:

L'objectif est de fnvoriser l'emploi snlarié et non salnrié en milieu rural pour
mlentir l'exode nrrnl. Ceci pnssem par la création de PME, PMI en mi1.ieu rural
pour la transformat iol.l et la distribution des produits agricoles.

111.3 - ANALYSE DES ORIENTATIONS POUR LE
SOUS SECTEUR ELEVAGE

L'élevage pnrticipe ft ~près de 30 p 100 à la form<ltion du PIS du secteur
1

primaire. Les orientntions définies pour ce sous secteur sont:

- ln privntisntion de ln médecine vétérinnire
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- 1<1 rec!ynalllis<ltion de 1<1 recherche zootechnique

2.1

- l'org<lllis<l1 ion de 1<1 cOllllllerci<lliS<ltion par 1<1 catégorisation
des viémdes pour mieux rémunérer les efforts d'intensification et d'81nélioration
des productions <lninl<lles

- la sédentarisation des éleveurs dans les zones à vocation
pastorale p<lr 1<1 pratique de réserves et cultures fourragères et 1<1 mise en place
d'ini'"<lstructures sociales

- la facilité de l'accès au crédit, intnmts et commerci<llisation

- l'ouverture de couloirs d'accès il l'eau pour le bétail dans les
amén<lgements hydro<lgricoles

- 1<1 m<lÎtrise des données st<llistiClues

le renforcement de l'<lppui <lUX groupements de
professionnels.

ALI terme de celte étude sur 1<1 préSenl<ltion générale de l'élevage
sénégClI<lis, outre le jJroblèmealimentaire et l'org<lnisationdes filières, la situation
s<lnitaire du cheptel demeure llll problème épineux pOlir ce sous secteur. Sa
résolulion nécessite lin c<ldre <lpproprié pour l'approvisionnement et la distribution
des produits vétérin:lires.



L'APPROVISIONNEMENT ET LA
DISTRIBUTION DES PRODUITS
VETERINAIRES AU SENEGAL
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CHAPITRE 1: LE CADRE REGLEMENTAIRE

Le développement de l'exercice de la médecine vétérinaire ne peut se
concevoir Clue par lél mise en plélce de lois réglemenlélnt la profession.

1.1 - LOI N° 92 - 52 DU 10 JUILLET 1992 PORTANT
CREATION DE L'ORDRE DES DOCTEURS
VETERINAI·RES OU SENEGAL (41):

L'Ordre' a pour but de préciser les conditions de l'exercice de la profession
de Docteur VétérillClire.

Les dispositions précisent la pratique de lél médecine vétérin(lire dans ses
diflërcnts élspecls,

Lél compétence de l'ordre s'étend sur lél moréllilé des docteurs vétérinaires,
lél défense cie lél profession ainsi Clue lél fixéltion des honomires, l'élrbitTélge des

. c()nllits d'ordre professio'nnel et lél formuléltion d'élvis concernélllt lél profession aux
autorités compétentes.

1.2 - LECODE DE LA SANTE PUBLIQUE ( anncxc 1 ) :

La loi N" 75 - 409 du 29 Mai 1975 régit ICl pharmacie vétérinaire.
Actuel1ement, il existe un projet de loi abrogeant et remplaçant certaines
dispositions du Code de lél SClnté PubliClue relCllive cl la pharmacie et au
médiCélll1ent.

Ces moc1i fications proposées par l'Ordre des Docteurs Vétérinaires
,Sénégalais ( 0 0 VS) porle essentiellement sur le titre. " notamment le chapitre
III consa,cré à la pharmacie vétérinaire. Le nombre de sections du projet de loi
modifié est p<lssécle neuf à onze ( 43 ).

1 •2. 1 - Sc(' tion 1 : Défi Il ifions

1.2.1.1 - l\1édicamcnt vétérinairc :

Est considéré comme médicament vétérinaire, toute substance ou préparation
chimique présentée comme possédant des propriétés préventives ou curatives ou
diagnostiClues à l'égard des maladies animales, ainsi Clue tout prodttit pouvant être
administré aux animaux en vue de restamer, de modifier, ou de corriger leurs

._.r.....
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Clue les produits utilisés en élevage pour la

1.2.1.2 - Prémélangc médicnlncntcux :

On entend par prémélange médicamenteux, tout médicament vétérinaire
préparé à l'av<lnce et exclusivement destiné cl la fabric<ltion ultérieure d'aliments
médicmnenteux.

1.2.1.3 - L'alimcnt médicnlncntcux :

Est considéré comme médicament vétérilwire, sous réserve de conditions
I)<lrticulières viS<lnt <i S<I production, son al.llorisCltion de mise sur le marché et sa
distribution, 1'<lliment médicamcnteux défini comme étant tout niél<lngè d'aliments
el de prémé\<lIlge médic<llnenteux et présenté pour être administré aux 8nimallx
sans translorl1wtion dans un bul préventif ou curalif.

L'<lliment médicamenteux ne peut être préparé qu'à partir de prémélange
médicamentcux ,lyant reçu l'autorisation de mise sur le m<lrché.

1.2.1.4 - Sp(~cialité phnrma{'clltiqllc pour usagc vétérinairc :

On entend par spéci<llité plwrJ1wceutiClue pour uS<lge vétérinaire, toul
médicament vétérin,lire prép<Jré à l'avance présenté SOllS un conditionnement
particulier el caractérisé pm une dénomin<ltion spéciale.

1.2.1.5 - J\1édicamcnt vétérinairc préfabriqué:

On entend par médic<llllcnt vétérinaire préfabriqué, tout médicament
vétérinaire préparé et présenté SOllS forme ph,lIlllaceutique utilisable sans
translorm<lt ion.

De mêmc cst considéré comme médicament vétérinaire:

. tout produit anli parasitaire à lisage vétérinaire

.certains additifs à propriétés pharmacologiques, not<llllment les
,lIllicoccidiens, les ,lI1tibiotiques ou les facteurs de crOiSS<lllCe, sont considérés
comme des médicmllents vétérinaires.

1.2.2 - Scction " : Prépa ni tion ex tcm pora né{'
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Celle prépémltion a été déllnie et sa réélliséltion pm le docteur vétérinaire a
été rétélblie.

1.2.3 - Section III : Vente, distribution au détail

Délns cette section, la plélce dévolue aux vétérinaires él été rétablie.
Une distinction a été faite entre médicaments vétérinaires nécessitant une
ordollllélnce vétérinélire et ceux pouvélnt être de vente libre.

1.2.4 -Section 1V: Prélla ration ind ustrielle, vente ct li istri bution
en gros

Délns cette section, l'élrticle L 621 stipule qu'un vétérillClire ou une
ph<lllll<lcie détenteur d'un ét(lblissement de f~bric(ltion, de préparation,
d'in~r)Ort(llion, de conditionnement, vente en gros et de distl:ibutioll en gros de
médic<lments vétérin<lires ne peut tenir ulle ofllcine <lvec l'exercice de 1(1 clientèle
et l<l vente <lU dét<lil. Les termes de f':1bric(ll1ts et de déposit(lires de médicaments
vétérin<lires sont définis d<lns cette section.

L<l propriété ou lél gestion, par un vétérinaire d'un ét<lblissement de
f~bric<ltion, de prép,u<ltion, d'importéltion de conditionnement, de veilte en gros,
de distribution en gros él été rétablie.

1.2.5 - Section V : Autorisation de mise sur le marché (A 1\1 1\/1)

Une commission mixte chélrgée d'étudier les dossiers d'A M M va être
creee et les différents éléments dev<lnt élccomp,lgner l<l demélnde ont été
spécifiés.

Ces di fférents éléments sont:
· le nom et J'<ldresse du I~bricant avec l'indication des lieux de

f':1bricéllion élinsi que son élilestéllion en sn qUéllité de f~bricant. .

· les c1énominntions spéci<lle, courante et scientifique du produit.

l'inc1icéltion de lél forme phmmacetltique précisant l'unité
thérnpeutique elles voies d'ndministmtion.

· les indications lhér(lpeutiql.les.

· un dossier technique comportclllt les expertises technique,
(lI1<llytique, pllélrll1<lCelltiql.le, leclmologiql.le et clinique, les résu1télts des tests de
st<lbililé et de conserv(ltion du produit fini en zone tropicélle.
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· 1<1 copi~ conforme de toute autoriséltion de mise sur le marché déjà
délivrée dmls son pays d'origine ou délns tout autre pays.

1.2.6 - Section VI: lm portation des médica men ts vétéri na ires

L'importdtion des méd icaments vétéri na ires est soumise à la
procédure d'A M M et l'importéltion de chaque lot de médicament vétérinélires
nécessite une autoriséltion du'Ministère de l'Agriculture.

1.2.7 - Section VII : Dispositions particulières ft certaincs
matières destinées ail' diagnostic, ft la prévention et ail traitcment
des maladies aninulles

Des dispositions pmticulières seront prises cl leur endroit. qllélnt à la
détention et lél vente des subst,1I1ces comme:

· les matières virulentes et produits d'origine microbiennne destinés
au diélgnostic, ci III prévention et élU tmitement des mdladies llninlélles.

· les substélnces d'origine orgélllique destinées aux mêmes fins cl
l'exception de celles qui ne replerment que des principes chimiquement conllllS.

· les oeslrogènes.

· les substllnces toxiques et vénéneuses.

· les prodùits susceptibles de demeurer li l'état de résidus toxiques ou
dangereux délns les denrées dlimentllires d'origine anim,l1e.

· les produits susceptibles d'entraver le contrôle sllnitClire des denrées
provellélnt des élnimllU:'< éluxqUeiS ils ont été administrés.

· les produits dont les effets sont susceptibles d'être ci l'origine d'une
contmvention li Illlégisléltion sur les il·lludes.

1.2.8 - Section VIII: contrôle et inspection

Un service 'cie contrôle va être crée et celui-ci Vél collélborer avec tous les
élutres services compétents en lél méltière pour contrôler laT,onne élpplication de la
légis1<Ùion et de III réglementlltion en nléltière de pharnlélcie vétérilwire.



1.2.9 - Section IX : Pénalités

Des s,lIlctions sont prévues pour les personnes (jui font l'objet de f(llttes.

Les péll(llités sont représentées p(lr une (Illlende de 100.000 cl 1.000.000 de
F.Cf'A (Ivec des emprisonnemcnts de 15 jOltrs cl 1 (In. En C(lS cie récidive ces
peincs sonl doublécs.

1.2.10 - Section X : Dispositions tra nsi toi res

Ull clél(li (1 été (Iccorclé cl compter cie de la promulg(ltion de 18 présente loi
(IltX stlllctures déjil existmltes et concernées pour (ju'eHes régulmisent leur
situation.

1.2.11- Section XI : Dispositions finnles

Les structures c1l(1rgées de l'élevage sont c1l(1rgées de l'(lpplic(]tioll dlt
decret.

Tolttes les dispositions (Intérieures il 1(] présente loi sont abrogées.

1.3 - LE CODE DE DEONTOLOGIE DE LA MEDECINE
VETERINAIRE

Ce code s'{lppli(juc cl tous les Docteurs Vétérin(lires inscrits ml t(lbleml de
l'Ordre des Docteur Vétérimlires du Sénégal ( 42 ).

Le code orgmlise l'exercice de I(] médecine vétérin(]ire p(]r I(] lixation des
s(lnclions et des hOllor(]ires des vétérill(lires, ég(llement P,lI" l'orgmlis(ltion de là
phmm<lcie vétérinaire.

II appamil clonc (ju'au Sénégal, 1(1 profession vétérinaire est régie pm deux
codes:

- Ic code cie 1(1 s(lnté publi(jue

- le code cie déontologie

Il existe donc Ull c(ldre réglelllent(lire pcrmettant une libémlisation de la
pr(]tique vétérinaire all Sénégal.
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Ce célclre réglcmentélire cIéfinit le prol-ll des élcteurs de l'élpprovisionnement
ct de \(1 distribution des produits vétérilwires élU Sénégéll.
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CHAPITRE Il : LES ACTEURS DE
L'APPROVISIONNEMENT ET
DE LA DISTRIBUTION DES
PRODUITS VETElllNAIRES

AUSENEGAL

Ces <lcteurs peuvent être cl<lssés en deux c<ltegories :

. les ,Icteurs publics

. les <lcteurs privés

11.1- LES ACTEURS PUBLICS:

11.1.1- La Di rcction de l'Elcvagc :

Avec l<l priv<1tis<ltioll de l<l médecine vétérimlire, la Division Santé Animale
( D SA) qui l'<1it p<lrtie des divisions techniques de la Direction de l'Elevage,
orgmlise essentiellement les c<lmp<lgnes anlluelles de wlccination contre les
grmldes épizooties ( Peste bovine et Peripneumonie cont<lgieuse bovine
= P PC 13 ).

Pour ce l~lire, l<l D S A s'<lpprovisionne <lU niveaud~1 Labor<ltoire National
d'Elev8ge et de Recherches Vétérilwires de D8km ( L N E R V ). Les éleveurs
sont nwintelwnt tenus de p<lrl iciper fin8ncièrement à ces campagnes de
vaccilwtion.

Pour 1<1 c<lmp<lgne 93 - 94, le tmlx de recouvrement des recettes est de 93 p
100 correspond<lnt <l 18 somme de 25 805 000 F CFA ( 36 ).

11.1.2- LES OI~GANISIVIES Il'APPUI A L'ELEVAGE:

11.1.2.1- LES pnO.JETS D'ELEVAGE:

Ces projets orgmlisent les éleveurs et les dotent en médic<lments
vétérin(lires. C'est le C8S de l'Associ(ltion des Groupements de Producteurs Ovins
( AGROPROV ) ,qui .<l été mise en pl<lce pm le PRODELOV ( Projet de
Développement de l'Elev<lge Ovin ).
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L'AGROPROV importait des médicaments vélérinaires pour les distribuer
à ses membres nl(1is <lcluellement, on liote une diminution dë leurs commandes.

II. J.2.2 - Cas dcs Organisations Non Gouvcrncmcntalcs (ONG) :

Cert<lines 0 N G comme l'Eglise Evangelique Lutherienne organisent les
éleveurs et les dotent en médicaments vétérinaires généralement achetés au
niveau des pharmacies vétérin<lires privées de 1<1 place.

II.2 - LES ACTEURS PRIVES:

11.2.1- Les pharmacies vétérinaires privées:

.Déj<'l en février 1976, lors du conseil interministériel sur les problèmes de
l'élevage, figur<lit en bonne place la libéralis<ltion de l<l fonction vétérin(lire ( 18 ).

Avec l'<lvénement de l<l Nouvelle Politique Agricole ( N PA), le
gouvernement s'est engagé à priv<ltiser 1(1 médecine vétérinaire.

Dés lors se sonl mis en place progressivement des intervenants qui
souh<litent développer l<l pratique privée reposant essentiellement sur la vente des
médicmnents vétérinaires.

. Ces interven<lnts peuvent être cl<lssés en deux catégories selon le volume
cie lelll:simport<ltiolls en produits vétérin<Jires.

11.2.1. J - Ll~S gnllulcs sociétés importatriccs :

Elles représentent près de 70 piaO des importations de produits
vétéril1(lires ail Sénég<ll en 1994 :

* La Société pOlir l<l Promotion de l'Elevage en Afrique: SOPELA
Elle est peut être la doyenne des sociétés vétérinaires privées. Avec une

gestion des stocks qui se fait à l'aide de l'outil informatique et la présence d'un
service de tr<lnsit qui s'occupe de l'enlèvement des produits au nivçml du port et
de l'<lér()port, l<l SOPELA intègre plusieurs domaines d'intervention:

- Clinique vétérin(lire

- Distribution en gros et au détail de médicaments vétérinaires

- Elev<lge d'<lnim<lux



- Bureau d'étude et de conseil pour l'élaboration des projets
d'élevage.

- Exportation de géniteurs

- Exportation de produits biologiques

Actuellement la SOPELA possède une filiale il Pikine et il Dahra.

* L<I Société Sénégalaise pour le Développement de l'Elev<lge ( SOSEDEL
SA) :

C'est une société <lIlOnyme avec un capit<ll de 50 000 000 F CFA
entièrement souscrit par des personnes physiques ou mor<Jles privées opérant
dans l'élevage ou activités (lIlIlexes. Elle exerce les activités suivantes:

- Elev<ll.!.e de hétai 1
'--

- ,Vente de viande bovine et ovine

- Vente d'aliments complets, de prémixes pour toutes les espèces
<lnimales

- Aviculture

- Cliniqlle vétérinaire, vente de médicaments

- Etude de projet d'élevage

Toutes ces activités s'articulent au l11vemt de deux fermes et de deux
cliniques.

* La SENEVET :
C'est une SARL qlli <1 pour seule activité 1<1 distribution en gros des

produits vétérinaires et intranls alimentaires nl<lis dans l'<lvenir la SENEVET
compte vendre du Ill<ltériel d'élevage el créer un bure<lll d'étude et .de conseil.

Ses princip<llIx clients sont représentés par les vétérin<lires inst<ll1és en
clientéle privée.

* La Vélagropharnw :
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Crée en 1986, elle est située dans Ja région de Thiés.Ses principales
élCt ivités'SOli! :

· Assitélnce vétérill<lire

· Distribution de médicmllents vétérimlires

· Aviculture

· Conditionnement de médicélments vétérimlires

* Toubavetopharmél
Située (](1I1S \él région de \(élolélck, cette société a pour' principale activité-la

clinique et \él distribution des produits vétérinaires.

11.2.1.2 - Les petites sociétés imporhltrices :

Elles représentent cl peine 2 pl 00 des importations . Ces sociétés se
rélvitélillent pour le reste <HI niveélu des grandes sociétés iniportéltrices.

Au totéll, il appamit que seule 1(1 SENEVET élgit comme grossiste, les
autres sociétés prélërant vendre en gros ou élll détail avec des prix de vente
v<lriélllt en fonction de la qllélntité denlélndée.

'1.2.2 - Les fermes d'élevage:

Il s'élgit essentiellement de fermes d'élevélge avicoles qui ont en leur sein ui1
vétérill<lire séllmié.

. Leurs import<ltions concernent J<I diététique élnimélle ( vitélmines, oligo
. éléments) et les produits biologiques ( vélccins élviaires ). La pmt de ces fermes

dans l'importéltion des médicmllents vétérinélires est de 24 p IOO environ en 1994.

".2.3 - Les offici nes de pha rmacie hu maine :

Ce sont les intervenélnts subsidiélires. En plus de lems importations en
médic<lments humains, les grossistes répélrtiteurs en pharlllélcie humaine
( UPIA, Lélborex ) importent pmfois des produits vétérimlli-es qui sont
essentiellement distribués par les officines et pllélnnélcies humélines .

. Ces différents élcteurs interviennent délllS le système d'élpprovisionnement et
de distribution des produits vétérin<lires que nous allons voir dans notre troisième
ch<lpitre.
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CHAPITRE III :SYSTEME
D'APPROVISIONNEMENT
ET DE DISTRIBUTION DES
PRODUITS VETERINAIRES

AU SENEGAL

A l'exception de 24 types de vaccins produits par le Laboratoire
National d' Elevage et de Recherche Vétérinaire, le Sénégél1 dépend de l'exterieur
pOlir son approvisionnement en médicéllllents vétérinaires.

Cette situation de dépel1(k"lIlce vis 8 vis de l'étrcmger expli(lUe les difficultés
que rencontrent les importateurs sénégalais avec un encours de leur dette vis à vis
des fournisseurs qui a doublé depuis la dévaluation du franc CFA.

111.1 .. CARACTERISTIQUES DES APPROVISION
NEMENTS:

Les importéltions de prodllits vétérinaires depuis 1988 sont représentées
dans le tableau Vit

Pour l'année 1994, élimée de réference de notre étude, les ·données
présentées proviennent de l'exploitai ion de toutes les factures consignées à la
OSA, les privés refusélllt de nous livrer leurs données.

Ces chim'es nOlis inspirent deux remarques:

- \lne aug.mcntation dcs importations de 1988 cl 1993

- la valeur des importations 1994 qui est de 492,05 millions dénote
d'une certaine réduction des importCltions, compte tenu de la baisse de la valeur
du franc CFA.

Toutefois il faut signaler que le marché des falcifications est difficile à
cerner.
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Tableau VfL
Evaluation des importations en valeur de(produits véterinaires

de 1988 à 1994

n
n
n
n

on
on

ANNEES: M.fcfa MONTANT 1
1988 300 300 millions de F CFA MI dévaluatio
1989 320 320 inillions de F CFA Il dévaluatio
1990 340 340 millions deF CFA " dévaluatio
1991 441 441 millions de F CFA i, dévaluatio
1992 420 420 millions de F CFA \1 dévaluati
1993 445 445,25 milli6ns de f cfa l' dévaluati
1994 492 492,05 millions aprés dévaluation 1

Schema 6 Valeur des Importations en M fcfa

500

450

400

250

200

o

111I M.fcfa 1

1988 1989 1990 1991 1992 1993 1994

L'impact de la dévaluation est significatif. La capacité de financement est
demeurée constante ( + 47 millions), polir des produits vétérinaires dont
le coût à l'importation est deux fois plus cher.
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111.1.1 - Les l'nu rnisscli rs :

III. 1.1.1 - Les Ilat i0 Ilalix :

111.1.1. 1. 1 - Le LN Env:

Crée en 19J5, le Laboratoire National d'Elevage et
Vétérinaire est maintenant rattaché depuis 1975 à l'Institut
Recherches Agricoles ( 1S RA ) ( 45 ).

de Recherche'
Sénégalais de

Il est l'un des établissements de recherches vétérinaires et zootechniques le
plus important de toute l'All"ique,

En plus des mwlyses médicales, le 1,Iboratoire met au point et prépare des
v(lccins eflic<lces contre les princip<lles épizooties et ad<lptés <lUX conditions cie
transport et d'utilisation en brousse.

Les principaux v<lccins produits <lU niveau de L N E R V sont donnés dans
le table<lll VIII.



Nomenclature des v~lccins

Vaccins Bovins

Botulisme .
Clwrbon b<lcterien .
Charbon symptomatique .
P<lsteurellose .
P

. .
.enpneumol1le .
Peste bovine .
Peripnellmonie et peste bovine .

V<lccins Petits RlImin<lnts

Charbon b<lcteridien ovin .
Charbon b<lcteridien caprin .
CI<lvelée ( variole ovine) .
Pasteureolle ovine et c"prine ..
1") 11")···reste (es etlts 11I1lllndnts ..

1

Vaccins avi<:lÏres

Nom de code

Botubov
Carbovin
Carbosympto
Pasteurellox
KH3 Jlyophilisé TI hypophylisé
Tissupest
Bissec

C<lrbovin
C<lrbequÎn
Cl<lVesec
P<lsteurell<ld
Tissupest

39

Choler<l <Ivi<lire Chol<lvil
M<lI<ldie de New C<lstle Pest<llo HB 1 et Pestalo Lasota

( Poussin) PestélVi forme ( Adulte)
Typhore élviaire .. Typhox
Variole aviaire Vasisec, vélripllene
Neweastle + Variole + Typhore Triavia

Vélccins Divers

Charbon bacterien équin .
Peste equille ..
R<lge ..

Tableau VII: Vaccins produits par le LNERV
source: 1S R A

Carbequin
MOlloeqllipeste, Polyeqllipeste
Ovonlge LEP, FLURy HEP
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Les clients du LNER V sont v<lriés : il s<:lgit de sociétés vétérin<lires privées,
de 1<1 Direction de l'Elev<lge, des projets et ONG ainsi que des )J<lysétnlllgers
comme le Bénin.

III. 1. 1. 1.2 - Cns pnrticulicr dc ccrtaincs sociétés vétérinaircs
privées:

Au Sénégal, Il existe une tent<ltive de production de produits vétérinaires.
En effet, cert<lines sociétés vétérinaires comme Vetagropl1(lrma essaient d'utiliser
des pl<lntes loc<lles qui ont un effet thérapeutique sur cert<lines p<lthologies de
bét<lil. De plus, une tent<ltive de production demédicmllents à pmtir de molécules
importées <1 été Inncée, 111(1;S elle est freinée pnr le coût élevé de l'Autorisation de
Mise sur le Mm·ché.

L'émergence d~une industrie p!l<lrn1<lceutique au Sénégal conn<lit de
nombreuses diflicu1tés telles que le manque cie moyensfin<lnciers et cie main
cI'oeuvre qualifiée. Pout<lnt l'opportunité qu'est .Ia dév<lllmtion clevr<lit être saisie
pour mettre en pl<lce des unités de conditionnement et la f"brication de
méclicmnents génériques.

111.1.1.2 - fA~S fournisseurs étnlngcrs :

En 1994, l'<lpprovisionnement du marché sénégalais en produit:s
vétérimlires s'est l'nit cl p<lrtir de 27 l<lborCltoires étr<lngers. Le t(lbleau IX nous
présente les fournisseurs étr<lngers et leur pmt respective d<lns les importations de
médic<lments vétérin<lires ml Sénég<ll en 1994.



La ho nl to i."es

1 Jourdain .
2 Vetoquinol .
3 Pftzer .
4 Rhône merieux ..
5 Ase chelllic(lis n. v ..
6 Long Gimpex ..
7 L(lprovet ..
8 Virb(lc .
9 Elev(lge de Rycke ..
10 Fr(llex ..
11 Soprod(l ..
12 Cent l'm'et .
13 Avitec ..
14 ALM intern<ltion<l/ ..
15 Bidchi1l1ex ..
16 Sterwin l<lbor<ltories , .
17 SANüFI .
18 Solv<lY Dupllélr .
19 Norclivet .
20 MSD Agvet ..
21 Med proclex ..
22 Senos .
23 L<lbelev(lge .
24 Distrivet : ..
25 Union Franco Suisse ..
26 Elexport .
27 L(lbor<ltoires üRNIS .

P~lI"t dans les m~l ..ché ( en Il 100 )

22
18,06
10,3 7
9,33
6,28
4,08
3J8
2)7
2,63
2,38
2,25
2,24
2,05
2,04
2,02
1,48
1,38
1,37
1,01
0,97
0,68
0,45
0,33
0,28
0,15
0,06
0.02
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Tableau IX : Pari dcs fournisseurs étrangers
SOlll"ce : il partir des faclures consignées ~ \a 0 S A.
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Ce t<lbleéHl nous montre l'mlgment<ltion sans cesse croissante clu nombre cie
fournisseurs étr<lngcrs qui est passé cI'une quinz<line cn 1988 cl ulie vingtaine en
1994.

Il révèle p<lr <lilleurs unc forte présence cie I<lbor<ltoires spéci<llisés cI<lns 1<1
diététique mlil11<11e cl c<luse du reg<lin d'<lc,tivité du petit élev<lge.

II existe <lujourd'hui des monopoles entre les bbor<ltoires et certains acteurs
nation<lux de la cli~tTibution des produits vétérinaires. C'est le cas par exemple
pour Vetoquinol et 1<1 SOPELA.

111.1.2 - Le proc~sslls d'approvisionnement:

Il comprencl cinq étélpes ( 18 ).

111.1.2.1 - L'éhlhoratioll des comlluuHles :

L'él<lbor<ltion des comm<lndes est dictée pm trois principaux critères:

· Le choix de 1<1 molécule <lctive est dictée rmr 1<1 nature de la p<llhologie.

· 1..<1 préscnl<ltion du produit qui conditionne S<l l'c1cilité d'emploi.

· Le r<lpport qU<llité 1prix qui garcllltie 1<1 réussite commerci<lle du produit.

Cette ét<lpe pose le plus cie problèmes d<lns le processus
cI'app'rovisionnement car l'ident ification de hl demélllde est difficile. Cele] est dfJ à
l'inexistcnce ou l'insuffisélnce· des données des célrtes épidémiologiques, mais
égalemcnt. au m<lnque de suivi des clients.

111.1.2.2 - Le la IIccmellt des com ma IIdes :

Ce I<lncemcnt est dicté pm le stock de produits dont on dispose. La

commélllcle se fait généralement pm télex ou p<lr téléphone. Ensuite les

fournisseurs envoicnt les tactures proforll1<l qui donnent les renseignements sur

les prix, la (bte cie livmison et le mode de ·paiement.

111.1.2.3 - Le réglcmcllt des corn IIUlIHlt's :

Les produits livrés nc sont p<lS illlmédi<ltemcnt payés c<lr un délai d'environ
90 jours peut être <lccordé par les fournisseurs. Pmrois lesl:1ctures sont réglées
clés la conlirnléltion j)(lur bénéficier des remises pour Ics p<lielllents <lU comptant.
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HI.1.2.4 - Réccillion dcs produits:

Elle se félit p<lr deux voies principales: lél voie élérienne et surtout la
voie mélritil11e.

Lél voie aérienne est surtout réservé élUX produits biologiques du félit de leur
fr<lgilité.

Les taxes fi p<lyer concernent le timbre dOllClnier qui est de 5 p 100 et le
CaSEe ( Conseil Sénégéllais des Cllélrgeurs ) qui est de 0,3 p 100 .

L<t réception des produits donne l'occ<tsion cI'effectuer le contrôle de
qll<l!ité.

111.1.2.5 - Lc contrôlc dc (Ilia lité :

Ce contrôle porte essentiellement sur lél délte de péremption, le numéro du
lot et l'élspect mélcroscopique du produit. Aucun contrôle qUéllificéltif ou qUélntit<ltif
du procluit n'est elTectué ( eflicélcité, innocuité, toxicité ), <llors que des
éckllltillons poulTélient être p<trfois envoyés élU dépélrtement de toxicologie de
l'Ecole Inter - Etélts des Sciences et Médecine Vétérin<tires.

111.1.3 - Segmentation du marché des produits vétérinaires:

Suile élU \1HlIlque de données st<ttistiques, l'élnéllyse cie l<l répartition du
marché desméclicélments vétérin<tires selon les saisons, les espèces et la région
n'él PélS été possible. Nous élvons finalement considéré deux <lutre critères:

- lél société

- lél clélsse therélpeutique

Le schénlél 7 montre que l'essentiel des impomtions de produits
vétérinélires est détenu par les sociétés vétérinélires et les fermes d'élevage qui ont
en leur sein un vétérillélire sélbrié.

Le schémél R montre lél rép'lrtition du nlélrché pélr clélsse thér<tpeutique qui
sont élU nombre de 7 :

1 les élnti infectieux

2 les ,lIlti p(lJ'élsit<tires intellles
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3 les ,1111 i pnrnsitnires externes

4 les vit,llllines et oligoéléments

5 les vnccins

6 nutres produits (anti inflammatoire, régulateurs du tube digestif. .. )

7 les trypanocicles

Les vitnmines et les éllltiparasitaires illternes prédominent au niveau des
classes lherapeutiques. Ce qui est lié au succés que connait actuellement
l'aviculture et cl llll début d'intensifïcation de la production dans les zones péri
urbaines.



ISchémaJ:répartition des médic~ments véterinaires par structures de vente.
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Sociétés vétérinaires
Fermes d'élevage
Organismes d'appui

71,33 %
24,01 %
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Schéma a:Répartition du marché par classe thérapeutique
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Vitamines 'oligo-éléments
Antiparasitaires internes
Anti-infeetieux
Vaccins
Trypanocides
Autres produits
Antiparasitaires externes

39,12 %
23,85 %

15,3 %
8,21 %
4,15 %
7,17 %

2,2 %

Les vitamines et les parasitaires internes prédominent au niveau des classes thérapeutiques.
Ce qui est lié au succés que cannait actuellement l'aviculture.
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"" 1.4 - Schéma général de l'approvisionncmellt en prodllits
vétérinaires atlSéllégal :

L'approvisionnement en produits vétérinaires du Séllég<ll est résumé par le
schénw 9 :

Fournisseurs étrangers
Fournisseurs nationaux
( Produits biologiques)

- Direcl ion cie l'élevage
- Org;lIlismes d'appui ( ONG, projets)
- Fermes d'élev<lge
- Plwrmacies privées

Marché des produits vétérinaires <lU Sénég<ll

1 1

1 1

"V
Dist ribut ion

S~hél11a 9 : Approvisionnement dll Sénégal en prodllits vétérinaires -

111.2 - STRUCTURATION AU NIVEAU DE LA
DISTRIBUTION ET DE LA COMMERCIALISATION

Les ncteurs de l'<lpprovisiollnelllent sont retrouvés avec chacull son
approche, au Ilive<lll de la disiribution et de la cOlllmercialis<ltion des produits
vétérinaires.
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1Il.2.1 - La Ilirectioll de l'Elevage:

Elle distribue essentiellement des vélccins élchetés élU LNER V dalls le cadre
de Sél politique de prophylélxie.

Les vaccins sont mis cl la disposition d~s services reglonaux pour les
célmpagnes annuelles de vélccinélt ion contre les grcindes épizooties.

Pm" élilleurs, il l'<lut signéller que théoriquement les élgenls des services
régionmlx -élssurent lél clinique vétérinaire dnns les locnlités où il Il'y a PélS de
vétérinélire privé instélllé. Eil rééllité ces agents élssurent même cet élctivité délns les
zones Oll sont c1éjil instéll1és cles privés. POl'lr ce faire, ils vendent des produits
vétérinaires il Icur propre comple.

1Il .2.3 - Les orga Il iSllu'sd' a ppui il l'élevage:

Il s'agit des projets et des ONG ( Org~lI1iséltions Non Gouvernementélles ).
Lél distribution des produits vélérillélires cl leur nive'ml fllit élppel élUX
groupements d'intérêts économiques et mitres élssociéltionsde bélse élinsi
qu'aux mlxilliaires d'élevélge. L'mlxil1iélire est le relélis entre les services techniques
de l'élevélge et les élevellrs.

Très souvent les orgélllismes d'appui à l'élevélge mettent en plélce al! niveau
des élssociations d'éleveurs des phmmacies vétérilwires villélgeoises ( P V V )
dont le fonctionnement varie en fonction de l'ONG ou clu projet.

Le schénw 10 résume la distribution des produits vétérilwires délllS les
- Ibcéllités où il y éllél présence de P VV: .:·i~·_
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II-A......,.p.....p_ro_v_i_s,_·0_1l_Il_e_n_1e_l_lt IL-D_is_tl_·i_b_u_ti_o_Il _

/1\
1

1

PVV-->auxilliaire-> Eleveur
PVV-->Cluxilliaire --> Eleveur
PVV-·>auxil1iaire --> Eleveur...

}
1

1

1

1---------

1

1

1
Caisse
Centrale

Produits
biologiClues

LNERV

Ph(llll1(lcie privées

Fournisseurs
étrangers

Schémél 10: Approvisionnement ct distribution des produits vétérinaires dans une PVV

Les P V V que nous avons visitées sont dotées de :

· vaccins: Pasteurelléld, Pasteurellox, Bissec, Tussipeste

· é1l11ibiotiques : T LA, Septotryl, Shotapen, Oxytétl"(lcyc1ine,
Sull~llllét hox

· vil(llllines : Olivit(lsol, Stress-vit<llll

· dép(ll"(lsit(lnts : \volllec, Exhellll, SYIlClnthic

L'élllxillié1ire détient un certain nornbre de nUltériels médicaux dont
les princip<lux sont:

Pinces 8 castrer
Trocélrds
Séringues
Plllvérisatelirs

Au niveau des PVV, les produits ne sont pas vendus à leurs véritables prix
cm on ne tient P(lS compte des frais occ(lsionnés par le transport, le stockage
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réfrigéré ( produit biologi(jue ). De plus l'Cluxil1iClire n'est ptls prlyé mais reçoit
parfois un pourcenl(lge proportionnel à ICl (ju(lntité de lllédicCllllents vendue.

L'Clpprovisionnement et la distribution clU niveClu de ces PVV se font à
pClrtir des besoins (juClntitCltifs des associations d'éleveurs, d'olt une véritable
politi(jue de Illédicmnents essentiels.

1Il.2.3 - Les pila rmacies vétéri nai res privées:

Elles possédent plusieurs canaux de distribution:

111.2.3.1- Circuit des agents de service régiolUlux

Ils s'approvisionnent au niveau des privés pour assurer la' clinique. lis
constituent pour les privées un!noyen d'écouler leurs produits car ils n'ont jamais
cessé de f8ire celle (lctivité de C1ini(jue.

111.2.3.2 - Circuit organismes d'appui ~ll'élc"agc

Ep plus de Icurs importrltions, certains projets achètent des produits
vétérinClires (lU niveau cles plwrIlwcies vétérilwires privées cie ln pince.

111.2.3.3 - Appui aux cliniqucs vétérinaircs

A côté de ces pharmacies vétérinClires se trouve générnlement une clini(jue
(jui permet d'écouler les médicClments ft trnvers les consultations.

DClns ces clini(jues, nous Clvons remClr(jué clU cou'rs de nos investigations
que c'est l'éleveur qui se présente pmfois sans son ClnimClI. Il décrit les symptomes
et enfin, on lui vend les ll1édicnments susceptibles de pouvoir guérir ses animaux.

Ceci montre que la consultation n'est pas toujours payée dClns ces c1iniqües,
olt nous nvons noté une Clbsence de tClri fication fixée pClr l'Ordre des Docteurs
VétérinClires ou la Direction de l'Elevage.

Le tClbleClu 10 nous montre 1(1 répClrtiti,on des prClticiens privés sur le
territoire nClt ion,il cn 1994 ( 35 ).



·Tahleau X.
Répartions des praticiens privés sur le territoire National (1994)
Source·: DIREC
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REGIONS Docteurs Ingénieurs des Agents technique Infirmiers Total
Vétérinaires travaux d'élevage d'élevage.

DAKAR 15 2 5 3 25
ZIGUINCHOR 2 2 1 4 9
DIOURBEL 1 4 1 0 6
ST LOUIS 2 2 10 1 15
TAMBACOUDA 1 1 2 1 5
KAOLACK 4 5 7 0 16
THIES 3 3 13 2 21
LOUGA 1 5 1 1 8
KOLDA 1 0 1 2 4
FATICK 1 2 5 1 9
TOTAL 31 26 46 15 118

·16

'14·

12

6

4

2

Schema J1 PraticIens prIvés dans 10 régions

• Docteurs Vétérinaires

_Ingénieurs des travaux
d'élevage

• Agents technique d'élevage

D Infirmiers

2 3 4 5' 6 7 8 9 10



52

111.2.3.4";" Circuit officine de pharmacie.hum~line

Elle se r~vitaillent parfois en médicaments vétérinaires cl p8rtir de
pharmacies vétéritClires privées, bien qu'il existe une tentative de la part des
phall118cÎens pour récupérer la vente des médic8ments vétérin8ires.

111.,2.3.5 - L'exportation

CertClilJes pl181l11C1cies vétél'inClires privées exportent au niveml de 18 sous
région (Guinée) cles produits vétérin8ires. C'est le CCIS P,lI" exemple de la
SENEVET.

11.2.4 - Les rennes d'elevage :

Ce sont surtout les fermes avicoles, qui en plus de ICI vente cie poussins,
c1istribllelÜ des Cllimènts médicéllllenteux et des vaccins cl leurs clients.

111.2.5 - Officines de pharmacies humaines:

Les officines distribuent des produits vétérin8ires privés qu'elles se dotent cl
pClrtir cles vétérii18ires et les grossistes répmtiteurs de 1<1 pl18lll18cie hum8ine.
Actuellement elles revendiquent le monopole de ICI vente des médicaments
vétéreinClires. .

Au SENEGAL il n'y 8 PCIS une fix8tion clu prix de cession des produits
vétérillClires.Ces prix varient d'un distributeur cl un 8utre.

A titre d'exemple, nous donnerons d,111S les télbleélux XI, XII et XIII le prix
de vente de certains médicéllllents qui est IJréltiqué élU niveml de certains

distributeurs de produits vétérillClires ClU SENEGAL en 1995. " s'Clgit :

- des PVV mis en plélce pClr l'Eglise EVélngelique Lutherienne
- ICI SOPELA
- lél SENEVET qui est exclusivement grossiste

.' "1
," ... '
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Objet Prix Unitaire (FCFA)

TLA 5% llacon 50ml 4.000
Sulfamethax Jlacon 100mi 3.200
Ivomec flClcon 50ml 22.500
Exhelm 750 1 comprimé 250
Beremi11 bte de la 36.100

Tableau XI : Prix de certllins produits à la SOPELA (allnexe 3)

Objet Prix Unitaire (CFA)
TLA JlClcon 100 ml 12.500
(YOM EC Jlacon 50 m\ 20.500
PASTEURELLAD llacon 10mi 250
EXI-IELM 1 bolus 300

TablectlÎ XIl :Prix de certains produits élU niveml d'une PVV de l'Eglise
Lutheriellne -

., Objet Prix Unitaire Gros Prix Unitaire détail- conseillé
TERALLON oxytel.ra
cycline 200 mg IlClcon
100,ml 4.200 -

EXHELON 750 boite 100 24.075 31.298
comprimes

CYDECTIN flacon 50 ml 17.500 22.750

COFAYIT IlClcon 100 ml 6.163 8.0 Il

Tableau XIII: Prix de quelques médicaments il la SENEVET ( al1l1exe~ )

Nous Clvons voulu sélvoir comment les plwrlnacies vétérimlires déterminent
le prix cie vente cles médicaments nwis une fois de plus, nous étions face à llll

refus cCltégorique et seule la SENEYET nous a donné Scl f8çon de calculer le prix
de vente des médicaments.
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Prix d'<IC!mt

+

Cotît du fret

+

Fnlis fin<lnciers des virements b<lllc<lires

-1-

nwrge = 25%

=
Prix de vente en
Gros de 1<1 SENEVET

111.3- PARTICULARITES DANS CI-IAQUE
ZONEAGROECOLOGIQUE

L<I distribution des produits vétérin<lires <lU Sénég<ll revet un c<lractére
complexe. Elle v'lrie d'une zone cl l'autre et en fonction du niveau d'organis<ltion
des éleveurs. Les résemlx idelllil1és sont souvent intriqués comme les montrent
les schémas 12, 13, 14, 15, 16.

0'1I1S l<l zone sylvo-p<lst()\"8Ie les produits vétérinaires sont génér81ement
utilisés cl gr8nde échelle. Le circuit 11lit intervenir des 8gents de 1<l Direction de
l'Elev8ge, des ONG, les commerç'1I1ts du secteur informel, les éleveurs eux même
à l'occ<lsion des Il Lotlm<1s " OlJ régne une vérit<1ble spéculation sur les produits
vétérin8ires.

O<lns ]8 zone Tmllb<1COlllld" 1<1 distribution des produits vétérinaires p8sse
pour une Imge l)(1rt pm les PVV 81imclltées pm 18 SOOEFITEX <Iprès 8C!18t au
nive.ll1 des sociétés privées.

0'1I1S 1<1 zone sud 1<1 distribution des produits vétérinaires est largement
concurrencée pm des 8gents du service public. Cette zone s'<lpprovisionne parfois
en Gmllbie et ell Guinée Biss'llI.

O<lns le b'lssin <Ir8chidier, les producteurs sont reléltivementmoins présents
d<lns les circuits de distribution nwis 011 note 1<1 présence m<lssive des produits du
m8rché informel de Toub8.
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Officines de
Linguère
et Dahra

Pharmacie centrale
de liEELS

ITE en privé
Mbeuleukhé

Pharmacie centrale
. del'ADEI\JA

SODESP
Labgar-Doli

Schema J2 Filière des produits vétérinaires dans la zone sylvopastorale '
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SOPELA 1 LNERV 1 .. Clinique privée
L-T-ra_m_b_a----;c~o-u-n-d-a-----J..--- :'accins--- K0 1da

3 Cliniques privées

Tambacounda .~ \
-..-----''------------,

Service de l'Elevage

Auxiliaire

Associations de base
des producteurs

(A.B.P.)

Schema 13 Filière de distribution des produits vétérinaires dans
la zone de Tambacounda (1995)
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CRZ de
f-----------.

Kolda

LNERV
Vaccins

ï - _

Gambie
Guinée Bissau -

Informels

- .... Agents du service
public

Schema 14 Filière de distribution des produits vétérinaires dans la
zone Sud



SOPELA
Dakar

Cliniques privéès

I<ébémer
Kaolack
Nioro
Guinguinéo
Fatick
Kaffrine
Koungheul
Bambey

SR

LNERV
Vaccins

AGROPROV
Kaolack

V.S.F

Auxiliaire

IGambie
1

'r----'-------,

Agents du servie :
public

Schema' 5. Filière de distribution des produits vétérinaires
dans la zone du bassin araèhidier



LNERV
vaccins

Veta 9ropha rma

5')

1 SENEVETI
Privés

Dakar
IVlbour

Thiès

Agents du Servic
public

Schel1l(l 16 . Filière de distribution des produits vétérinaires
dans ta zone de Dakar
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D(lns 1(1 zone de [)(lkm, la distribution des produits vétérilwires f(lit
intervenir essentiellement les privés et les officines de ph(lrl1wcie hum(lines.
Némll1lOins les (lgents clu Service de l'Elev;:lge continuent;:] (lssurer 1(1 clinique à
Pikine et RufisCJue.

111.4 - SCHEMA GENERAL DES CIRCUITS
D'APPRO'!ISIONNEl\1ENT ET DE LA DISTRIBUTION
DES PRODUITS VETERINAIRES AU SENEGAL :

Le scl1élll(l 17 récClpitlile les dilTérellles (lpproches (lU niveml de
l'orgm1Ïs(ltion de l'(lpprovisionnel11ent et de ICI distribution de produits vétérilwires
(lU Sénég(ll :

Originc dcs AIl Il rovisiollJ1ClHcllt Distri Imtioll
produits

- ------------->üNG---------- -- --> ------>PV V----->(lUX i1i(l ire------>éleveu r

-- 1-'""---------------------------------- -f

LNERV

et les

- ------------->Pl'o.i et-------- - -> ------>PV V-----> ,HI xii i(1 ire------>é1eveur

__ _ .t
- ------->Di rect ion de----- ----> ------>servi ces régionmlx------>é1eveur

l'élev(lge
L(IbOl"(lt oi l'es
étr<lngers

- ------------->Pri vés--------- -----> ------>pri vés------------------------->é 1eveur
1
1--->grOlIpeille Il t-->é1eveur

- ------->Ferl11e d'élev(lge ----> -----------------> Eleveur

- ===================== ==========>Prodllits non contrôlés

SchemCl 17: Sysléme de distrihution des produits vétérinClires ClU SénégClI
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111.5 - IDENTIFICATION DES LACUNES:

Au Sénég<ll, le circuit d'<lpprovisionnement et de distribution des produits
vétérin<lires est très complexe.

111.5.1 - Zones visi té<.'s :

Nos enquêtes ont été menées sur neuf régions clu territoire sénég<llélis. Le
t<lble<lu XIV donne les dilTérentes structures visitées.

Régions Sociétés visi tées

D(lkm - SOPELA, SENEVET, SOSEDEL,
- SEnl MA, SEN DIS, C.A Mb<lo
- PHARMACIE SAFFIEDDINE (111.1m<lille)
- PPR

Thies -VETAGROPHARMA

S<lint-Louis - SOPELA DAI-IRA
- EGLISE EVANGELIQUE LUTHERIENNE
- PHARMACIE MAISSA FA YE (htllll<line )

K<lol<lck - TOURA VETOPI-IARMA
- CLINIQUE VETERINAIRE NDOUCOUMANE
- AGROPROV, PAPEL

T<lllibél - SODEFITEX
- SOPELA TAMBACOUNDA

Koldél - CLINIQUE Dr. MALANG J?>A1)Jt-
- VSF
- CRZ KOLDA

Loul..!.<l - CLINIQUE SERIGNE LOUGA....

F<ltick - CLINIQUE NENEVET
- REGROUPEMENT DES CULTIVATEURS DE MBASSIS

Diol.lrbcl - PHARMACIE VETERINAI RE DE TOUBA
- PHARMACIE VETERINAIRE BAMBEY

T<lhICClII XIV: Ics différentes slrllclllres visitées.
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Ces enquêtes nous révèlent tTois grandes difficultés <HI nive(lu :

-du cadre réglementaire

-de l'organisation

-du conditionnement

111.5.2 - A Il nivca Il d Il end rc réglcl11cn hl irc :

111.5.2.1 - Homologation des médicmnents vétérinai l'es:

Dépendant presque entièrement des importations pour son
approvisionnement en produits vétérinaires, le Sénégal a mis en place un cadre
législatif pour l'Autoris(ltion de Mise sur le MéHché ( AMM ).

L'AMM, (Icte ac!ministr(ltif et technique nwjeur qui garantit la qualité du
médicament ( composition, efficacité et innocuité ) est d'(Ipplication difficile
(rareté des experts et des laboratoires) et économiquement peu rentable du fait de
l'inexistence quasi-totale d'industries pharmaceutiques et du coM de la procédure
qui augmente le prix des médicaments déja élevé. Par ailleurs elles freinent les
tentatives encore larvées de la production locale ( ·cas de la
VETAGROPHARMA
qui a tenté de produire des médicaments en utilisant les plantes locales et les
molécules codex) car les sociélés loc(lles ne pourronl P(lS supporter le coflL

111.5.2.2 - Le contl~f)lc dcs produits vétérilulircs :

Le contrôle se fait uniquement pm la vérific(ltion de l'AMM du pays
d'origine, le numéro du lot et les d(ltes de péremption. Ce qui n'est pas une
gmantie car on f(lit totnlement confiélllce aux Inbor(ltoires étnlllgers.

Cette situ(ltion peut continuer d'autant plus que nous n'avons pas vu au
Sénégal cie liste cie médicaments essentiels dont les crilères d'effic(lcité et
d'innocuité sont él(lblis.

1Il.5.2.3 - Détention des médicmncilts vétérilUl i rcs et d l'oit de
prodiguer l'~lctc vétérilulire :

Au Séilég(ll les produits vétérinaires doivent être détenus et distribués
par les pharmaciens et les vétérinaires. Mais cei(l Ii'est pas toujours le cas et il
faut déplorer l'inexistence d'ullè liste de médicaments que peuvent détenir les
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groupement d'éleveurs. Délns les PVV de 1 la zone sylvo-pastorale on note la
présence de vaccins, de vitélmines, d'élntibiotiques et de dépmasitélnts.

Le droit de prodiguer l'élcte vétérinélire appmtient à 1'Etélt qui peut le céder
aux vétérinaires privés sous lél forme d'une éllltoriséltion (l11élndat sl:lIlitaire). A ce
niveau un flou existe car délns certélines localités visitées ( J(<lOlélCk, Dakélr,
Linguère ) des élgents cie la Direction de l'Elevage continuent à détenir des
médicélments vétérinélires et cl exercer la clinique pélldlisélnt élinsi les praticiens
privés. Ces derniers sont obligés d'écouler leurs produits par le canal des agents
de la Direction de l'Elevélge.

111.5.3 - Au nivcau du circuit d'approvisionncment, dc
distri bution ct de cOl11mcrcin lisn Hon

111.5.3.1 - l'approvisionncmcnt :

Au Sénégal nous avons identifié pour 1',lI1née 1994 une quinzaine
d'importateurs de produits vétérinélires. Ces dellliers comptent essentiellement sur
le crédit fournisseur. Cette multitude d'élcteurs élvec une 11lible surlllce financière
au niveml de l'élpprovi~ionnement entréline une fmgmentéltion de lél demélnde
jouélnt sur le prix de revient des médic'lI11cnts. Celél s'est tmcluit au moment de la
dévaluation pélr une augmentéltion de lél delle des illlport'lteurs. Ainsi 11lce élUX
difficultés finélncières, les fournisseurs ont éldopté une élttitude prudente se
traduis,lIlt par des ruptures de stock et des élpprovisionnelllents irrégul iers.

111.5.3.2 - Lc circuit dc distribution ct dc commcrcialisation :

A ce niveau, il Y él une non c1élrilicéllion du rôle de c1lélque opérélteur.
En effet nous nous sommes rendu compte ,HI niveau du circuit de

distribution et commercialisation, que des grossistes vendent élU détélil cl des prix
ne permettant PélS aux détaill,lIlts de s'élligner au risque de fermer boutique.

Pm/Dis ces grossistes détiennent des filiélles ( SOPELA à Dahra,
SOSEDEL à Pikine ) de sorte que d'autres opémteurs du secteur ( nouveélllX
diplômés) ne peuvent s'insta11er.

Celte concurence déloYélle l'élite élUX détélillélnts se poursuit élU niveélll des
Orgélnismes d'Appui ,1 l'Elev,lge avec par/Dis une subvention du produit
vétérinélire. Ce qui l'élit que le privé ne pourrél PélS écouler son stock.

L'existence de monopole entre certains privés et des fournisseurs est
parfois à déplorer. Les privés créent tantôt des ruptures fictives de produits à
grande consomnléltion comllle les antilJmasitaires internes ( lVOMEC ).



111.5.4 - AIl nivca Il dIl cond itonncmcn t :

Lors de nos multiples contélcts {Ivec les éleveurs, le problème qui reven{lit
toujours est le conditionnement de certélins médicélments.

En effet en ce qui concerne l'élviculture villélgeoise les éleveurs ont des
elTectils de volélilles peu élevés de l'ordre d'une dizéline éllors que le
conditionnement des v{lccins est généréllement effectué pour des élev{lges à
gr{lnde échelle (de l'ordre 1000 têtes). Ce qui est à l'origine de l'écoulement lent
de ces v{lccins élU nive{lu de nos villélges.

Ce problème est également rencontré délns le conditionnement de certélins
3ntip<lI"élsitélires externes limitélnt élinsi leur utiliséltion.

Ainsi de nombreux problèmes existent délns le circuit d'élpprovisionnement
et de distribution des produits vétérinélires au Sénégal et il convient de trouver des
solutions acléquéltes pour' combler ces lélcunes. AVélnt de donner les possibilités
d'améliomtion de ce circuit, nous essaierons de voir ce qui se [{lit {lU M{lli, en
Guinée Con{lkry, élU Burkina FélSO et au Bénin. Ce qui fera l'objet de notre
troisième partie.
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CHAPITRE 1 : ETUDES COMPARATIVES

1.1 ~ EXEMPLE DU I\1A LI :

Au Mali, les productions anim<lles constituent une pmt importante des
exportations ( 27 p 100 des export<ltions ll<ltiOIl<lles ) et l'évolütion des mesures
prises par les <lutorités chmgées de l'élevage comporte qU<lITe pll<lses ( 23 ).

1.1.1 - De la colonisation à 1979 :

A cette époque, il y aV<lit une réticence des éleveurs cl utiliser les produits
qui leur ét<lient offerts gratuitement. La politique de l'Et<lt consistait à llne
sensibilis<llion et fi des dons <lUX éleveurs pour <lvoir (Iccés <lUX <lnim<lux lors des
grandes call1p<lgnes de v<lccin<ltion.

1.1.2 - Oc 1979 à 1990 :

La PIl<lrmacie Vétérill<lire du Mali ( P V M ) creee en 1979, était un
établissement public cl caractère industriel et comlllerci<ll et avait comme mission:

- d'apporter l'<lssistance nécess<lire cl la protection sanita ire du cheptel
nl<llien

- de mettre fi l<l disposition des collectivités et des popul<ltions des produits
vétérin<lires.

A pmtir de 1983, l'Et<lt favorise l'install<llion des jeunes diplômés en
clientèle privée. Cette pll<lse se concrétise pm l<l mise en pl<lce d'lm certain
nombre de textes réglement<lnt l'exercice à titre privé de la profession vétérinaire.

Pour fllciliter, l'inst<l\l<ltion des jeunes diplômés, un fonds de solidaritë a été
constitué en prenant 1 p 100 des s<ll<lires des vétérimlires en activité complété par
les projets PME / PM 1et le projet PARC ( Campagne Panafl'icain de Lutte contre
la Peste Bovine ).

1.1.3 - De 1990 à 1994 :

Les mesures prises pm l'Et(lt ont permis d'abord l'installation des premiers
importateurs grossistes.
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A présent 120 unités de distribution ont été installées et leu SUIVI et
l'év<lhmtion sont t8its par l'Ordre, les b<lil1eurs de fonds et la Direction de
l'Elev<lge.

1.1.4 - A partir de 1994:

L'Et<lt é:lI1<llyse l'avenir de la PYM et le bureau d'étude <l recommandé la
priv<ltisation estim<l,nt que les privés sont déj<'l outillés pour s'occuper d'un
approvisionnement correct.

1.1.5 - Politiquc dcs prix:

Autrefois, l<l PMV ne pouvait p<lS dép<lsser une nwrge ainsi estimée: prix
FOB x 1,60. Mais élctuellement, il y a une libéralisation tot<lle des prix. Toutefois
les grossistes doivent t8ire 21 <'l 25 piaO de réduction <lUX clépots.

1.2 - EXEMPLE DE LA GUINEE CONAKRY

1.2.1 - Lc marché:dcs p"odllits vété"inaircs :

En 1990, l<l Guinée compt<lit :

1 731 000 têles de bovins
1 900 000 têtes cie petits rumin<lnts

33 000 têtes de porcins

Les indic<ltions de C:onsomnl<ltions sont les suiv<lntes ( 23 ) :

- entre 500 et 1 000 fmncs guinéens ( FG ) par unité de bétail
tropical
(UBT ) pour les médic<lments et les v<lccins.

- entre 500 et 1 000 FG pour les compléments minéraux.

Ces chifli'es révèlent une demande assez importante en produits
vétérinélires.

1.2.2 -Structurcs ct circuits dc distribution:

La Centmle d'Approvisionnement Vétérillélire ( CAVET) élssure depuis
1988 les fonctions cOlllmerci<lles d'un grossiste rép<lrtiteur vétérinaire mélis elle n'a
p~s le monopole d'imporl<llion des médicmllents vélérin<lires.
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Le circuit de distribution pnsse pm deux niveaux:

.:. Nivenu semi-grossiste assuré par des nssocintions plwrmaciens
vétérinaires.

- Nivenu détnillant : assuré pm ln section préfectomle des ressources
nninmles, les vétérinnires prnticiens privés, les groupements d'éleveurs, les
commerçants ell produits d'élev<lge ( produits vétérinaires en vente libre ).

Au niveau de ces diffërents circuits de distribution, le prix de vente au
détnil est le même dans toutes les l)l"éfedures. Par ailleurs ces prix doivent être
connus des éleveurs pour éviter les hausses frauduleuses.

1.2.3 - Identification dcs lacunes:

1.2.3.1 - DmlS le fonctionnement de ln CAVI~T

Les lacunes sont nll nmnbres de trois:

- fonctionnement trop ndministrntif
- absence d'autonomie de gestion
- rupture de stocks du fnit d'un manque de trésorerie.

1.2.3.2 - DHns le réseau de distribution

Ici, nous pouvons noter:

- un manque de motivation des agents distributeurs
- une hmlsse illicite des prix par certains distributeurs
- un suivi des stocks difficile voire impossible
- une importante quantité de produits détériorés ou perimés

1.2.4 - Solu lions rctcn Ul'S :

. 1\ est dé.i<'l envisngé la privntisntion de ln CAVET nwis il est retenu une
participation minoritnire cie l'Etat jusqu'<'l ce que les groupements d'éleveurs
puissent être nssociés.
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L3 - EXEMPLE DU BENIN

1.3.1 - Généralités sur l'élevagc au Bénin:

Le Bénin dispose pour les seuls bovins, d'un elTectif d'environ 1 200 000
têtes dont 84 p 1OO'sont situés dans le Borgou et l'At<lconl.

L<l v<lleur en c<lpit<ll du cheptel représente 64,7 millimds <lV<lnt clévalu<ltion.
Sur le pl<ln des actions préventives, les différents services font ét<lt d'~m

tmlx de couverture de 50 à 60 piaO pour la peste bovine et la PPCB. Les
charbons bactéridien et sympt6inatique sont couverts à 1 piaO, la peste des
petits rumin<lnts à 2,5 piaO, la pseudopeste avi<lire à 0,37 pIaO ( 23 ).

Pour les actions cl.lr<ltives, les trypanocides sont utilisés sur une base
d'estin1<ltion à 25 Il 100, les dép,H<lsit<lges internes <lIa pIaO, les anti intectieux
entre la et 15 piaO.

1.3.2 - Approvisionncmcnt ct distribution dcs produits
. vétérinaires flll Bénin:

Le Bénin dépend exclusivement de l'étranger en ce qUI concerne les
_.. produits vétérin<lires.

.. L'import<lt ion des produits vétérin<lires est le [<lit de la Pharn1<lcie N<ltionale
( PHARNA VE"r ) et de cert<lins privés au Bénin. " n'existe p<lS de monopole de
clroit.

Les CAR DER assurent 80 piaO cie l<l distribut ion des produits vétérinaires
au Bénin. D'autres structures interviennent ég<llement comme les projets
d'élevage, les cabinets vétérin<lires, certains revendeurs et les groupements
d'éleveurs.

Le circuit d'approvisionnement et de distribution des produits vétérin<lires
éHl Bénin peut être résumé ]1<lr le schén1<l 18 :
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Fournisseurs étrcll1gers

Privés PIHlrlHlvet

M<lrché des produits vétérilHlires élU Bénin

lJistri huiioll

CARDER
Projets cl'élev<lge
Ph:lllll<1cies privées
LClborCltoires d'alHllyses
Gr:llldes fermes privées
P:lrticulier

Schema 18 : Circuit d'approvisionnement et de distribution des produits vétérinaires au
Bén in
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1.3.3 - Identi·fication des lacunes:

Dans le circuit d'approvisionnement et de distribution des produits
vétérinaires, un certain nombre de problèmes est signalé au niveau de la
Pharmacie Nationale qu'est la PHARNAVET.

- Retards d'approvisionnement, ruptures cles stocks, non adéquation des
produits aux besoins.

- Lourdeur clu fonctionnement interne de la PHARNA VET clans son
processus de commclllcle auprès des fournisseurs.

- Absence du produit au moment où celui-ci a été prescrit.

Lourdeurs administratives et financières cie la distribution /
commercialisation.

- La PHARNAVET a été considérablement aidée pour lin rendement
raible.

C'est au vu cie toutes ces lacunes que les autorités béninoises ont proposé
un système alternat ir.

1.3.4 - 1\1esures proposées:

Act Ile \Iemen t, un schéma directeur de 1ibéra1iSllt ion des intrllnts vétérinll ires
a été proposé. Il comprend:

- les fonctions qui restcnt sous \a responsabilité de l'Etat et ce\lcs qui sont
confiées cl des opérateurs privés dc la filière.

- la définition précise du rôle et des fonctions des opérateurs.

- le co()t cl Ic lilHlIlcemcnt du schéma directcur de libéralisation.

- le calendrier et le contrôle.

Concernant ICI PHAR NAVET, une libéralisation en Clssociéltion avec les
éleveurs a été retenue.
Ainsi délns leur approche pmticipéltive, les éleveurs vont se regrouper pour la
cré<ltion de Ill<lgasins cI'intrants vétérillélires et zootechniques sous contrôle
vétérinaire. Les mag<lsins vont se regrouper en <lntennes départementales par \e
biélis des groupements d'élcveurs.
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Les antennes départementales vont être représentées dans la structure mère
qui est la Centrale Nationale d'Achat des Intrants Vétérinaires et Zootechniques
par le biais de ICI fédération IUltionale des éleveurs .

.1.4"" EXEMPLE DUBLIRKINA FASO

1.4.1 - Le marché lies prolluits vété.-inaires :

Au Burkina F<lso, les structures chargées. de l'élevage considèrent en
moyenne 3 000 à 4 000 F CFA par tête comme tlll minimum incompressible pour
le cheptel bovin et en ne considérant pas les vaches l<litières .

Si on s'en tient cl la structure clu cheptel burkinClbé, la capClcité potentielle
d'absorption de produits vétérinClires petit être estimée de ICI façon suivCIIlte en

. tenant compte de ceshypothéses :

- 50 P 100 du cheptel traité = 2 millions

- 3 000 F CFA pour chClqtle Clnim<ll traité

Ce qui lait 2 millions xJ 000 F CFA = 6 millimcls F CFA

Si on prend en considémtion les progmmmes en cours de réalisCltion visant
cl l'élI11éliorCltion des méthodes d'élevClge et surtout l'émergence d'une véritable
industrie I<litière, il lal.ldrCI inclure' les dépenses supplémentaires qu'ils
entrClineront.

En tenClnt compte égCllement des élevages à cycle court, tlne
estim~tion prudente des besoins en produits vétérinCliresl~1tappClraître un marché
d'environ 7 MilliClrds de F CFA (23 ).

1.4.2 - LI Approvision Ill'men t :

fi est Clssuré pm l'Office NCltionClI d'Approvisiollnement et de Distribution
en Intmnts Zootechniques et VétérinClires ( ONA VET).

C'est une structure étCltique en voie de privatisCltion pmtielle ( l'Etat garde
25 piaO des Clctions ). Il asslll'e 80 pl 00 des importCltions et le reste est assuré
pm des privés. Ses principCltlx clients sont:

- les Cenlres Région8llx pour ICI Promotion Agro-PClstorale ( eRPA )
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- les Services Provincimlx des Ressources Aninl<lles ( SPRA )

- les Projets

- les vétérimlires privés.

L'import<ltion des v<lccins est effectuée pm une structure él<lliqLle.

1.4.5 - La Oistribution :

Le circuit de distribution conserve un c<ldre très lié il l'Administnltion.
L'aNA VET vend ses produits"<lUX phélllllacies vétérinaires régionales, aux projets
et mitres aNG. JI consent lin crédit fournisseur il, ses clients pour leur permettre
de s'8pprovisionner aisément.

En 1991, 25 p 100 des ventes de l'aNA VET sont passées par les privés.
En 1992 et 1993, c'est plus de 50 piaO.

Le prix cie vente aux éleveurs est I1xé sur instruction du Ministère chargé
de l'Elev8ge, dans la mesure où 18 distribution se f8it par le canal de ses services
et projets. Dans ce cas 1<1 marge bénél1ci8ire est de 15 piaO.

Le prix c8lculé p<lr l'aNA VET, qui est le prix de vente détélÎl à ne p<lS
dépasser quelque soit le lieu, esl de:

Prix de vente détail = Prix de revient + 30 piaO

1.4.4 - Idcntilinltion dcs blCUIlCS :

A côté de ce circuit officiel, il faut sign<ller un circuit pmallèle très actif qui
est dlÎ :

- 8 la sittmtion géogr8phique du Bmkin8 raso~ ce pays faisant
fi'ontière <lvec six Et<lts.

- <lUX prix qLle les éleveurs trouvent très élevés et les poussant a
8cheter n'importe quoi de moins chère.

- l'<lspect embryo11l1<lire de 1'8ppareil législ<lti f.

- l'insumsance du personnel d'élevage.
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1.4.5 - Solutinils retenues: Privatisation de l'ONA VET

L'Office privatisé sera un grossiste face il un réseau de
distribution e~sentiellement composé par les Centres pour la Promotion Agro
Pastorale et les projets. Mais lil, le risque est que le réseau de terrain s'effrite car
l'ONA VET privé perd ses moyens de pressions étatiques et aura des difficultés
lorsque les structures d'encadrement étatiques ne rernbourseront pas.

L'autre alternative est de privatiser tout le circuit de distribution en
favorisant l'installation d'un réseau de distribution privé. Mais ici se posera le
problème de savoir si les éleveurs accepteront la vérité des prix de vente des
produits vétérinaires.

Au terme de ce chapitre, nous nous rendons compte qu'avec l'ajustement
structurel, nos Etats tentent, chacun suivant sa spécificité, de définir un schéma
directeur de libéralisation. Ce qui nous a poussé il proposer pour le Sénégal
qùelques améliorations il ce qui existe déjà, en définissant un nouveau cadre
d'approvisionnement et de distribution des produits vétérinaires. Ce sera l'objet du
second chapitre.



75

C.HAPITRE Il: PROPOSITIONS D'UN NOUVEAU
CADRE D'APPROVISIONNEMENT ET DE

DISTRIBUTION DES PRODUITS
VETERINAIRES AU SENEGAL

11.1 - MESURES PREALABLES:

Avant d'aborder le nOllve<lll cadre, il nOliS p<lr<lÎt nécessaire de dégager un
certain nombre de préal8bles.

Il. LI - Concerna nt les rôles et responsa bilités de chaque
opératenr du Sl~cteur :

Une cl<lrific<ltion cles fonctions cie c1wqlle opér(lteur doit intervenir et ceci là
deux nive<lux :

- entre l'Et8t et les opérateurs privés

- entre les différents opér8teurs privés

11.1.1.1 - Entre l'Etat ct les opérateurs privés:

Cette c1m-ific<ltion interviendr8 <lU niveml des fonctions qui restent SOllS 1<1
respons<lbilité de l'Et<lt et celles conférées mlx opérateurs privés.

Avec le " tout Et<lt ", l<l Direction de l'Elevage assllr<lit l'ensemble .de la
prophyl<lxie sur le territoire IwtiOlwl 8insi que 18 presque tot<llifé des tr8itements.

Ne pouv<lnt plus continuer à jouer ce rôle, l'Et<lt <l concédé ce service à des
privés sous 18 forme d'un contr<lt que l'on nomme "11l<llld<lt S<lllit8ire ".

Les <lctivités IJOUV<lllt être sous m8nd<lt sont variées: activités cie clinique,
prophyl(lxie, vente de proc1uits vétérill<lires, enquêtes épidémiologiques,
surveillance s8nit<lire et hygiène <llilllent<lire.

L'Octroi clu manc1<lt s<lnit<lire 8U privé doit lui permettre de ne plus être
concurrencé par les agents de 18 fonction publique qui peuvent dés lors se
conS<lcrer ml tT<lv<lil de contrôle, de définition des politiques et d'encadrement.
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Cette évolution de l'activité vétérinaire vers 1<1 privatisation ne doit pas
nous faire oublier le rôle primordial de l'Etat qui restera responsable de la
conception des politiques d'Elevage, de l'applic<ltion de 1<1 réglementation et du
contrôle des opér<ltions sous m<lndat.

11.1.1.2 - Entre les différents opérHteu!S'privés :

Au cours de nos visites de terrain, nous nous sommes rendus compte qu'un
flou existe d<lns le circuit d'<lpprovisionnement et de distribution des produits
vétérin<lires.

En effet le circuit, dominé par la présence d'importateurs détaillants dont la
surf<lce I1Il<lncière est trés inég<lle, est car<lctérisé pm des pmtiques ne permettant
aux pr<lticiens ci f~ible moyen de résister (1 1<1 concurrence. Ceci a occasionné la
fermeture de c<lbinets dmls le dép<lrtement de Linguère f<llite de rent<lbilité. De
plus les import<lteurs ci large surl:1ce I~nancière détiennent des n1i<lles, empéc1l<lnt
les nouve<llIX diplômés de s'inst<lller.

Cette siltmtion, défavorable pour la survie de l'ensemble du secteur, doit
être corrigée pClr ulle détermination c1aire du rôle des opérateurs que sont : le

\

Docteur VétérinClire, l'Ingénieur des Travaux d'Elevage, l'Agent Technique
d'Elev<lge, l'Inf~rmier d'Elevage.

Ces opémteurs qui sont en COllt<lCt avec les éleveurs, jouent un rôle crucial
dans les circuits de distribution.

S'il existe un cadre réglementaire pour le Docteur VétérinClire affilié à
l'Ordre des Docteurs vétérin<lires du Sénégal et l'application d'un code de
déontologie, il n'en est p<lS de même pour les <Iutres opérateurs du secteur.
L'Associ<ltion des Agents Techniques d'Elevage et l'Associ<ltion des Ingénieurs
des Tmvmlx d'Elev<lge ne fonctionnent plus <llors que de telles structures
pourraient être de vérit<lbles interlocuteurs pour les décideurs. Elles permettront
de ne pas oublier ·Ieurs exigences d(IJ1S le processus de privatis<ltion de ce secteur
et les positionner par rapport <lUX Docteurs Vétérill<lires.

Cette stnlctur<ltion de la profession vétérinaire, si elle est opérationelle
dmls les t'c1its, pourrait accroître ICI productivité du secteur en combinant Santé
Clninl<lle et zootec1l1lie.
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Il.1.2 - Concernant la réglementation sur les médicaments
vétérinaires:

Le code de 1<1 Santé publique réglemente le médiccl111ent vétérimlire <lU
Sénég<ll (Annexe 1) m<lis son niveélll d'<lpplic<ltion cOIlll<lit des limites. 11 est
iclentique à celui élppliqué en Fl"<lnce où on note 1<1 présence d'importéllltes
industries pll<lrJllélceutiques contrélirement ml Sénégéll dont l'élpprovisionnement en
produits vétérill<lires dépend essentiellement de l'étnlllger. Ce qui f<lit que la
procédure d'AMM est d'<lpplic<ltion difficile et économiquement peu rent<lble
dans notre contexte actuel. Une solution pourl"<lit venir de 1<1 proposition
ambitieuse et volontmiste des iildllstriels frélnç<lis lors de journées internationales
de Bmllélko

( 21 ) portélllt sur 1<1 cré<ltion du Comité du Médic<lment Vétérin<lire cie l'Afrique
Fr<lllcophone ( CMVAF ) qui. permettl"<l l'enregistrement et 1<1 délivrélllce de
licences d'import<ltion temporaires ou déllnitives COmnllll1eS <l tous ces pays. Mais
cette proposition va conn<litre un cert<lin dél<li avant S<l réalis<ltion. En tlttendant, il
par<lit nécess<lire cie mettre en pl<lce une structure légère permett<lnt
l'enregistrement et le contrôle des produits vétérin<lires.

Pour ce f'<lire, il fmldr<l :

- él<lborer une liste de médicaments essentiels dont les critères
d'efflc<lcité, de toxicité et d'innocuité sont éttlblis.

- metl re en pl<lce des textes olTlciels en dehors des dispositions
contenues d<lns le code de 1<1 s,lIlté publique pour c1eterminer les médic<llllents
pouv<lnt être détenus pm les <lutres opérélteurs ( agents techniques, ingénieurs,
éleveurs ).

- définir un schém<l clair de distribution <ldapté à notre contexte.

L'APPROVISIONNEMENT: MISE EN
VERITABLES IMPORTATEURS

11.2
PLACE DE
GROSSISTES

Le mmché des produits vétérin<lires au Sénégéll n'est pas élssez large pour
justirier une multitude d'import<lteurs. Pour <lvoir un <lperçlJ sur le nombre des
grossistes qui pourl"<lit intervenir, nous allons ess<lyer d'<ln<i\yser le 111élrché
potent iel.



11.2.1 - Le J\1arché potentiel:

Ce m<ll"ché est difticile <1 chiffrer du f8it de l'insuflis<lnce et de l'imprécision

des données st<ltistiques. A cel<l s'<ljoute le m<lnque d'infolll1<ltions disponibles
concelll<lnt les tendmlces. Né<lnl11oins nous allons essayer de le determiner en
supposant que 80 pIaO du cheptel doit être v<lcciné <lU moins comme dmls le cas
cie 1<1 peste bovine et de la PPCB. Pour les ir<litel11ents nous ne considérons que

les c1épai"asit<lges intellles et extellles. Pour les vol<lilles, le cheptel doit être <lU
minimum vacciné· contre les m<ll<ldies de Newc<lstle et Gumboro sans compter les

compléments minéraux vitmllinés et 1<1 chimioprévcntion contre les coccidioses.

Le coÎlt indic<ltif cie tT<litelllent pm tête chez les Vol<lilles esl estimé <1 GO F CFA.
Les résl.Îltats oblenus sont contenus dans le tableaux XV et XVI.
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Tableau XV

ESTIMATION DU MARCHE POTENTIEL DES PRODUITS VETERINAIRES AU SENEGAL

PROPHYLAXIE TRAITEMENT Marché potentiel
Espèces Animales Déparasltage Interne (~T) Valeur en CFA

Efleclif non traité % et externe EXn eflectif non traité %
Charbon
symptomatique 2 178744 78,37

INT 2748408 99,58
Bovins Botulisme 2 163012 78,37

Peste bovine 2208000 80
EXT 2745372 99,47

PPCB 2208000 80
Total· 1858945560
Ovins-Caprins INT 7009381 99,65

Pesle pelils ruminants 5608912 79,74
EXT 7017 118 99,76

Total 2593893000
INT 427620 98,53

Equins Peste equine 339909 78,32 EXT 432958 99,76
Total 1 307211 555

Estimalion prophylaxie
Volailles et traitements 15304000
Total 918240000

TOTAL GENERAL 6678290115

Cheptel non traité Marché potentiel

----...,-.1 bovins

-----fovins-caprins

<t-----+J.Otal du marché
-----+Yolailles
____-+équins

o lE+2E+3E+4E+5E+6E+7E+
09 09 09 09 09 09 09

OVINS CAPRINS BOVINS EQUINS

N.B. L'eslimalion du marché potentiel des produits vétérinaires
est donné Ici à titre Indicalif pour la prophylaxie et les traitements
en fonction des animaux non traités. Il s'agit d'une évaluation et
non d'une enquête statistique exhausllve, qui ne pouvall être
conduite dans le cadre de la DréDaralion de ce travail de recherche.

Marché potentiel
évalué à 6,6 milliards de francs CFA.
(Valeur: 01/05/96).

Schema 1.9
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EVALUATION DU MARCHE POTENTIEL DES PRODUITS BIOLOGIQUES -PROPHYLAXIE-
~Âi~~:~~~~_EGAÇ00 - - ---- r __0 ------ ------------- ------- 00 -----0--- o_._~~~-=--_- -~-- _~

i
1

RO

BOVINS % du cheptel non traité Effectif concerné Valeur Fcfa

__ 0__ ' L _
Charbon symptomatique __ ___Z~,~Q"!~ __ 2178744 87149760
Botulism-e------------- -0 78,37% 2163612 -----237931'320
Peste-bQ-vlne- --- _. ---- - -. -- --- - - -- ----0_---- -80-,QQ~----220-8000 ----- ------------ ---66240000
Ppcîr-------- --- --- -- - --.--- 0--_. 80,00%-- --2208060 --------_0_------66240000
TOTAL---- o

• -- ----- -0- __-_---- - ---- --- ---0--- - --- ------ -----_. ---45756'1080

Cheptel non traité en %

[] Peste bovine

IlBotulisme

.Charbon
symptomatique

77,50'8,00'8,50'9,00'9,5œo,00
% % % % % %

1-
1

- 1

Schema 20

Marché potentiel
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Il.2.2 - Analyse de l'expérience des privé dà ns l' approvision ne
ment et la distribution des produits vétérinaires au Sén~égal:

Lors du conseil interministériel de Février 1976 figurait en bonne pl~ce la
libérllliSlltion de la fonctiOli vétéril1<lire ( 18 ). Déjél en 1967, la première clinique
vétérinaire fut ouverte, suivi en 1974 par la création de la Société pOUf la
Promotion de l'Elevage en Afrique ( SOPELA) ( 38 ).

A partir de 1986, on assiste il l'implantation d'autres société's vétérinaires
privées. Ces sociétés se sont chargées avec la Direction de l'Elevage de
l'Importation des produits vétérinaires.

Actuellenient, l'essentiel des importations est effectué par les privés: Nous
assistons même à l'approvisionnement des 'pays de la sous régiOll'par ces privés.
Donc, il existe au Sénégal des potentialités il qui on peut confier
l'<lpprovisonnement et l<l distribution des produits vétérin<lires, mais il faudra
organiser le circuit par la mise èn place d'un certain nombre de critères.

Il.2.3 - Les critères 'de c.hoix des grossistes:

Le choix des grossistes intervenant d<lns les circuits de commercialisation
doit se faire il partir de critères objectifs tels que:

- l<l surface financière ( compte prévisionnel d'exploitation, fonds de'
roulement, rentabilité ). '

;,. les services <lUX détaillants : approvlslonnemen,t régulier et sans
rupture en produits de qualité avec le meilleurs prix.

Il s'<lgirll donc d'une société qui importe pour roumir mlx détaill<lllts. Elle
doit détenir des stocks et calculer leur rotation en fonction du marché potentiel et
des d<ltes de péremption, <lppliquer des coeficients de marges similaires pour les
produits d'une même famille. Elle doit également respecter les hausses 'et les
baisses de prix foumisseurs et agir dans la transparence comptable.

Ces grossistes pourront progressivement mettre en oeuvre des structures de
conditionn:ement et de reconditionnelllent (produits génériques) afin d'adapter
les quantités, nlises sur le marché de détClil aux besoins des utilisateurs. Des
produits comme les antiparasitaires externes, les poudres Clvicoles pourront être
recond itionnés.
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De tels critères permettront 1 certainement de réduire le nombre des
importateurs grossistes à trois ou quatre et favoriseront l'installation de détaillants
olt on pouna retrouver les diplômés sans emplois: Ainsi l'ensemblè du circuit
pourra dégager une marge raisonnable sans pénaliser l'éleveur qui a dés lors \a
garantie d'avoir des produits fiables et un encadrement conforme à ses exigences.

11.2.4 - Gestion de la soCiété importatrice,

Il.2..4.1 - Gcstion comphl hie:

Elle devrait se faire il l'aid~ d'un logiciel adapté qui permettra de faire un
SlllVI statistique mais également la mise en place d'une comptabilité analytique
pour suivre l'origine des recettes et la destination des dépenses.

Il.2.2.4.2 - Gcstion·dcs stocl<s ct dcs npprovisionncll1cnts :

Leur optimisation doit être recherchée. Pour cela il faudra que la société
importatrice organise la ,reillontée de l'information en mettant en place des fiches
de suivi cie clients mais également en tenant compte de l'évolution mensuelle de la. .

demande comme nous l'a,,:ons constaté au cours de nos enquêtes. Les graphiques
1 et 2 sont obtenues grace aux informations sur certains types de médicaments
prescrits par les privés.



Tableau Àrv-n
1Evolution des ventes de produits vétérinaires à la SOPELA DAHRA 1

Mois Antibiothiques . Anti-par~?itaires Vitamine.s et Régulateur du
internes . mineraux transit diqestif

Janvier 5827000 3721800 2000000 500000
Février 2525900 4379230 3095725 510700
Mars' 2512900 5121725 4325975 521900
Avril 2510325 6921340 3000000 521000
Mai 2410240 4721215 3025125 520125
Juin 2547000 3937015 3075630 701225
Juillet 5623200 6103400 25·10000 921205
Août 7212000 7421125 2327900 1423030
Septembre 452·1215 5402020 2329115 831200
Octobre 3821200 5021215 2361725 715320
Novembre 3025700 4927725 2412000 493620
Décembre 3015775 5500000 2413121 488010

Les deux grapHiques représentent:
Graphique 1 :l'évolution des ventes
d'antibiotiques et d'antiparasitaires
internes à la SOPELA de Dahra
en 1994.

Graphique 2 : L'évolution de~ ventes
de vitamines. d'ol;igo-éléments
et de régulateurs du transit digestif
à la SOPELA de Dahara en 1994.
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D,IIlS le cndre d'une véritable politique commerciale, la société
importatrice devrn donc tenir compte de l'évolution de la demande qui est liée aux
saisons et à ln tmnshumance.

En effet, nous nvons constnté que pour:

- les antibiotiques, l'utilisation est régulière avec des pics en saison
des pluies.

- les antipnrasitaires internes, l'utilisation est régulière, avec deux
pics, un en saison des pluies et un trois ~ quatre mois avant ln fête de Tabaski.

- les complexes minémux vitaminés, l'utilisntion est régulière, les
pics se Sit1lé1l1t en saison sèche et deux à trois mois avnnt les fêtes de Korité et de
Nouvel nn.

- les régulateurs clu tube digestif, la demnnde importante pendant la
snison des pluies du fait de la consommntion de Zo,."ia glocl, idiata , et à
l'approche des fêtes de Tnbaski.

- les vaccins, leurs pics se trouvent dans les périodes de campagne
de vnccination qui se situent entre Octobre et Février, mnis des vaccins comme
Pasteurellaèl ou les vnccins avinires ont une forte demnnde toute rnnnée.

11.2.5 - Financement des grossistes:

Le crédit demeure le problème mnjeur C<lr les bnnques locaies n'ont pas
une bonne connnissance du secteur et appliquent des taux d'intérêts élevés avec
des demcllldes de garclllties abusives. Mais la solution pourrait être recherchée du
côté des bailleurs:

* le PARC (Programme Panafricain de Lutte contre la Peste bovine)
est entré dnns sn phnse Il et négocie actuellement avec les grossistes pour trouver
une meilleure forme de fiml11celllent.

* le contrat tripartite proposé par les industriels français ilOUS parait
également intéressclllt. 11 associe les opérateurs économiques locaux, les bailleurs
de fonds "et les fournisseurs pour faciliter l'nccés à des finnncements assujettis à
des taux d'intérêts raisonnnbles :

- le fournisseur assure ln régularité des livraisons et négocie ses prix
en fonction du volume d'nffllire.
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- Le b~jlleur ou I~ banque gamntie le fonds de roulement nécessaire
au grossiste.

- Les grossistes seront soumis à un contrôle compt~ble rigoureux et
suivront une formation en gestion.

* D,ms le cadre d'actionnariat, trois types d'actionnaires pourront
participer à l~ constitution du capital de la société:

- Les intervenants du secteur : docteur vétérinaire, ingénieur de
traveaux d'élevage, agent technique.

- Les groupements d'éleveurs, les ~gro-industriels.

- les persollnes physiques ou l1lor,des nol1 eng~gées dans la
profession.

Une décl~r~tion d'intention des actionn~ires dfllllent signée attestant de leur
engélgement sem nécess~ire.

11 s'~gira en définitive de trouver une alternative à un système bancaire
local qui est actuellement ilwdapté.

Le schén1él 21 permet de résumer les implications technico-économiques,
juridiques et professionnelles liées à la conception du nouveau cadre
d'approvisionnement.
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Il.3 - LE CIRCUIT DE DISTRIBUTION:

La présence d'un maillon rort d<lns le circuit ( Grossiste ) permettra
l'existence de détaillants qui ne seront plus concurrencés pélr ce dernier. Lél vente
au "détail sera le félit des praticiens privés surtout nlélis égCllement des organismes
d'appui et des groupements d'éleveurs.

Il.3.] - Les Pra ticicns privés:

Autrefois la présence de privés n'étClit observée qu'à DClkar .( clinique de
Birago DIOP, SOPELA ) et ensuite à Thiés ( vétagropllélrma ). Actuellement avec
l'option de libérCllisCltion, on note pas moins de qUCltre praticiens privés dans
c1lélque région. Ce nombre VCl s'ClccroÎtre Clvec ICl disponibilité d'un crédit à
l'installCltion mis en plClce pm le PARC, nlélis égéllement pClr le f~it que les
nOllveClUX diplômés comprenant que c'est cl eux de se rendre incontournables,
aspirent cie plus en plus à s'instClller.

Pm conséquent l'intervention de l'Ordre des Docteurs Vétérinaires du
Sénégél1 et de ICl Direction de l'Elev<lge s'<lVère llécessClire pour :

- l'Clppl iCClt ion de ICl réglementCltion

- l'org<lIlisCltioll de l'instélilatioll : au Séllégéll, on dénombre en 1989,59 132
UBl" par vétérinaire éllors qu'il est recommandé pour les PélYS en développement
où les systèmes d'élevage sont extensifs, 20 000 UBT pélr docteur vétérinaire
pour' élvoir des nive<H1x d'offre optil11<lle en soins et ell prophylaxie. Donc il ya de
fortes potentiéllités d'emploi dmls lél filière sClnté élninlélle. Par conséquent des
projections devront être félites pour lél répélItition des célbinets.

- l'homologéltion des prix de vente des produits véterinClires et des tm"ifs de
consuit élt ion.

En CltlendClnt une couverture correcte du territOIre IléltiOlléll, les prives
devmient <lVoir des relélis (auxilliélires, groupement d'éleveurs) pour pmer au
manque de moyens logistiques élfin d'atteindre les zones les plus. reculées.

Les privés à leur tour devront collecter les
cerner ICl delll<lIlde: ce qui perlllettrCl dés
Clpprovisiollnements et les stocks.

infolllléltiolls Clhn de mieux
lors de bien gérer les



Il.3.2 - les officines de pharmacie humaine:

Au ~ENEGAL,vérinélireset phélnnaciens se retrouvent délns la distribution
des produits véterirwires. Lél collélbomtion entre ces deux cCltégories de privés est
nécessaire. Le différend qui les oppose doit être dépassé CClI' chélcun est apte à
manipuler les médicéllnents vétérinaires. Les officines de pharnwcie joueront un
rôleinportélnt délllS ce circuit de distribution Célr rélVitélillélllt surtout les centres
urbélins oir l'on note un importélnt cheptel ovin.

11.3.3 - Les organismes d'appui il l'élevage:

Il s'agit des projets et d'organisations non gouvernementales. Ces
orgélliismes doivent distribuer les produits véterilwires aux éleveurs qu'ils
encéldrent en collélboréltion avec'les véterillélires privés des localités concernées.
En effet les orgélnismes devront coopérer avec les privés élfin d'éviter de les
concurrencer en les contoullwnt pour l'élpprovisionnement et en subventiolllwnt
les produits véterinélires.

11.3.4 - Les groupements d'éleveurs:

Le manque de moyens logistiques des privés fait que les zones d'élevage
les plus reculées ne sont PélS bien couvertes. Ainsi, les groupement d'éleveurs

'structurés pourront servir de relélis aux privés. Pm conséquent lél mise en place
d'une liste de médicéllllents pouvélnt être detenue pm les groupements est. .
neceSSéllre.

11.3.5 - Les :lgents du Service d'Elevage:

Ils continueront d'élssurer les activités de santé animales tant qu'il n'y aura
pas de pr<Hicien privé délns lél locéllité. Cette élctivité devra i11111lediatel1lent cesser
l'orsqu'un privé s'y instélllem.

Il.4 - CAS DES PRODUITS BIOLOGIQUES

L'utiliSéltion des produits biologiques est étroitement liée à lél politique de
sélnté animale d'lin PélYS. En conséquence, c'est l'Etélt qui doit en avoir le contrôle
st l'icI.

L'approvisionnement en produits biologiques sem le fait de la
Direction de l'Elevage fi péll,tir de consultations élllprès des grossistes. C'est
également elle qui veillera à lél mise en plélce des vaccins élU niveml de toutes les
structures de con somnlélt ion.



L'éxécution des campagnes de vaccination sera l'oeuvre des agents de l'état
et des opérateurs privés sous mandat. Enfin, c'est l'état qUl assurera le contrôle du

. niveau d'utilisation des produits biologiques en vue d'évaluer les effets positifs et
négatifs de la stratégie mise en oeuvre, et de tenir des statlstiques.

11.5 - LE ROLE DE L'ETAT:

L'évolution de la profession véterinaire vers la privatisation. ne doit pas
faire oublier le rôle de l'Etat qui est déterminant dans la protection sanitaire du
cheptel. Il restera dans les prérogatives de l'Etat:

11.5.1 - La formation ("t la rccherchc zootcchniquc :

L'Etat doit mener une politique d'amélioration de la productivité par
1'1Itiiisation de la séléction et de l'insémination artificielle. \1 doit également
vulgariser les techniqües de conservation des fourrages pour améliorer le
disponible alimentaire. C'est il dire mener L1ne politique de développement des
intrants zootechniques.

Il.5.2 - L'organisation tles élevcurs :

L'organisation, la formation des éleveurs et l'émergence de circuits
commerciaux corrects non seulement élideront à (lIlléliorer les paramètres de
production de notre cheptel mais égéllement permettront une gestion économique
du troupeau.

11.5.3 - L'aménagemcnt dc l'espacc pastoral:

L'Etat clcvr<l 111vorisel' l'intensi fic<llion des productions animales.
L'intégration de la production agricole et animélle d<lns le célclre d'un " mixt
farming " donne un équilibre idé<ll. L'élgriculture est productive car soutenue
dur<lblemcnt p<lr lél fumure <lIlimale. les troupeaux sont nourris avec les sous
produits des récoltcs et les plantes fourr<lgères qui enrichissent le sol alors
que l'élninlél1 ofll·e· Sél force motrice. Ainsi les éleveurs sont sédent<lrisés et payent
des t<lxes. Ce schéma pennetlTél élUX éleveurs d'accéder aux crédits cClI" maintenant
la bélnque dispose cie gélrantie concrète.

11.5.4 - Lc contrôle de l'application dc la réglementation:

L'Et<lt assurera le contrôle de qU<llité des produits mis sur le marché et
déterminera I<l liste des méclic<lments autorisés <1 l'importation. C'est à lui

..
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d'élaborer une réglementation adaptée et de contrôler les privés dans le cadre des
activités sous mandat. Il sera aidé dans celte tache par l'Ordre qui clevra
décentraliser ces insttll1ces pour mieux agir sur les populations tout en gardant son
rôle d'arbitre de la profession vétérinaire.

Le rôle de l'état est clonc trés importélllt pour le développement de ce sous
secteur. Il sera aidé dans cette entreprise par les bailleurs.

11.6 - LE ROLE DES -BAILLEURS:

Il serait utile que les bailleurs de fonds appuient l'ensemble des opérateurs
depuis les groupements d'éleveurs jusqu'au grossistes afin de p8rticiper à la
construction et il la consolid<ltion de l'ensemble de la filière d'approvisionnement
en intrats véterilwires.

A ce titre, certains industriels n·<lnçais ( LAPROVET, SANOFI) sont
disposés il organiser des st<lges de fonnatioll pour les opér<lteurs privés africains.
La form<ltion est axé~ sur l'élaboration des plans de prophylaxie, lacolinaissance
des produits, l'établissement de budgets prévisionnels, l'analyse des écarts, la
gestion des stocks, l'étude des projets et les relations avec les banques. Ils sont
aussi disposés à p<lrticiper mlx journées de fornwtion ou de réunion des éleveurs
( 21 ).

Ce sont de telles mesures qu'attendent nos états de ces bailleurs d<lns cette
délic~te phase de privatis<ltion.

Au total, <Ill tel'me de ce dernier chapitre, le nouveau cadre proposé
dissocie 1<1 ventc en gros de Illédicmllents vétérin<lires cie la vcnte au détail. En
outre il montre le nécessaire contrôle que doit avoir l'Etat sur les produits
biologiques et le rôle que doivent jouer les l)<utelwires du sous secteur élev<lge.
Les propositions faitcs sont résumées clans le schéma 22 :
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Schéma 22: Synopsis du nouveau cadre d'approvisionnement et de la distribution
de produits vétérinaires au Sénégal
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CONCLUSION GENERALE:

L'Elev<lge élU Sénégal est un secteur de production qui s'est différencié avec
l'évolution économique et les conjonctures qui se sont succédées. Cette
différenci<ltion li crée des types de production sUlvélnt les zones agroécologiques
qui sont élU nombre de cinq:

- le Deltél du fleuve Sénéglll

- III zone sylvop<lstomle

- le bassin <lmchidier

- l<l CaS<lIll<lnce et le 'Sénég<ll orient<ll

- 1<l zone des Ni<lyes

M<llgré une v<lleur nwrcll<lnde du cheptel élevée, estimée fi près de 200
milli<lrds de F CFA, cet élev<lge conn<lit un cert<lin nombre de diniculés dues
princip<llement :

- <lU déficit (dilllent<lire

- <ll'insuflis<lllce de l'élI11énélgement <lgro sylvop<lstoréll

- fi l'inorg<lllis<ltion des systèmes de conllllerci<llis<lt ion

- aux problèmes }J<lthologiques

L<l santé <lninlélle est caractérisée par la persitance de 'Illal<ldies
Infectieuses ( cll<lrbons, botulisme, peste équine, peste des petits ruminants,
PlIsteurellose ) et pllr<lsit<lires. Ces p<lthologies font l'objet de moins de 2 piaO de
\<1 COllvô"ture v<lccilwle éllors que le t<lUX de couverture pour 1<1 peste bovine et la
peripn~eumonie cont<lgieuse bovine <1 <ltteint près de 80 piaO du cheptel bovin.

Au nive<HI du budget des services de l'élevage, le déséquilibre entre les
cllélrges -de personnel et les ressources allouées pour le fonctionnement s'est
accentué du f<lit d'une baisse considér<lble des crédits de fonctionnement alors que
lès fmis de personnel restent st<ltionlwires. L'adéqu<llÏon crédits de
fonctionnement-effectif n'exist<lit plus. Ainsi les con\<lintes financières ont
participé fi la létlwrgie des structures ét<ltique malgré leur rôle primor~ial dans
les C<lmp<lgnes <lIlIlLlelles de prophylélxie. F<lce fi ces nombreuses difftèultés la
pt"iv<ltis<ltion <l semblé être l<l seule <lltel"lwtive.
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Cette priv<ltis<ltion <l concerné entre <lutres <lctivités, l'<lpprovisionnement et
If! distribution des produits vétérin<lires. Le circuit f<lit intervenir la Direction de
l'Elevage, les org<lllismes d'appui à l'élevage, les privés vétérinaires, les officines
de pharmll<lcie, les fermes d'élevage et les éleveurs.

Les fournisseurs sont essentiellement représentés par les l<lboratoires
étrangers et seule une structure locale, le Laboratoire National d'Elevage et de
Recherche Vétérii18ire ( LNERV) est sollicité dans la fourniture de vaccins.

Le marché des produits vétérinaires en 1994 Cl concerné toutes les classes
thérapeutiques :(

- les vitamines et oligo éléments: 39, 12 piaO des import<ltions.

- les anti parasitaires internes: 23, 85 piaO

- les anti infectieux: 15, 30 pIaO

- lesv<lccins : 8, 21 pIaO

- TrYP<lllOcides : 4, 15 piaO

- autres produits ( régul<lteurs
du transit digestif, <lnt<llgiques ... ): 7, 17 pIaO

- ,lIlti p<lmsit<lires externes: 2, 20 piaO

L'importm.lce des deux premières c1<lsses thér<lpeutiques témoigne d'tm
début d'intensific<ltion de la production surtout pour les espèces cl cycle court.

Le système d'Clpprovisionnement est c<lractérisé par la présence
d'importateursdét<lill,lIlts dont 1<1 plupart compte sur le crédit fournisseur. Ce qui
ne va p<lS S<lns poser un cert<lins nombres cie difficultés telles que:

- Une <ltomis<ltion de l<l den1<lnde qui <lboutit àde petites cOlTIn1élndes
difficiles cl tmiter p<lr les labor<ltoires, d'où les ruptures de stocks fréquentes.

- Une non cbrification du rôle de chaque opérateur à l'origine d'ulle
concurrence entre les privés et les agents de l'Etat d'une p<lrt, et entre lès· privés
par l'exitence de filiClle d'autre part. Cette concurrence se poursuit au niveau des
organismes d'appui qui subventionnent parfois le produit vétérinaire.
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- Le c<ldre réglementélire déterminé par le code de la sélnté publique, est
identique à celui de la Fnlllce. Son 8pplication est difficile notéllnment dans la'
procédure d'AMM.

L'étude comp8rélti.ve f8it constélter qu'actuellement c\wque pays, suivant sa
spécificité essaie de définir un schéma directeur de libéralis8lion :

- Au M81i, le marché potentiel des produits vétérinaires est estimé à 7
millim'ds de F CFA pour les bovins et il 8 été décidé la privéltis8tion de la
phélllnacie vétérinaire du Mali (PVM ).

- En Guinée-Con<lkry, la CentTélle d'Approvisionnement en Produits
Vétérill(lires ( CAVET ), achète, conditionne, stocke et vend les intrants
zootechni<lUes et vétérin<lires.

Actuellement l 'Etélt envis<lge de priv<ltiser l<l CAVET tout en gélrdélnt une
p<lrticip8tion minori t<l ire.

- Au Bénin, 18 v81eur du cheptel représente pl:és de 64'milli<lrds de F CFA
élV<lnt dév<lI~léltion. L'approvisionnement en produits vétérin<lires est le f<lit de la
PHARNA VET ( Plwrl1l<lcie N8tionale Vétérin<lire du Bénin ) qui est en train
d'être libér<llisée en <lssoci(ltion <lvec les éleveurs.

- Au Burkin8, le mmché des produits vétérilwires est estimé à près de 7
milli<lrds de F CFA. Les médicmnents vétérin<lires et intr<lnts zootechniques sont
distribués p<lr une slructure ét8ti<lUe en cours de priv<ltiS<llion.

- Pour le Sénég<ll où le mmché du produit vétérinaire est estimé à plus de
6,6 milliards de F CFA, nous avons proposé dmls le processus ,de priv<ltisation:

1- L<l c\<lriI1c8tioll des rôles et responsabilités de c\wque opérateur pm'
1'8pplicéltioll effective du m8nc1<lt s<lnit<lire.

2- L<l c1étermilléltiolld'ulle liste de médicmnents essentiels dont les critères
d'éffic<lcité, loxiti:fi;illllocuité sont étélblis en élHem\<lllt 'que l'on puisse

. véritablement appliquer l<l procédure d'AMM. Cette liste POUIT8 être <lchmlisée
périodiquement.

3- L<l réglcmcnt8tion des sociètés import8trices pm des critères comme:

- Ic projct d'entreprise

- l<l surfélce fil1(lIlcière

"

'Î
;
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, ~.
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- les services disposés à fournir <lUX clients

L'él<lrgissement de 1<1 surlnce Financière de ces grossistes importateurs
. l)ouiT<I se tnire <lvec l'<lide des b<lil1eurs, des labomtoires étT<lngers et des banques.

4- L'org<lnis<ltion du circuit de distribution p<lr une frall~he collaboration
entre les privés, les organismes d'appui à l'élevage et les groupeillents d'éleveurs.

5- Le contrôle strict des produits biologiques par l'Et<lt.

La privéÎtis<ltion n'est pas un objectif en soi. Pour sa réussite, il- faudra que
l'Etat et les bailleurs réagissent sllmultanél1lent sur d'autres facteurs sécurisants au
profit de la production en amont ( crédit agricole,al11énagement, organisation de
filières) et en <lval ( v<lloriséltion de 1<1 production, cOI11I11~rciéllisation ).

Cet ensemble de n~esures indipensableschllls le processus de privatisation
permeitr<l d~identifier des emplois potentiels d<lns le privé pOlir solutionner le
çhôlll<lge des nouve<ll.lx diplômés. Eg<llement il contTibu~1'(I fl l'<lmélior<ltion de 1<1
s<lnté <lnim<lle qui 'cl coté d'mitres exigences lont!<lment<lles ( tr<lnsfert de
technologie, politique de développement des intmnts zootechniques) faciliteroilt,
une 'migmenÙltion de 1<1 prochiction. Ce qui est une géll'(lntie d'une tend<lnce
posil:ive vers la sécui-ité alimentaire cl délnut d'une <lutosuITisance..
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Priv8t'is8tion de 18 profession vétérilwire <1 Mmi8g8sc(lr. 1993, 75 P

Il Lobry ( C )
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rôles des seçteurs public et privés. COl11munication <lU séminaire.
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Contribution de l'Ordre des Docteurs Vétérinaires <lU projet de Loi
abrogeant et remplaç<lnt certaines dispositions du Code de 1<1 Santé.
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Section 11. .- Préparation cXlcmporanéc cl l'cnlc au délail

§ 1". - Ple;1I exercice

Article L. 610. - Seuls peuvenl préparer extemporanément les médicaments
vélérinaires. les détenir en vue de leur cession aux utilisateurs cl les délivrer au Jétail.
~ litre graluil ou onéreux;

a) Le~ pharmaciens litulaires d'une officine;

§ Il. - [xcrdce soumis à r'lstric/iolls

(L.78·699 du6 juill. 1973). - « Les disposilioM dupré:;ent :lrlick ne sont l'ilS

af'plicables il la détention en vue de la cession aUlt utilisatcur.; ni il la délivrance au
délail, il titre gratuilou onércux, des produits antiparasitaircs destinés au traitcment
exlerne dcs.animaux d.: compagnie ». . '

Article L. 611. ..' l.a délivrance au détail. a titrc gratuit ou OJ~':rcllx. des mcdi·
eal1lc.nl~ \,étérlllllires visés':\ l'arlicle L. 6'17·6 du présent code, slIuf I"rsqu'il ~'agit dc
médicamenl~ Cl\lllcnanl des substances toxiques cu vénéneuses .i doses cxonérées. est
~uhonfonnée ~ la rédaelion [1ar un docteur vétérinaire d'une ordonnance qui sera ohli·
galoirell~n1 renlise il l'utilisateur,

ou curalif, au sens de l'anicle L, Sil, alinéa I~', du présenl cod~,

Est considéré comme médicament vétérinaire to~t produit antipartlsÙaire il usage
\"élérinai~e·" _. . .

Article L. 608, - N'est pas eonsidére comme médicament vétérinaire ~'aliment

sllpplémenlé défini comme éiant tout aliment destiné. aux .animaux contenant. sans qu'il
soit rait menlion de propriélés curatives ou' préventives._ cert:lines substances élucom·
po~ilion~ visée~ au même anicIe L,S Il ; là liste de ces s~bstances ou compositions.
leur destinalion. leur mode d'utilisation et leur taux maximal de concentration sont
fixés par arrélé conjoint du minislre de.la santé et du ministre de l'agriculture.

Article 609. - On entend par préparation e:'ltempor<lnée toute préparation qui
n'e~t pas faile ~ l'av,lnce, .

Arlicle L. Ii 12... Lcs brou[1Cillents reconnus de producteurs, les grnu[1ernents pro·
rC~5ionnels a~riwles Jonl l.'aclion concourt à l'organisation dé 1:1 [1rodUCliOli animale
cl qui jU~lilicnl d\1Il e,,~adreJ1lcl1l technique ct sanitaire surflsant ct d'unc JClivité. éeono·
mique 'réelle d'urie [1arl, les grçlUpements de défense sanitaire d'aulre [1art, peuvent, s'ils
~olli agréés" Cct efTet [1ar arrélé du ministre de' l'agriculture, acheter aux établissements
de [1réparalion, dc vente etl. gros où de distribution en gros, dèlenir ct <lélivrer li leurs

. /l1emures. p"ur l'cxercice 'exclusif de leur activité. les médi«<lments vétérinaires il l'exclu'.
sion de ecux ::yanl fait l'objel d'o."'igatioris particulières au titre de l'article L. g17·(,.

h) San~ Loulefois qu'il. aicnl le droil ne Icn;r omcine ollvcrte. les doclellrs ,"clc·
.. rinaires inscrils all tablcau de. l'ordrc. lorsqu'il s'agit des animaux aux411d.s ils d,miicnl

;' personnellement leurs soins dans le cadre de leur clientèle ou de leur aClivité li tcrnp~

\ plein au sein des élevages de groupements tcls que men.tionnes. à..l'artidc L. 612 ..
-... .. -_.. -" .

. La' même faculté est accordée aux chefs des services de pharmacie ct toxieolo·
gie des écoles n,llionllies vétérinaire~ pour le traitement nes animaux IIdmi. cn con~ul·

tllli"n 011 hO!ij1ilali~és.
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DéfinitionsSection 1.

Pharmacie· vétérinaire
(L. II· 75·409 du 29 II/ai 1975)

';:;:;"., ~:.; ;TLi:j"C sur il,,; l1\ar~lIc ~~ 'qul'L:tlillj:rl.:llll:.:nl (il;II~;:~\lI:I,.::;l..l':l l,~ ~~:[lil"'::Jl:\"\II. p.lr u~s
~,.~érls agréés.ou désignés par Je ministre de~ alTaires sociales dc l'existcClc: des pioprié.
t~s définies il ('article L. 601 ci.dessus.;

• 3° les conditions dans lequellcs interviennent les décisions accordanl,renou.
V"'ant. sùspcndant .ou supprimant .. une autorisation de mise Sur le marché ainsi que
I~s régies de procédure applicables' aux recours ouverts COntre lesdites décisions.•

4". l.es règles applicables auX' denr~lIdes de brel'cts spéciaux ct aux modalites de la
coopéra;ion des millistères chargés de la saliré pl/blique et de la propriété illdl/striC'f/C',
pour /'itablissemelll d~s avis docl/melllaires prilJUS à l'article L. 60J :

sa Lcs règles re/ati\'es. à la fixatiOIl par l'adnrillistratiOIl de la rélllllllùatioll prén/(:
à ('article l.. 604 ci·dessus Cil' cas d'octroi d'ullc licellce obligatoire, I.cs litiges
concerrralll celle rélll/lllérat;oll relèi'elll des tribullaU.T}udiciilires :

6
ft

Les rcgles applic:lblcs il l'expérimentation des médicaments;

7" Lc.~ restrictions q'ui peuvent être apportées dans l'inlérêt 'de la ~alllé publique
ù la délivrance de certains médie<lments,

(Ord, II· 67·827·du 2J sept. 1967), - .8· Les régle~ a[1[1licahlc~ "n ea~ nc ehÎln.
gement du titul~irede ('autorisation de mise sur le marché, •

9· (l.. Il" 77·1467 du JO déc. 1977). - Les conditions d'a[1[1lication dcs articles.
L. 602 il 1.. 602·4 relatifs il la taxe annuelle des spécialilés [1h~rrnac·euriques.

10' (1.. Il" IW·5l2 tlll 7 j/(iflt'l 1980). - "Lcs règles :lf'pli,ahles ;', la ph:ll'lllac\lvi.
giiance cx.:rcéc ~lJr I.:s l1lédicalllCllls IlusléricIlrPfl1l,:nl a la ,klivranc.: de 1':IlILorisllliun
administrative de mise sur le marC)l..é. "

"'Article l.. 606. - OR. cLltend par médicamenl \"clérinaire loul' médica:nclll dcs.
Îillé ft l'anÎmlll.tel q'ue défini ft l'article L. 51 J du"présent cOlk .' r., ..

A~tiele L. 607.. -. 'On enlend p'ar médic~ment \'':Ièrinair~ f'rër"liriquë .1<'Ill ml'di.
Clllllent véiérin:lire .[1réptuê à \'avllllcé. [1rê~enlé sous rorTllC [1h:lrmaeellli'llic .1Ilili~;lhk
Slins lransformation. '

On entcnd par spéci,llilé [1hatrna~eulique pour usa!'-c \'ctcrlllaIrC toul mcdic:III1CIlI.
\":'érinairc pré[1aré :\' l'avllncc, [1rè~cnté sous un condili\)llnCmCnl p:lniéulicr Cl C;IIi1U':,
ri~é [1l1r une dénomination spéciale.

On .entend [1ar [1rémélalll)e lOUI médicamel]l vClenllaire [1rép:iré Ù 1'"v:IllcC
ct exclusi\'cment dcstiné il la fabrication ultérieure d'alimenls médicam~Heux,

.. Est· eon~idéré comme médicament vétérin~jre .l'alimenl médicaniéntcux dé'fini
COmme étant tout mL,-1an&e prè[1aré.à l'av~nce de ~édica'lr-:rilct u'alimenl Cl présenlè [1our
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§ Ill. - 'Modalitis d'exercice

. :.

Préparatiol/ il/dl/striel/e el vél/te en gros .
.. "

Etablissemellts de préparatioll et de ~~~i~e~"g;os§ ''".

Seclion 1\ \.

§ Il. - A utorisatioll de mise sur le marché

ArtiCle L 617-1. _ Auc~n médicament vétérinaire ne peut être d~livré au public
s'il n'a reçù: au préalable, une autorisation de mise ·sur le marché délivrée' par arrêté
conjoinL du ministre de la san&é et du ministre de l'agriculture.

Aucun prémélange ne peut être délivré au public. Il ne peut ê~rç utilisé pour .101
fabrication d'aliments médicamenteux s'j(' n'a reçu au préalable l'autorisation prévuc
:i l'alinéà ci-dessus. 0

. . L'autorisation de mise sur 'Ie marché peut être assortie de conditions adcquates.
notamment lor~u'elle porte sur des produits susceptibles de faire apparaitre des résidus
dans les denrées alimentaires provenant des a.n!maux traités.

Article L 617-2. _ L'aulorisation de mise sur. le marché n'est accordée que lors·
que 'Ie fabricant justifie:

,. Qu'il a fait procéder à la vérification de l'innOcuité du produit dans Ics condi
tions normales .d'emploi et de son effet thérapeutique, à la détermination du temp~ d'at
tente ainsi qu'à son analyse qualit.ative et quantitative;

... 2. Q'u;il di's'pose' effectivement d'une méthode de fabrication et de procédés de
ëol1ttôle de n'~tureà gara~tir la qualité du produit au stade de 'fabrieation en séri.,

uraut ente~dre.pa; temps. d'attente I~' d~lai • obs~~er entr~' l'adniini~tration du
médicament 'à l'animal.~ans les conditions normales d'emploi et l'utilisation des denréesllimentaires provenant de èet animal pour garantir que ces denrées ne contiennent pas de'ésidus pouvant prés.enter des dangers pour la santé du consommateur> ,",'; : ...... , ..... ':.

Article L. 615. _ Tout-établissemenl ·de préparation;: de. vente en ··gros ou dc
distribution en gros de médicaments vétérinaircs doilêtre ta propriété d'un pharmacicn.
d'un docteur vétérinaire ou. d'une' société à la gestion ou à la direction générale de
laquclle participe un pharmacien ou un docteur vétérinaire. Dans tous les cas. ces phar
macicns ou docteurs ,vétérinaires sont personnellement responsables de l'application dcsdispositions législative~et réglementaires concernant' les médicaments vétérinaires
sans préjudi... Ir. cas échéant. ci.. 1- ••cnonsabilité solidaire de la société.

~. . _...

Article L 616. _ Tout établissement d'ans lequel sont préparés. vcndus en· gros
.ou distribués en gros des médicaments vétérinaires. doit faire l'objet d~une autorisation,
administrative qui peut être suspendue ou 'supprimée en cas d'infraction aux disposi·
tions du présent eh1pitre ou des réglements pris pour son application.

Article L. 617. _ Les établissements mentionnés au présent paragraphe nc sont
pas autorisés à délivrer au public les médicaments vétérinaires définis aux articlcs
L. 606 ~t L. 607 du présent code.

. j ..

. ~.

......;.:. ...;.

. '. Tôuuf'oi.. ces grouPements peuvent~gale'm~nt acheter' en gros et détenir c~u" des- màlicaments visès a J'article L. 617-6 qui figurent sur une liste arrétée conjointcmcnt par.,' le minisue de la santé et le ministre 'de l'agriculture 'et qui sont nécessaires' à la mise en
œuvre des ptogr~mes sanitaires d~élevage:visés au quatriéme alinéa du présent article.

..~ prOduits sont dé1ivr~ aùli" adhérents du groupement sur préseniation d'une ordon'
narice du vétérinaire du groupement, qui revêt la forme d'une prescription détaillée, adap. tant aux caractéristiques proprês de chaque élevage le programme,sanitaire agréé.. ." .... ,.,.". '.",... .-...". .,.. -, ~-'~~'" "': ~ .' .':., - Les aroilpenienti visés au premier alinéa: devront recevoir l'agrément du ministre
de l'aBrlcuiturè,' sur propàsition de commissions comprenant en nomlire égal des repré·
.scntants 'de "administration; des' représentants des organisations professionnclles' agri
coleS.et des'représè:ntants des vétérinaires ct pharmaciens. La composilio~ de ces commis·
sions sera fixée par décret du ministre de l'agriculture et du ministre d~ la santé.

L'agrément est, d3~s l'un et l'autre cas, subordonné à l'eng:igement de mettre enœuvre un programme sanitaire d;élevage approuvé par le mi~istre de l'agriculture, aprésavis des commiuions visées au précéde'nt alinéa et dont ['exécution est placée sous la
surveillance et la responsabilité effectives d'un' docteur vétérinaire visitant personncl·
lement et réguliérement l'élèv·age.

Cet agrément.~ retir~ par arrêté du ministre de l'agriculture si les conditions
ayant motivé son octroi ne sont plus satisfaites. ~.

AtdcIe L 613, - L'acquisition, la détention et la délivrance des médicamcntsdétenus par les gnlupements visés à l'alinéa , .. de l'article L. 612 doivent étes faitcs
SOUS le contt61e d'un docteur ~étérinafre ou d'un pharmacien participant effectivement à
la direction technique du groupement. En: tous les cas, ce phannacien ou docteur vété
rinaire Cà personnellement respl?nsable de l'application des dispositions législatives et .réglementaIres conceinant les médicame~ vétérinaires sans préjudice; le cas échéant,de la responsabilité solidaire du groupemen~

'. . \ .... " .'...... '.'.' ':""r'dl L 614:';- Il. est interdit de solliciter auprés du- pubfi~ ,'deS' commandesde 'Iliêilic:aments' vétérinaires. par l'entremise de' courtiers· ou par tout -moyen .et de sa-•tisfaire de telles commandes. 1 . .... : ..: r . ,... ..
1

. Il est en outre ilUerdit à: toute 'pe~sonne, à l'exception. des docteurs':vétêrinairesdans l'cxerciCl!: ne Ic!urart, de v";"dre des médicaments vétérinaires â domicile. ..~-::-. - _..~.._-_......._~ ... ~ ..-..: .._.-,....:- '"..... ' .La Cession a litre gratuit ou oné~ux de médicaments vétérinairCl_ e,st interditeHui' la voie publiqu':' dans les foirl$" marlchés et manifestations publiques, à toute per-i~.~e.~it~IB!~~ d~_~i.pl~~~ de ~Ii~'~~~*ien'ou d~ d.~!.e?L~~t~!:i~air.~,__ ....:~_.~
.. :.:': 'i Lorsqu~un doetcUI"vétérinaire.est ~onduit.a prescrire d:J mi<!icame~ts autoriséset·~ POur "usage humain, le pharmacien qui délivrera ces produits' devra signaler lUI' Ï'emb&l1a&eqUe ces produits devi~~nent des produiti vétérinaires et rendre inuti-.:')j.)1:~:";~J.ui ~~aient ~cC()mprgne~.~ ..~~.ic~en~: .' .' .~:' .f;..
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Section V.' -,;, Dispositions divèrses .':.!'

",::,

:.. ':

,Artiele 1...617·11. - La, publicité concernant les,:mé(Ü~âments veterinaires el
les étalÏlissements mentionnés" à J'article 1,;.615 du présent code n'est autorisée que sous
certaines conditions fixées par 'voie réglementaire.

Artlele L. 617·10, ':-Toute exclusivité de vente de médicaments vétérinaires nu
bénéfice d'un.. ~.. ~I"·;·"rs eatégories d'l revendeurs est i..··.tl:••

.. Article 1.. 617·9. ,-' Sans' préjudice de 'l'application des ,dispositions de l'article
37 de la loi nO 68·1 du 2 janvier' 1968, ·Ies brevets délivrés pour les médicaments vétéri· '
naires peuvent également. lorsque l'économie de l'élevage l'exige. être soumis au rêgime
de la licence d'orflce par arrêté du ministre de l'industrie ct de la recherche sur la demande
du ministre de I·allricult,'r~.

, " \

"Artlele 1.. 617·8...·'Si les disponibilités en médicaments vétérinaires 'sont insur·
fisantes· pour' raire race' aux nécessités de la lutte contre une épizooti~Îe ministre. de
l'agriculture peut. en vue d'assurer la répartition de. ces médicaments au mieux des be,
soins nationaux, raire obligation aux fabricants, impOrteurs et détenteurs:de ces' médi·
ca'ments de déclarer' la tot;lIité de leurs productions. de, leurs: importations et dè leurs
stocks, '. '

, Artiele L. 617·7. - Seuls-les vétérinaires et les laboratoires de diagnostic agre.:s .
par le ministre de ('agriculture ont le droit de détenir les préparations destinées au diag
'nostie. à .Iaprév.ention ou au traitement de la tuberculose ct de la brucellose ,des animaux
ct. d'en}aire 'usage' dans .les .conditions déterminées par arrété cànjoin('du. ministre de
la- santé et du ministre de l'agricultur~''et sous."contrôle do'ntles modaiiiés so'ntlixées par

voie régle~ën~A:re,': ',' .' ,', " .., _:'.:)!.~::. ,', ,," ,.', .':'" .:) ,,;.';;:i(:;:.;;~' ;'::::.';""

;1,

"

'"':1,1..,~.

I •.~

Section IV. - .Dispositiol/S particuaères à certaines matières
destinées au di~gllostic,à la prévention et au traitement q,es

maladies des animaux . ,

ArtIcle 617·3. - L'autorisation de mi~e sur le marché est délivrée pour une durée
de cinq ans ; dIe qt'renouvelable par période quinquennale,

.. '. Elle peut itte"S~~due ou sUPprim~ par décision conjointe du ':1inistre de la

~té:~ dU~~:d~I'ag~~u!t,ure, ,...",:.j, ' ..,", ' "'
'<J:':' ·t:aceomplisSemen( des fonnalités prévuq au présent paragrapi,!= n'a pas pour

.::/Tel.C:remaa-er le fabricant. ou.: s~i1 qt distirlet, 'le titulaire de I·autorisation. d~ mise sur
le:mardlé,' de.la raponsabilitl:, que l'un ou l'autre peut encourir dans Iq. conditions du
droit commUD en raison de la fatirication àu! de la mise sur le marché des médicaments
vétérinaires mentiOMéa à l'article 1,;. 617. t.: '., .
::.'li~::L;Î~ti~:·d~·ini~'··~iu: le'marché~peut être refusée à ~nespéèialité pharma.

• 'eeutiq&ie' vétérin8!rede même'éorripositiôit qualitative, et quantitative qu'une' autre
' spécialité pour laquelle le même rabrii:ant: a déj~, obtenu' une au~orisation sous une

autre dénomination. .. '. , _
!: .";'.' . ~ ~ ",;, ,'. ::. " :', . "'.

" ':'\',Article 1.··617~.'- Ï:importation des ~édicamenis vétérinairq est subordonnée
une 'autorisation délivrée par le ministre de hl santé. " ' ,,; .,

. : . . . . . . ,.

ArtIde 1. 617·5. - Toute demande d'autorisation de mise sur le marché d'un
rriédicame,ni vëtéririair~,doit être. accompagnée du versement d'un droit fixe, ..'

Les frais complémentaires pouvant résulter de l'instruction des demandes sont
à la charge du pétitionnaire,

.-

r

. ,

, -
Anlde1. 617-6. - Des obligations particuÜ~res sèro~t édictées. par voie 'régie.

mentaire p,our l'importation, la rabrication, la détention, la vente ou la cession à titre
gratuit dq substances suivantes :

, .
a) Matiéres"virul~ntes ét produits d'origine microbienne destinés .au, diagnostic.

à la prévention et au traitement des maladieS des animaux: •.
~ ,

, , b). Substanc:ès d'origin;' ~rganique'destinées aux mêmes lins, ï. l'c:'''':eption _de
celles quine r~fermentquedes'principcsehimiquement connus;

'c) Œstrogén~;' ,

d) Su~~ toxiques et vénéneuses "

e) Produits susceptibles de d!riletlrer à J',tat de résidus toxiques ou, dangereux
dans les denrées alimCfttaires d'origine animale; . .

"" 1) Produits dÔnt les-effets sont susceptibles" d'être à l'origine' d'une cpntravention
à la législation Sut les fr,audes ;' ,

, g) produits S~tÙ;I~ d'entraver le contrôle sanitaire des denrées provenant
dCli animaux àux,quels ils ont été administrés. ' • '," ". . ". .

,\

..........

"

Section VI. - Dispositiolls trallsitoires

Article 1,;. 617·12. - Pour l'application du' présent chapitre, sont assimilées aux
do~teurs vétérinaires les personnes admises dans les écoles nationales vétérinaires avant
Ic 28 mars 1924 et tituiaires du diplôme d'État de vétérinaire. .

Artiele 1,;. 617·13. - Les . personnes qui efTectuent les : interventions fixées par
l'avant·dernier alinéa de \'articlé' 340' du code rural peuvent acheter aux établissements.
de préparation, de vente, en gros ou de distribution en gros. dêtenir et utiliser pour les
besoins exclusirs de' leur profession et à condition qu'elles les administrent elles·mémes
aux animaux, les médicaments vétédnaires' inscrits sur une liste établie par arrêté con·
joint du ministre de la. santé et du rT\inistre de l'agricùlture..... .

. '. ArtlCle:1,;. 617·14. - A titre, tran,sltolre. les personnes physiques ne remplissant
pas les conditions exigées aux articles 1,;. 610, 1,;. 617·12 et 1.. 617·13 et les personnes
morales pratiquant".habituellement ct depuis deux ans au' gloins ,8. la date d'entrée en
vigueur du prèsent'atticie '\a vente au public des médicaments vétérinai'res sont aUlori·,
sées à continuer,' pendant cinq ans, \'exdrcice de leur profession dans les conditions pré·
.vues par la législati0!1'précédcmment en vigueur; .

.....~ ..
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Section VIII.

\ .::' .. :,'!.

.r'.· .

Anh:le L. 617-/9. - Des décrets fixent les autres modalités d'application du
présent chapitre. . '. .

;.. .'

, '. Anicle L. ,617-2D. - Le' contrôle de l'application des dispositions du présent
ih,apitre est :assuré concurremment ',par les' inspecteurs' de' la pharmacie, les' vétérinaires fI1
inspecteurs ct les, agents d,u scrvicede la répression des fraudes dans. l'exercice de leurs
fonctions. . . .-:.,.:.'~'" .. ;":'.' ":: ' .. ..

. '. ... .'..
,Article L. 617·21. - .Ces fonelionnaires contrôlent .dans les établissements ex·

ploités par les perso~nes ,phy~iques. ou, moraies.'m~tionnées ault articles L, 610,. L 612.. . . - .'. . . ...• ', ..~. ~ ..~ . .., ..,...:. .

Les régies concernant le condilionnement, l'éliquetage ct \:1 dénomination des
métJicaments veterinaires et des 'aliments supplémentés mentionnes aux articles L. 607
ct L. 608 du présent code, ainsi que les conditions' d'acquisition. de détention. dc déli·
vrance ct d'utilisation des médicaments visés à J'article L 612 ; .

.' ." '. • • .. ' ; ... " • :~. . '1; '; '. " : " • 1 !. ':",: .~ 1; ',... •~ " • '. • .': •

les' conditions d'inscription au tableau de l'ordre de .tous :les pharmaciens visés par
la loi nO 75-409 du29 mai 1~75,.autres que les pharmacienll yisés à l'article L. 610 :

", ..:'-:..... .;.':;,::;t·.~;.:. :'", l:':':'~"":'~';;:!~'~~~'~;<... ~:" 1'> .', .0"" .' .
Les justifications. y compris' celles qui' sont relatives i l'étiquetage,' qui doivent

être fournies à l'appui des.demandeS 'd'autorisation de mise sur le marché ct qui compren·
nent obligatoirement la vérification,- par des experts agréés ,ou désign~ par. le ministre
dc l'agriculture. de l'existence des propriétés définies à I.'arucle L 617·2 :

Les' ~nditions d~ns 'l~q~~iieS" i~t~ivi~~~~n~ î~ d~i~i~;,~ ·~~cordant. renouvelant.
suspendant ou supprimant une autorisation administrative telle que prévue par l'article
L. 616 9u une autorisation.de mise sur le marché ainsi qu~ les régies de procédure appli-
cables aux rec.oUrs ouv.ens contre les dites décisions; ,

Les rcgles applicables à l'expérimentatiori des médicaments;

Les ré'gles applic'ables én cas de changemcnt de titulaire de l'autorisation de mise
sur le marché;

Les' conditions auxquelles est subordonnée la publicité concernant les médica·
ments vétérinaires ct les établisSements mentionnés à l'article 1,. 615 : '

.• ','of: ",.:

Les obligations particuliérès applicables à la fabrication, la détention. la vente
ou la écssionà titre gratuit des .IU~stances énumérées à l'article L. 617,6 :,"" '., .

Les modalités de contrôle de la détention ct de l'usage dès préparations mention·
néesàl·articleL617·7;., .. ·.·:· .....", ". ,,,,;,,,.:,[;> <"",' .:-",'.:'."

Les c~nditions d~applicati6h d~ présent èhapitre. ~'~d~parteme~ts d'~~~r~:mer..,.. ". ". ....... .

,,
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Des dbel6 en Ç.o[lseiJ d'~tat déterminent en tant que :de
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':'Section VIt ~. Modaliiés d'application

.....
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.: .··.·1·:

>""" "~.'.:::>:-'
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loute/ois,: leur aClivite: est limitée aux me:dicamenls dont la liste est fixée p:lr
amlé conjoint: du ministre de'!:1 sante: et du ministre de l'agriculture.

. ..•• Les in~ 'doivent demander leur inscription Sur un registre' spécial à 1:1
p'~éi~ùfÇ':du' département de leur. domicile ct fournir toutes justifications utiles. Cette
inscription 'donÎlc'licû 'à la délivrance d'un récépissé valant autorisation qui doit' étre
~té i ioute réquisition des autorités compélentes.

-: "';:.~t~ d'infraction' aux dispositions du présenl livre ct des réglements pris pour
lOIl :application, l'autorisation. peut étre retirée' par arrété conjoint du ministre de la
salllé et du ministre dé l'agriculture.

··'·f i, A l'~éance de la quatriëme 'ann~ qui suivra la promulgation de la loi nO 75-409
du 29 mai. 1975,Je gouvunement prFsentera au Parlement un rapport précisant dans
quelles,conditions ·sera réalisée la ,reconversion des personnes physiques ou morales
viséès par le présent 'Uticle et en particulier les moyens mis en œùvre pour .le reclasse.
ment des cadreS C1laJariés employés dai'lS Ici activités concernées. .. .' .

. AnIc1e L. 6i7-U. - Pour les 'groupements mentionnées à J'article L 612 exer.
çant leur activité à la date d'entrée en :vigueur du présent article. la demande d'agrément
donne lieu à éléJivrance d'un récépissé IvaJant autorisation jusqu'à ce qu'il soit statué sur
~~~~ l'

ArtIcle L. 617-16. - Un délai d'un an à compter de la date de publication du dé.
.cret prévu pOur l'application des articl~ L 615 ct L 616,est accordé aux établissements
dTcetivemcnt ouverts à la date de publication de la loi nO 75-409. du 29 mai 1975. pour
salisfairc auz obligations qui s'imposcn1 à eux au titre de ces articles. . ....

.' . ,l.·exploitatio!'. des établissements est autorisée jusqu'à ce qu'il soit .~tatué. sur la
.demande introdUIte en Vuc d'obtenir l'aù~cirisationpréVue à l'article L 616.' •.' _, '"

,,~,' ."., '"' , .'. ", ···..l" . '... :.: .. '.. ' ',C : '1.:':;.:.,.';:•.

Ar1fde r..: 6Ï7-1'7. - Dans un dClai d'uri~' à compter de la pul!licatio~ d~ déc~~t
prévu pour ,l'applicatiém des' articies Jj.., 617·1 à L 617·3. il doit étre déposé une 'de.
manciC. établie corifoimëment aux disppsitions de l'article L 617.2 ct tendant i o~tenir,
pour:tes médicaments. vétérinaires mentionnés à l'ài1icle L. 617.1 et mis en vente anté.'
ricurcment ila date de publication di la loi n" 75~409 du 29'mai 19'75. t'auiorisation'de mise
Iur.leP.Wd1é prévue audit article. ' .," " .... .'

• •• '. • 1 .~ • '.., _. •

".~ Li vcintedc' éeS. médic8n1entsvétérinaires demeurc al:iirisée.jusqu'à cc qu'il SOil
statué sur la demande ainsi dépo$èe;" •'._, . '.' , ..' ' : '

• 1 ". ,_ ...

: " j);//; ',:.-': '.: .~: :. • .:.
' ,- .. &.

";' .: !I, j .... •• . _.. ;", . :.: 1 ,.

ArtIcle L. 617-18-
.besoin :' •.

.' Us droits et obligations de la pccsonne responsable au scin de la &8ciéte au' sens
cie l'àrtic/e L 615 et les 'conditions dans lesquelles les pharmaciens ou docteurs vétéri.
naires res~~ab~es peuvent se faire assister ou remplacer par d'autres pharmaciens ou

•Jlcictcun vcterlnalres:, :'," ' '. . .'.. :'; ':: ,....',.
. ,. ~

. ~, ' "
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. . . ,
ArtI~le L 617-27. - En cas· i:Ie'~ndamnation pour infractio~ aux disPositions

de l'~cle 1-,617·U ou des réglements pris pour l'allplication dudit article, le -tribunal
pourra interdire la vente duproèluit faisant l'Clbjct ltune-publicité "ïrrégtHiére., .; '.;; ", ",

Sont. passibles iles peines 'qlii po~nt être'pr~vues pour les infraciions ~ l'article
L617',I1...~ aux réglements pris pouq'application dudit, article; 'ICspCTSonnes Qui

·bënéficicnt d'une publicité irréguliére et leS agents de diffusion de cette publicité. '.,' ;',.j " ,......... ',:.: . •. . . . . ., i " .~..' . . _ ..

...
Section IX. - Dispositions pénales et mesures adminisfratives.,

: ~

.,',. ;'" ~ ,:',~. ~ ., .

spécialisés agréés dans les catégories cor-

':', :.:::.':.....• • 1 ~ .. '

CHAPITRE IV

......

Agrément des spécialités pharmaceutiques,
des p~oduits'souscachet ot des sérums et vaccins

,pour l'usage des collèctivités p~bliques .
, " :et des institutions de sécurité sociale ,':,::

. '... ",.!

Section 1. -' Agrément pour J~s ~àJleCti~iÏé~ publiques

Article L 622. - Seuls les produits
respondantes peuvent être :'

1n Achetés et utilisés, sauf' en cas d'urgence, par les établissements hospita,Iicrs
ci~i1s et militaires :

,- 2° Achetés et utilisés par les collectivités locales publiques' ct les 'organismes de
toute nature 'dorit les rèisources proviennent'cn"tout o~ en partie des subventions des
coll~ivité$ publiques :

• ' : jci fournis gratuitement aux bénéficiaires de l'article 115 -du code cies pensions
militaires d'jnvalidité ct ~ictimesde la guerre: :, , '_.,

- 4~ -"ournis·~.rat.uitcmentaux bënéJiciaires de l'assistance médicale gratuite:

,5°, Fournis aux o~vriers. des établissements militaires en application des régie·
menlS sur hi situation du pCisonnel civil d'cxploitAtion de ëel établissements.

• • • .. ~. " '.. .' ~ • • .,:- ••• '. ,.,' .. •••• • • '0 ." •

Article L. 62L"- La liste des produits agréés peut comprendre plusieurs catégo,
ries corr'ésflOndant chacune à une ou plusieurs catégories d'utilisaleurs visés il
rarticlc.ci·dessus. .

Un arrété du ministre de la santé publique, du ministre de la défense nationale,
et du lJlini~tre des anciens combattants fixe les modalités de leur classification.

Les modalités d'inscription sur la lisle prévue à J'article L. ,618 sont fixées par
un réglement intérieur de la commission.

Article L. 618,':': L'achat, la fourniture, la prase. cn' charge ct l'utilisai ion par
les collectivités publiques des médicaments définis aux articles L. 60 l, L. 605 el 1.. 606
ei·dessus sont limités dans les conditions prévues ci-dessous aux produits agréés dont
la liste est établie,par le ministre de la santé publique.

- .
,. ....

Anlele 619. - Celle liste· est proposée, par une eomrt.ission dont la compo·
sition est fixée par décret pris sur le rapport du ministre de la santépublique.

Anlele 1.. 620. - Peuvènt en outre être entendus à titre consultatif par la
commission les personnalités médicales ou pharmaceutiques, ainsi Que les représen·
tants qualifiés des organismes ou services en cause don! la commission 'désirerait avoir
l'avis.

,,
"
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i
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::.
. '.'

·"if..,.

Article 1- 617·24. - TOute infraction aux articles L. 610, L. 612, L. 614, L. 615,
L. 617-1, L. 617-4 et 1- 617-7 du présent çode est punie d'une amende de '2,000 il
20.000 F et, en cu de récidive: d'une amende de 4.000 il 40.000 F et d'un' ernprisonryement
de dix jours à six mois ou de !,u'ne de ces deux peines ~eiJlemenl.

1- 615. 1-617,12, L. 617·13 et L. 617·14, ainsi que dans les dCpOts de mcdicaments
• ~nair'C$, en quelque main q'u'ils sc trouvent, l'exécution des prescriptions du présentchapitn.

.: ,.' Les denrées' a1imentàir~ d'origine animale se;~nt contrôlées en vu~ 'de là recher~
che de résidus médicamenteux, toxiques ou dangereux.,c'" ,
.:. : .•.. ".". """, . :~.,;, '~":.:. ""':"1:-

Ariide L 617.22., - Indépendamment des officiers de police judiciaire ,et des
4entscle 'pOlice judiciaire désignés ;. l'article 20 du code procëdurc,pénale, les inspec.
!am de la phaÎmac:ie"leS vétérinaires inspecteurs et les agents d:; service de la répres.
lion dca fraudes ont qualité pour rechercher et constater les infractions 'aux dispositions
.lu prQent chapitre 'ct' de la loi du lOT aott 1905 Sur la répres~ion des fraudes en "ee

(qu:clle concerne les médicaments vétérinairrs ainsi que des textes pris pour leùr appli.cation.

ArtIele' 1- 617,23, - Quiconque fait Obstacle à l'exercice des fonctions des
Pl:TSonnes chargées de l'inspection régie par la section VIII du présent chapitre est pas.
sible des peines prévues aux articles 1er

, 5 et '] de la loi du 1er août 1905. sans préjudice
.des peines prévues pat les articles 209 et suivants du code penal. ", .

ArtIcle L 617-2.t - Toute infraction aux articles L' 613. L. 61'6, L. 617, L. 6 J7.R
et 1- 617-10 de la présen~ loi est punie d'une amende de' 400 à 4.000 F et, en cas de
récidive, d'unè amende de 2.000 à .8.000 F. .

, .~ A'nicle L 617·26. - 'Le tribunal ,pourra, en outre, ordonr.cr 1:1 fermeture tempo.
l'aireou'définitive dt l'établissement. l ' .r-"'~'~'I,

Lo~ue l'~utorité judiciaire aura~ ét~ saisie. d'une poursuite. pour.' infraction
aux cliapoaition. du présént chapitre, le prUet pourra, si l'intérêt de "hygiéne, publique
ou de la santé animale l'exige, prOnoncer la;(errneture provisoire de l'établissement.

,,'
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~
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annexe 2

Listes des iinportateurs de produits vétérinaires en 1994

Sopela

Agropov

TOllba vétopharma

Cabinet Vétérinaire "LE FOUTA"

Complexe Avicole de M'Bao

Vétgropharma

Sédima

Scndis

OIE Seydi et Fils

Docteur Malang Badji

Mission française de coopération

Programme PPR -LNERV

Cabinet vétérinaire "Serigne LOllga"

Sénévet

Vetopharma

Sosedel :



annexe 3

Prix des produits vétérinaires àla SOPELA
-------------------------- ,-----

MEDICAMENTS

Antibiotiques

TLA

Peni-streptomycine

Antiparasiraires

Bayticol

Ivomec

Antiparasitaires internes

Synantic

Exhelm

Présentation

100nd

100ml

OIL

SOml

100cps

SOOg

Prix unitaire

12 SOO

17 100

22 SOO

20 SOO

20 SOO

18 SOO
------~---------_ ..-----------------------------------:""--------------------------------------------------------------

Antiinflammatoires

Phénylarthrine 100ml 3000
, ,--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Médicaments divers
---------------------------------------------------------------..;----------------------------------------------------

Stress vitam 100ml 2300
.. .:. .._------------------------------------------;..---------------------------------------------------------------------

Olivitasol 200 sachets 60000
---------------------~----------------------------------------------------------------------------------------------

Veto antidiar

Meteoriquinol

Anesthésiques généraux

8 sachets

SOml

3000

3000

-------------------;.-----------_..-------------~------- --------------------------------------------------------------

Imalgéne

Ant iseptiques

Bctadine

Vaccins

Pasteurellox

Rabisin

Hexadog

JOml

SOOml

20 doses

1 dosé

1 dose

7 SOO

2 SOO

S40

3000

6000



SENEVET SARL

Sicap Liberté Il NO 4065 bis

Tel/Fax 24/70/87

BP 5835 Dakar Fann

LISTE DES IMPoRTATIONS DE SENEVE
Les prix sont donnés à titre"indicatifs;ils peuvent varier
en fonction de la période et de la taille de la commande

AvicULTURE

ANTIINFECTIEUX PRIX détail

COMPAID 1804

AMPROLUIM

CITRADE PIPERARINE

AMINSTRESS

VITAMINO

vACCINS

1032

1933

----------------------------------------------------
GUMBORALCT
BIORAL H 120
IMOPEST 0,3

PESTOS
PENTADOG
RABISIN

fl 1000 d
fl 1000 d
fl 1000 d

fl 1000 d
Il 1000 d
fl 1000 d

5570
1'541

12133



RUJ\lINANTS ET ANIMAUX DE COMPAGNIE
ANTIINFECTIEÙX

EXTENCILINE
"

NEGEROL

IVEDIAR

SHOTAPEN

STRETAPEN

TENALINE LA

TERRALON

TERRAMYClNE LA

ANTIPARASITAIRcES

5889

4042

845

6484

4613

6920

-----------------.;.-------------------------------------------------------------------------------------------
CYDECTIN

DISTO 5

EXHELM 750 MG

SYNANTHIC BOLUS

22750

116977

31298

21717

VITAMINES, OLIGOELEMENTS, MODIFICATEURS NUTRITIONNELS

COFAVIT 500

IMALGENE 500

PHENERGAN

RUMIGASTRYL

supRAVITAMINOL

VETRANQUIL

AUTRES
----------

TAKTIC PS

8011

3907

4423

700

2628

1568

886
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Dr Youssouph DIEHE
Complexe' Avicole 'de
Y.m 21 BI', 3~7

AO
Hbao, le 07/02/1995

-Dr Moussa FALL
H0Ulin:; SENTENAC
BP.' 541

D A 1< A n

- Dr Aly DrOp ,

'SENDIS Avicole à Nal ik~

np~ IS017

rrKINE

//-)

nr r! Hfldj Gl'EYE

fll"~~ iç/cnt cil! ('011 sei 1 de

l'Ordre des nnctclil'S

V~térinaires du SENEGAL

Ob jet .: 1NfORM,<\TI ON

Monsieur,

1
1 •

Le lS./10/19'~1: ), I<l rC'un:"r1 qlle ,\'(lUS 'é\\'t:'z pl'ési<!éc'

r e:; 1'0 Upan t 1es Vété r j n Il i J' t: " d',. Il l ;.;.. P 1'.i s\:' '; \! t "~' li ': III ~ , li J 1 li S l'Il

p,riv~, 'ces derniers ll\'i!ient pl:is l'çn~a!!el1lent feJ'me d"assur~r

un suIvi perm<lnent dc~c \~ll:\'ngL":; 0\'il:'''lïc~' ,,:t' lin rnvitni 11\'111('1\1

const'ant cn produ,it'~"·\'l·t6rill'lircs il I,i~ place des ,vétéril,ldires

privés salnrié,~;, Aujouql'!llIi {1(l,i~: I!H<Ï:,: ;!I.'l'e.." l'on a I;OIl::lilt(
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Conséquet:lcès <'le tant cela

1-) 'Rien qu'au courant 1\.1 mois, -:1e J3nvi:er, la Maladie de
Nelo/cast le a déc imé pl.us, de 30.000 pou les pondeuses dans le
seul secteur de M~lik~ sans compter les poulettes et les
poulets de chair.:

2-:) Certains' éle'veurs devant ~l:'n0 :::tttaqlll" ont rl~cidé d",
réformer leurs poules p,=,.ur !'é'='~lpért::'r que Ique chose,
disséminant ainsi 1.1' rnal~(li~ un peu f'Ht,out.

3-) Les pertes économiques' se ch if fr€'nt à des di za i nes de
millions. do nos francs si e-11' '~·"~lll.'; \lnp. ['01.110 en 1I10~'('"lt' .)

2~OOO,F CFA. Ceci sans co~pte~ le manque à gagner (un déficit
de plus, de 22 500 oeufs p'ar' ~'Jur CP. qui nous vaut aüj :lunt' hui
une flambée du pr lX <:le l' oeu f su r le marèhé et un énorme
tonnage d' aliment en.' moins pour nos e!1.~reprises),

Dans la même pér-iode .1a' 'maladie' de Sumboro', et d'autres
maladies (maladies respir'atoires, Coccidioses etc.,,) à UII
degrès moindre 1. onf occàsionné" des mortali tés ou chute de
ponte plus ou motns importantes.

'1-) Ulla panique: r'ègne 'aujour:cl' hui
sur tout à . Mal ika . Actuellement: pour.

. cheptel, nous ,conse,; lIons une,
Newcastle av~ç'du '':~'''!:' i li i:';]ct i ,-,f:

d'une rupture. .

d,;InS ,l(~· mon<'le avicolt'
plus de' sécurité pour le

vaccination contre la
qui sous peu fera l'objet

.5-) Les per tes ct' en-:r 105.. s dans les ~ e rn:'es a v ico les dev i ennen t
importantes. ..

6~) , ,Les gens ont peur aétucllement li' investir .' dans.
,l'aviculture albt~ qu'il y a quelques temps ciétait la ruée.

7-) Aujourd'hui, nous Vétérinaires Salariés d'Entreprises
pr'iv~es, faisons un tr('lv",il d'~':1u~ation et d':tpproct!e
important, pour amener les éleveurs à se· rapprocher si les
circonstances l'imposent' rl'J laqoratoire de diagnostic et de
pathologie aviaire de l'I.S.R.A et de l'école vétérinaire pour
lesdiqnostics différentiels ,et de confirmation des maladies
pour une'mattiièerapide des foyers. Nbus sommes pratiquement
les seuls à, intervenir s~r le 1errain mais .sans' gran<'le
efficacité. parce .que ne disposant p~s de médicaments.! Les
autr'es se cantonnent à leurs officines.! où à quelques actions

. sporadiques sur le'terraih s'ils on~ !es ~oYens de' le faire.

Pour v~rifiet tous ces f~it~. M0~sieu~ le ~résident, nous
veus' invitons à vous rapr>r:"~l'e~- 1"1·7'::' ~l"?';";\Jrs ou du· PROPEC
d~ l'Ecole Vét6rihaire, qui ,d~ p1r un
t'ravail que nous' .:ivons mis ".:'; r~'Jr:'E_

dépistage d€ ces mal~dies par ~p~'~xamnn~

~ro~oçole c?mmun
nous ë. iden t dans
c'If: labo r? toi r e ,

et
de
le

(

1
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Devant ces faits' excessivement gnwes' pour notre économie
nationale, et aurnornc'nt où dans ,tous les s~cteurs qn parle de
relever le, d~fi de la croissilnce en prenant comme référence
1 'artn~e 1995 ,si nous voulons sauver encore l' Àvicul ture et
la cr~atlon d t ernploi~, nous' vous dem"lndons", Mons ièur le
Pr~sident, 'de proposer un", d6cr.~t p0\lr I.me application- plus
soup10 de la 'loi, Ainsi n01J~ 1.'(111.<; f.:iisOD~ le:,; rrop'ositions
sl,1ivantes :

1"": Rien que '~ë\ns l,'l r('l)i:.:n (~;., ""',\:;.'n, ;'. ,,{ ,3 pl \.\5 de (,00
n i C' \.Il teurs, '0 i ! ':! S u i.v i, ~ \' i c (> 1 0 P. 5 t 1111 ' t i' a v ai] cl e fou r mi;
en ,effet, il faut vi'site~. iln[l~r'Jti'.'~r.1~r.t au moins une fois
pàr·z·emalne tous les éll3vage,s 'I,~t l'effenif de' tous leB
vétêi'inàires . réunis, pri,:és installé~' ,~omme salariés
d'entrepr~ses eiistant dAns :cette région pilo,te de notre
aviculture est' loin"d'~tr~ suffisant avec lès moyens dont nous

'disposons pour fafre correc.tement 'le travail': , Pa:r conséquent,
notis v6tis;:demandonè de nous permettre,'d'intervenir ~ur le
terrain dans le seul but de 'së\\.wegarder 1er-: invest issements
des ~lev.eurs et. le .,déVeloppement de l'industrie '\vicole.
nat ionale. '

,
! '

1, ,

l,

sur le terrain, il faut avoir
l'alT'our de la profession.
vous n'ignorez ,pas Monsieur

2- M~is poui,intervenir
des rn~dicarn9nts avec soi et" " .L avicul tur,e a ses e:d~ences que
le Pré3ident. '

. 3- Potir ~viter les ruptures et div~rsifier les gammes de
produits v~t~rinaires afin de c1o:ine: à l' é reveur 'la, ta't i tude

,'de choisir le môdicament le r.>t'u:=.: ef~ic,?cc· ,et au moindre coOt',
'il faut nous permettre ~'avoir hes m~~ic~ments d~ nQtrs choix

en p.assant par les 'vété:-illaire::: . jnst.:lllé~ en privé s'ils'
peuvent. nous satisfaire' et dans ,le c.'!s contraire d'en impo'rter

:nous même. Ceci favoJ;iserà ~'me conc'Jrren('~ :caine et évitera
les si tuations dangereusés de r.1onop~~'"

"

demande s'insc~it dans le
avec co~me .objectif la
le développement d'une

. Monsieur le Préside~t. notre
~ens diun~ spéti~lis~tlon P0USS~9
ré~tabilité . des productions et
consommation de masse bo;) marché ,-

De la sorte, v6us ~ncdu,~agerez 185 ~rt~epriscs à recruter les
.v~tér inaires ch8metirs qui. 'sont ~uj 0\.\n1 ! hui nC'tre préoccupa t ioh.
à nous tous. Le coat", é.levé des produits vétérinaires dO au
change~ent de p~rité de riotre frarie no milite pas, ~n faveur'do
la créat,ibn dl of f ie ines, pour tom: l~s v~.t~ r ina ires chômeurs.
Nous estimons qu 1 il faut réserV8-r, aux p:ofessionnels de
l'aviculture la place qu'ils rnéritr.::lt clan::- l'industr'ie agro,-
ph~rmaceutique aU lieu de se content~r de, gérer une' multitude
d'officin~s in~ptes à rè~ler les ~rrblè~es de l'av~culture.

, 1
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Cette filière est One ,~h~ine : l!na perturhation dans un ~es

.maillons cr~e un d~sé~uilibre de l!ensemble.
Monsieur le Pr~sident, vous le ,savez mieux que nous de. par
votre· expérience· de la professiqn 'vétérinaire, .que
l'aviculture est un domaine spécial où les interventions se
font à 100 , sur le terrâin surtout' dans un contexte socio
économique .où le niveau de formation et de technicité des
aviculteurs est au ,demeurant ~rès modeste.

Dans l'espoir d'une réaction rapide de votre part,
veuillez recevoir, Monsieur le Pr~siden~ du Conseil dA l'Ordre
des Docteurs Vétérinaires ,du Sé-négal, nos salutations·
distirigjlées.

Les Do~teurs Vététinair~~ Saiariés

d'Entreprises privées.

Dr M. FALL

ALY DIn.NIWU:TEUR '\ '
YETER IRE

5END s COI.E

TEL.

Dr A: DIOP

\ ---,....-- ..:u.- 0,'0' "

Amp 1inti on

- Le Mlnistrd d'Etat Mini~ire de
- Le Directeur de l'Elevage
- Le Directctir du PRonEe

Le DirecteUr ~u CNA
- Le Directeur clu LnbCJl'Hll)ir..:- "I·r.le\'agc ct de Recherches

Vétérinnires ..
- LeD 1r cet e li r d (' l' E 1.' 1.1 l~' 1 il l (' r ;'. ~ .:1 l '; d \,."'~ Sei L' nec set

Médecines Vét6ri~nircs,
-Le Président du CIrAS,



SERMENT DES VETERiNAIRES DIPLOMES
DE DAKAR

ft Fidélement attaché aux directives de Claude
BOURGELAT, fondàteur de l'Enseignement vétérinaire
dans le monde, je prolnets et je jure devant nleS MaÎtres et
mes AÎnés: .

- D'avoir en toUs moments et en tous lieux le souci de
. -

la dignité et l'honneur de la profession vétérinaire;

- D'observer en toutes circonstances les principes
de correction et de d roitu re fixés pa r le code de
déontologie de mon pays;

- De prouver par ma conduite, ma convi~tion, que la
fortune consiste moins dans le bien que l'on a, que dans
celui que l'on peut faire;

- De ne point mettre ft trop haut prix le savoir que je
dois ft la générosité de ma patrie et ft la sollicitude de tous
ceux qui m'ont permis de réaliser ma vocation. .

QUE TOUTE CONFIANCE ME SOIT,RETIREE
S'IL ADVIENT QUE JEMEPARJURE.•,



RESUM~-:

EI.An()nATIO~ D'liN NOl/VEAU CADI{E n'APpnOVISI()NNEI\tI1~NTET

DE DISTI{IBl JTION DES PIH)DUITS VETEIHNAII{ES AU SENEGAL

Dans le but de réussir 18 priv[ltis8tion de la s~lllté <lnil1wle [lU Sénégal, un
c,l(lre adClpté d'Clpprovisiollnelllent ct cie c1istrilml ion des ïnlnmts vétérinaires doit
être mis en pbcc.

L'étude mcnée sur le ternlcme n<ltion'll, 8 cOllsilé il VIsIter les [lcteurs de
l'Clpprovisiollllclllcnt et de la distribution des produits vétérinaires pour,
c[ll",lctériscr le circuit cbns son contexte 'lc\lIC1.

Unc étude comp,lI"<llivc ,1 permis d',lvoir un <lperçu sur ce qUI se passe [Ill

rVl;lli, ,1[1 Bénin, cn Guinée COlwkry et [lU BurkinCl Faso.

Au lcnne de celle étude, il ,lP:- arait que la mise en ph1ce d'un maillon fort.
qu'est l'importClteur grossiste choisi ,lVec des cl-itères objectifs, 18 mise en pl[lce
d'unités de cOllditiollllcmell1 e: cie reconditionl1ement ( génériques ), la
cbrification du rôle des ,llIlres opér(\teurs du secteur, le contrôle strict des
produits biologiqucs P,lI" l '[tClt et la dctermin8tioll d'une liste de médicamellts
essentiels, 1[1 participatioll des groupements d'éleveurs sont nécess<lires pour
[lvoir lin circuit viClble d';lpprovisiollllelllellt et de dist-ribution des intrants
vétérin<lires au Sénélm1.

J\!I()ts-dl~:

Nouveau cm\re - produits vétérin8ires - 8pprovisionnement -distribution 
médicaments essentiels - grossiste-étudc cOlllp<lmtive - Sénéf{1! - Mali- Guinée
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